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Prenez 
le temps de vivre 

~uelques heures 
d'avion, c'est d'abord 
Ier 

1

oyen de courir la 
planète, d'aller très 
vite où vous voulez, 

quand vous voulez. """--" _______ _ 
C'est évident. Vous y comptez. 

si vous le souhaitez, 
un repas bien composé 

savouré sans hâte, tous· 
les plaisirs de la vie 

pendant quelques heures 
qui s'offrent à vous 

Mais c'est aussi l'occasion méritée de quelques heures 
de détente, une halte bénéfique dans le tourbillon 

de la vie professionnelle. Profitez de cette chance : 
un fauteuil confortable, un magazine feuilleté 

nonchalamment, un film pour vous distraire, de la 
musique pour rêver, le silence 

hors du temps. La tradition 
française défend cela depuis longtemps. Au-delà 
des techniques modernes, elle retrouve 
les raffinements et les nonchalances du passé. 
Au-delà de la rigueur industrielle, elle sauvegarde 
la qualité de la vie. Air France se hâte pour vous. 
Prenez le temps de vivre. 

AIR FRANCE 
le bon voyage 
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Le ''DROIT. BRITANNIQUE'' 
·n'est ·plus une ile 

L'entrée de la Grande-Bretagne dans la Communauté èuropéenne, étend 

à toute l'Europe la _clientèle des hommes de loi, spécialistes du' droit 
britannique. 

La GAZETTE de la « Law Society » (Association des p'rofessions judiciaires 

de l'Angleterre et du Pays de Galles) publie chaque semaine des articles 
faisant autorité sur tous les problèmes juridiques concernant l'Angleterre 
et le Pays de Galles. 

De plus, .la GAZ~TTE publie des analyses d'ouvrages juridiques, des 
comptes rendus de conférences et de, sessions de formation, ainsi que de 
nombreuses pages d'annonces consacrées à l'emploi. 

La GAZETTE est un hebdomadaire tiré à 36 000 exemplaires dont 23 000 
sont diffusés aux membres de la « Law Society ». 

Prix de l'abonnement annuel : 90 F 

Les personnes intéressées par cette publication pe.uvent en obtenir des 
exemplaires watuits en s'adressant à : 

DAWSON FRANCE S~ A. 
B. P. 40 

F. 91121 PALAISEAU 

ou en en faisant la demande directement auprès de : 

The .Law Society's 
.GAZETTE · 

1-3,. Chancery Lane,. LONDON, WC 2A 1 PL 

ANGLETERRE 
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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
1 

Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc_
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

10 Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

2° Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments a,dministratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique). 

30 Qui Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firmes 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères représentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 

Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, .. tirés à 
part .. du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie· Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 

L'Organis~tion Internationale KOMPASS, 
à laquelle appârtient KOMPAS·s. 
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; Grande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvège ; Suède; Suisse·; Alle
magne (à paraitre début 1972). 

KDHP4SS 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.l. 
22, avenue Franklin-0.-Roosevelt, 
PARIS-se. Tél. 359-99-44 
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ceux qui réalisent, 

vous présente les solutions concrètes' · et les innovations élaborées 
par des. chercheurs, des spécialistes, des ingénieurs, tous engagés , 

dans les secteurs-clés du développement agriculture, 

industrie, 
' 

artisanat, 

Une diffusion internationale en quatre langues : 

français, anglais, espagnol, portugais 
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gestion d'entreprise, 

formation 
professionnelle 
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Etats-Unis - Europe : l'indépendance dans l'inter
dépendance, par Yann de L'ECOTAIS 

Les contrôles européens des concentrations 
par Albert BORSCHETTE . 

La politique régionale ·de la Communauté Euro- '\ 
péenne, par Paul ROMUS, professeur à l'Uni- V 
.versité libre deBruxèttes 

Le contentieux de pleine juridi·ction devant 
·11:l Cour . de .. Justice des Communautés Euro'." 
,péennes, · par Uliane PLOUVIER, chargée de 
recherches à l'Institut d'Etudes Européennes 
de· l'Univ~rsité de ~r.uxelles ·. 

L'Office des pùblications: officielles des Commu
nautés Européennes, par M. R. POURVOYEUR, 
directeur au secrétariat général du Conseil 
des Communautés Européennes, professeur à 
l'Université d'Anvers (ufsia) · 

·comm'unaütés européennes . 

Le centenaire ·de l'Association de Droit lnter
nat\onal · (W73-1973), et l'influence du Droit 
Européen sur les travaux de i'ILA 
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Zusammenfassung 
der wi~htigsten in der 
vorliegenden Nummer 
behandelten Fragen 

·., .... 
., 

Tagesprobleme · _ 
. r I • • ·'•· '".,. :· 1 

Vereinigte Staaten - Eùropa: ·è:nê: Unabhiingig~ 
keit 1im Rahmen von wechselseitigen Bezie
hungen, von Yann de L'ECOTAIS Seite 351 

: ') .:·;·1-· 

« Das Jahr 1973 wird das Jahr Europas sein », hat Prâsi
dent Nixon gesagt. Worum hande'lt es .sich ? Um eine. Neu
belebung und Vertiefung der· Beziehungen .lnnerhalJb. der 
kapitalistischen Welt ? Beziehungen, die immerhin · Jeden 
Tag ein wenig mehr « vertieft » werden. Es gibt Probleme, 
die Jenseits des Atlantiks zu suchen sind und qie wir. hier 
untersuchen woilen. • · • · · · · 

.. --~. • . - t 

. _ .. ~' 
• - .... ,/'J •. ,. 'l . ~ .. '.'' .... ~, 'I • 

Die europaischen Konz,entratiohskontrollen, von 
Albert BORSCHETTE "'. .... · .. · . .'. : . Seite,' 354 

Dem Grundsatz des Vertrags von Rom zufolge, umfasst die 
Aktion der Gemeinschaft e'ine Verfahrensweise, die eineii 
unverfa1schten Wettbewerb innerhaib des Gemeinsamen 
Markts gewâhrieistet. lm Ve~iaufe der 'iângeren Entwicl<lung 
der Wettbewerbspoiitik innerhaib des Gemeinsamen Markts 
zeigte es sich jedoch, dass der .. Uriterschiëd zwisc·hen dem 
Absprachenregime, das einer obligatorischen Bekanntgabe 
sowie einer vorhergehenden Genehmigung unter liegt, und 
dem Regime der Konzentrationen, die keineriei KontroNe 
unterworfen sind, immer mehr Anomaiitâten aufweist. Der 
Verfasser dieses Artike·fsvuntersucht. die in . bestimmten 
Lândern geitenden Bestim'n'1ungen ·und die Vorschlâge der 
Kommission zur Reglementierung dieser Konzentratlonen. 

- . ., 

.,, 
• ...! .; "! l·' . ~- ~ .:~ : 

·.: !:,· . . .... f:'! '"'J '""1!.:'" "1 •• ..... ,.,.,. 

Die Regionalpolltik der Europaischen · Gemeln
schaften, von Paul ROMUS . . . . . . Seite" 359 

Regionalwirtschaft und Regionaipoiitik sind verhiiltnismâs
sig neuartige Faktoreri ; die N_euartigkeit selbst érklârt die 
Unvoilstândigkeit der diesbezüg11ichen Vefahrensweisen, 
ihr tastendes Vorgehen-und zweifeilos·auch ihre verhâltnis
mâssig wenig befriedigenden Ergebnisse. Der Autor unter-
,. l · 1, ""!. ' ~' ·: 1 ·, .• '; 1 • " '- . ~.. i • • , ..,.. .- ',' ! ' f , , ~ • : 
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sucht hier nacheinander die -regionalen Verschiedenheiten, 
die europâische Regionalpolitik sait ihren Anfângen und 
schiiesslich die Perspektiven einer neuen europâischen 
Regionalpolitik. 

Institutionnelle 
und juristische Fragen 
Der Streitfall der vollen Gerichtsbarkeit vor dem 
europaischen Gerichtshof, · ~ ·von ~- · Uliane 
PLOUVIER ........... :t: .. ; . :":. . Seite: 365 

Die Autorin des voniiegenden Artikels untersucht iang und 
gründlich die Rechtsmittel der volien Gerichtsbarkeit, die 
nach den Vertrâgen ausdrücklich vorgesehen sind, das 
heisst die Befugnisse des Gerichtshofs hinsichtiich der 
Zweckmâssigkeitskontrolle, der Nichtigkeitserklârung von 
StreitfâHen und der Bewi'Higung von lndemnitâ~en bet(ef
fènd die Verânderung oder die Reform des Streitfalls, 
obetreffend die Aufforderungen an die Exekutivgewa'lt zum 
Ersatz des Streitfalls. 
Anschliessend untersucht die Verfasserin die Falla, die in 
den· Vertrâgen nicht ausdrücklich vorgesehen wurden : die 
Rechtsmittel aufgrund einer Kompromisklausel betreffend 
die ZweckmâssigkeitskontroUe, betreffend die Bewii'ligung 
von lndemnitâten und die Aufhebung des Streitfails, den 
Artike'I 63 des Montan-Unions-Abkommens, die Rechts
miUel gegen die Schutzk!lausein oder die ~risenbefugnisse 
dès'' Ger·ichtshofs. Ansch'liessend untersucht die Autorin die 
Regelungen von Streitfâllen zwischen Mitgllédstaateri in 
Verbindung mit dem Gegenstand der Vertrâge. 

~ . " i ~ ~ ;' ~ ~ : \. ~ .. ~~ . i J ; ~~: ~ ~ 

:---.... -./'~ _ .. ~." 1.. . , 
Das Amt für offizlelle Veroffentlichungen der 
Europaischen Gemeinschaften, von M. R. 
POURVOYEUR . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 380 

Der Autor untersucht hier die Verôffentllchungen der Euro
pâischen Gemeinschaften vor der Gründung des Amtes, die 
Wirtschafüichkeit des Besch'lusses vom 16. Januar 1973, 
die Organe des Amtes sowie die Tâtigkelten des Amtes 
seit 1969. , / _c.: i , . • ~ -. 

c; ). ~ ·, : J: • ._ · ::_~"' 

Aktualitat und 
Dokumentierung · 
Europaïsche Gemeinschaften 

, . . .._, 

Seite 386 

Die Hundertjahre des Vereins für internationa
les Recht (1873-1973) un der 1Einfluss des euro
païschen ·Rechts auf die Arbeitern des ILA 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 392 

Für die in dieser Zeitschrift veroff entlichten Studien 
sind nur deren Verf asser, nicht jedoch die Orga· · 
nismen, Dienste oder Unternehmen, denen sie ange
horen, verantwortlich. 
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The European Communlty's Regional Pollcy, 
by Paul ROMUS ....•... · ... ·. . . . . . page 359 

Regional economic dimensions and regionai ,policies are 
relative!ly new elements. lt is · this very newness which 
explains the imperfect and hesitating characterlstics of 
these policies, and it probably also explains its ·relatlvely 
unsatisfactory results. ln this article, the author successi
vely examines regionai disparitles, the European regionai 
policy since its beginnings, and the :perspectives for a 
new European regiona!I policy. · 

' • . ~ ry ':' ; ,;, 

lnsfitutional 
and lega_l qu~stions 

. - . . ~ .. '" 

The Jurlsdictlon of lltlgations at the European 
Community Court of Justice, by Uliane PLOU
VIER ... : ... : .... · ... , . . . . . . . . . . . page 365 

'•>(. .,..:'\ r-

Current problems 

i, .. · . . , ln this article, 'the author examines in length the ,petitlons 
for jurisdiction as they are defined in the treaties. That is 
to say, the powers of the Court concerning the control 
of expediency, the annulation of <litigations, the granting 
of indemnities, the modification or the dlscharge of the 
litigation act, injunctions to the executive powers and the 
replacement of acts. The author then analyses cases which 
are not clearly provided for in the treaties : that is peti
tions foundeé!. on ari' arbitration clause concerning the con; 
trol of expediency, the granting of indemnities, the annula
tion of litigation acts, ArtlCile 63 of the European Coal 
and Steel Community, and petitions agalnst safeguard 
clauses or the crisis powers of the Court of Justice. FinaHy, 
the author analyses the regulations concerning differences 
between member-states " in connexity » wlth the subjects 

United States • Europe : lndependance withln 
lnterdependance; · by Yann de L'EêOTAIS 
. . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 351 

« 1973 wiM be the year of Europe », sald ,President Nixon. 
What was this all about ? The re-vitalization and deepening 
of relations within the capitalist wor11d ? ln any case, 
relations are cc deepened » a llttle more everyday. On the 
other side of the Atlantic, it is said that probiems exist ; 
very we·IJ, let's examine them ... 

European contrais concernlng concentrations, 
by A'lbert BOl3S9!-f ETTE _. . . . . . . page 354 

The Rome Treaty ·includes a principle that « the action 
of the Community implies -a system which assures that 
competition is not falsified in the Common Market ». But 
throughout the development of the Community's competi
tion policy the 'Clifference between the agreements system 
and the concentrations system has emerged as being more 
and more abnormai. The agreements systems involves 1he 
respect of obHgatory notification and preliminary authori
zâ.tion ï>roc'èdures; wtillé the conèentrations systêm is not · 
sûbmittëd -. fo any contrai. ln this· article, thè author exa
mines thé systems of a number of countrles as well âs -the· 
proi>o'sâls ·Of the Common Market Commission to regulate 
füese concentrations. · : · ·': · .r; . :: 

of the treatles. · · ·· · ·•• - ·· 

The European Community's Official Publications 
Office, by M. R. POURVOYEUR . . ,page 380 

The author examines the publications of the European 
Communitles before the creation of the Office, às well as 
the economics ·involved in the decision. taken on January. 
16, 1973, the sections in the Office and the actiirltles of the 
Office since 1969. 

News and documents 
\ .. ' .,, .... . . 

Europ~an Communltles _ : . . . . . . . . . page 386 

~ - ' - . - ; 

The . Centenary of the International Law Asso
ciation (1873-1973) and the influence of the 
European Law on the works of ILA page ·· 392 

Responsability for the studies' published in this Review 
b·elong to the authors alorie ; the organisations, servi
ces. or undertakings ïo which they may belong are 
in.no way· irivolved: :, . . ,: .. ' . ' 

\,: 4 ":-· -.. ·.-
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problèmes du jour 

ÉTATS-UNIS
EUROPE: 
L'INDÉPENDANCE. 
DANS L'INTERDÉ
PENDANCE? 
par 
Yann de l'Ecotai~r. 

« L'année 1973 sera l'année de l'Europe», avait 
dit le Président Nixon. Pourquoi pas ? Mais pour
quoi au fait ? Les Européens, qui ont sans doute 
toutes raisons de se réjouir des précautions dont 
les entourent et de l'intérêt que leur portent les 
Etats-Unis, s'interrogent malgré tout sur les fonde
ments et les objectifs de la « nouvelle Charte Atlan
tique et Pacifique » que Washington veut leur faire 
conclure, ainsi qu'au Japon. De quoi s'agit-il ? De 
revitali~er, d'approfondir comme on dit, les relations 
au sein du monde capitaliste ? Mais ces relations 
ne sont pas mauvaises ; et on ne fait que les 
« approfondir » tous les jours un peu plus. Alors 
quoi ? Washington ne s'est ·jamais expliqué. Il y a 
des problèmes, dit-on Outre Atlantique. Soit. Exa
minons-les. 

. Des problèmes entre alliés, au sein d'une famille 
·, même, il y en a toujours. Le tout est de savoir de 

quoi on parle, et de ne pas tout mélanger. 

Des problèmes commerciaux, d'abord. De quoi 
s'agissait-il, déjà ? On oublie trop de choses, trop 
vite. Les Etats-Unis étaient fort inquiets en 1972. 
Inquiets de l'élargissement de la Communauté Euro
péenne qui allait les discriminer, inquiets de la dété
rioration de leurs finances extérieures qu'ils enten
daient compenser par des bénéfices accrus dans 
le 1domaine des échanges. A cela venait s'ajouter 
le catalogue bien connu des critiques américaines 
contre le protectionnisme européen; les aspects 
quasi scandaleux de la politique agricole commune, 
la T.V.A., etc ... 

Les conséquences de l'élargissement du Marché 
Commun ? Des négociations dites de « compensa
tion ,;, au titre de l'article XXIV, pàragraphe 6, du 
GA TT sont en train de se terminer. à Genève pour
dédommager les pays tiers qui ont été lésés... au 
nombre desquels - c'est reconnu - ne figurent 
pas les Etats-Unis. Néanmoins, et dan<;; un souci 
d'apaisement les Neuf ont accepté Ide voir figurer 

~ dans la liste des produits pour lesquels ils verseront 
des compensations tarifaires, tel ou te! produit inté
ressant au moins autant les Etats-Unis que le 
Canada, la Malaisie ou le Brésil... · 

On a abondamment démenti que la détérioration 
de la balance américaine des paiements n'avait pas 
pour origine le commerce extérieur des Etats-Unis. 
Et qu'en tout cas, la Communauté Européenne 
n'avait aucune responsabilité dans cette affaire, 
puisqu'elle est systématiquement déficitaire dans 
ses échanges avec Washington depuis 1958 (de· 
1,569 milliards d'U.C. en moyenne). En tout cas, les 
Européens ont « accepté » depuis la crise de Mai -
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Août 1971 des :réévaluations par rapport au dollar 
(,et qui .évidemment s'expriment en termes commer
ciaux) de 53,7.% pour l'Allemagne, 40,2 0/o pour les 
Pays-Bas, 39,6 0/o pour la Belgique et lè Luxem-' 
bourg, 32,2 0/o pour le Danemark, 35,3 0/o pour la 
France, ·a.0/o pour l'Italie . .... ~ .: .. ~ ·· L : · · · 

Que d.ire des· critiques. clàssiqÙes ·des Etats-Unis 
contre· l'Europe vertè, les protections non tarifaires 
de la Communauté, etc. ? A de multiples reprises des 
responsables eurôp'éens s'en sont expliqués. Appor
tons· simplement quelques 'éléments nouveaux que; 
dans le tas,· on avait oublié de mettrè en valeur. 
L'Europ·e vert·e autarctique ? La Grande-~~etagne 
ouverte sur · l'extérieur ? L'examen de l'évolution 
intervenue entre urie période de référence antérieure 
à l'introduction ·de la politique agricole commune 
(1961-1963) et une période de référence récente 
(1969-1971) indique que les importations de produits 
agricoles américains ont augmenté de 51 0/o dans 
la Communauté des Six, mais seulement de 11 0/o 
au Royaume Uni (et de 43 0/o au Danemark, de 
47 0/o en Irlande). La T.V.A. ? 46 des 50 Etats amé
ricains appliquent µne taxe s1..1.r les ventes qui . lui 
ressemblent étrangement, ni l'une ni l'autre n'étant 
d'ailleurs une ·barrière non tarifaire. Les restrictions. 
quantitatives sur les importations ? En 1963, on en 
dénombrait 7, en vigùeur aux ~tats-Unis : ce chiffre 
est passé à 67 en 1971, à 77 en mars 1973. Bref, 
les Européens n'ont pas à éprouver de sentiment de 
culpabilité particùlier. · · 

Et puis d'ailleurs, une négociation commerciale 
internationale vient d'être lancée ; chacun· aura le 
loisir d'y confronter offres et demandes. Cette négo- · 
ciation, naturellement, se déroulera dans l'enceinte· 
où les problèmes, commerciaux sont débattus 
longtemps, è'est~à-dire · le GATI. La déclaràtion 
de principe qui en précise les objectifs et les moda
lités a été signée à Tokyo en septembre par toutes 
les. parties. contractantes, .. dont. les Etats-Unis, la 
Communauté Européenne · et le Japon. C'est donc 
un problème réglé, àu niveau qui convenait et dans. 
le cadre approprié. . · .. . ., 
. Il y a aussi -· et l'Europe est mal payée pour le 

savoir --- ·des problèmes monétaires. Il n'échappera 
sans doute à personne qùe l'Europe, dans la dété~· 
rioration ·, dès mécanismes· ·monétaires internatio.: 
naux, n'a pas de responsabilité; · Au contraire,· ses 
tentatives d'ùnificatlon · ont toutes été tuées dans· 
l'œuf par les mouvemènts spéculatifs.· Lës taux de 
réévaluation cités ,plus haut démontrent qu'elle· a 
contribué, en termès de richesse, au rétablissement 
d'un certain « ord~e »; ·Elle a emmagasiné des dol
lars dont elle se serait bien passée ; et le dollar 
est inconvertible. Elle n'a,pas pris, comme elle aurait 
pu. le faire, de mesures très sévères, pour contrer 
les mouvements de capitaux à court terme ; le souci 
de ménager son partenaire d'Outre:Atlantique y·est, 
pour beaucoup. _: . · .· , .,,. .•. 
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Pour permettre le ,rétablissement~ d'un système 
monétaire. équitable _et' durable,· l'Europe a déjà pro
duit des efforts importants ; elle est prête - cons-. 
ciente qu'un tel système conditionne sa propre inté
gration économique et monétaire ~ à « ar:rondir: .; 
certaines de ses thèses pour tenir êompte du point 
de vue de Washington. Les récentes. discussions de 
Nairobi l'ont prouvé: r ':· -

1 1 .... 1 ' ! • 

Ces discussions sè ·dé'rÔ~le'nt ::.._ naturellement -
dans le cadre· du Fonds' Monétaire. International, 
l'institution ,idoine .. Et püisqu'à Nairobi, les Minis.: 
tr,es des· Finances sont èonv,enus d'aboutir à un 
accord l'année ·prochaine, on peut considérer que 
cette affaire n'a pas à susciter de développements 
nouveaux ou particuli~rs sµr un aùtre· plan. ; 

Il conviendrait justement,· répond-on· à Washing
ton, de ne pas oublier le fameux problème du « bur
den-sharing ». Personne de ce côté-ci de l'Atlanti
que n'a jamais cherché à nier que l'entretien 1 des 
troupes U.S. en Europe représentait une charge' pôur 
le trésor américa.in ,et gu'il était normal - surtout 
dans la mesure 'où les Européens en ·souhaitent le 
maintien - qu'ils en assument' une partie, ce que 
d'ailleurs ils font déjà. Cette part doit augmenter, 
estime Washington. Peut-être. Mais alors il convil,m
drait d'abord d'évaluer très précisément - sans 
avoir peur des chiffres - ce que coûtent les troupes 
américaines en Europe, ensuite de préciser dans 
quelle proportion les Etats-Unis eux-mêmes jugent 
nécessaire, pour ce qui les concerne, le maintien de 
telles troupes, et enfin de répartir le « solde » 

incombant aux pays européens en fonction de l'inté
rêt que ces derniers ont pour cette ·présence mili
taire américaine sur leur territoire. Mais il est bien 
évident qu'il existe déjà une enceinte appropriée, et 
qu'il n'en existe qu'une, pour débattre de tels pro
blèmes : l'Alliance Atlantique. 

Les problèmes qui se posent dans les relations 
entre l'Europe et les Etats-Unis sont donc clairs, 
s'ils ne sont pas faciles à résoudre. Il n'y a aucune 
raison de les mélanger puisque, par nature, ils doi
vent être traités dans les différentes institutions qui 
existent à cet effet et que leur séparation en faci-
lite, au contraire, la meilleure appréhension. · 

Dès lors, on peut s'interroger sur l'intérêt - et le 
contenu - de toute !déclaration d'intention supplé
mentaire, telle que cette « nouvelle Charte Atlanti
que » que réclament les Etats-Unis en souhaitant 
en outre l'étendre au Japon, et dont une des carac
téristiques, dans la version originale de M. Henry 
Kissinger était de donner à la Communauté Euro
péenne une « vocation régionale ». 
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REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Que. V~L!,rm ~~ 1~f~_i!J'f'!!:l~)lf,t!=i~~l;Jl"!i~,? ~::~éfa~t 
d'exphcat1~_ns1 c\~1r,es l9~ l(jlu,ri R~r!.-__0_1\ p9urr?1t .~v~~} 
cer les hypothèsès suivantes : ....... ; ~ '-..~1.. ·-· -

. . •,.;:~ 

1) Création"'d'une «"Communauté-- Atlantique ret 
Pacifique;<>/ englbbantÏcîéLx'1 s'ôu~:éhiéfriblès': ,Etatsf 
Unis/Europè.,cfun'e pa:°rt';jEtats~Unis/Japonld'àütre 

part. n f - ri: 1:r:-i , ' ..... mi- ·-r -r;- .• ' .,. ..... 

2) ~ s~l ;i~ciut~ fuê~f d?u~/1Ié~rhh/Jh('Jt~ ~ 
donne -aux' ·i:tâts±ùr\i's1sifibh";un' rôlè"'atflrrrié '~é l~~ 
der politique - encore que le dialogue au sommet 
avec l'URSS lui soit pratiquement réservé :....,. dù 
moins un rôle déterminant de « pivot ». 1 S q 
. 3) De c~tt<: « q_gqrn:itYrau!~ :..!:J~~ent ~~~~t~srP,~o,-

blèmes d'mterêFcommunh .. poht1que,! m1hta1re)éco .. 
nomique, monétaire, etc ... En conséquence tous les 
problèmes peuvent êtré, débattus,\ selon• des ânoda-:
lités à déterminer en partant/Jd,!3: cettè,:superstr.uë~ 
ture, à la demande de l'une ou l'autre des parties. 

Il ne s'agit là que d'hypothèses. En tout cas, les 
Neuf ont de façon suffisamment claire démontré , 
que la formule initiale de M. Kissinger n'avait pas 
leùr approbation pour que Washington change, 
apparemment en tout cas, son fusil d'épaule. Appa
remment.: Les Etats membres en effet sont prêts 
à signer deux déclarations, l'une « économique », 
l'autre « monétaire», avec renvoi aux instances 
compétentes: GATI, FMI, OTAN. Mais cela évidem
ment viderait de sa substance, dans une très large 
mesure, l'opération envisagée par le gouvernement 
américain. · 

Aussi celui-ci a-t-il réclamé - ce qui revient à 
la première formule - qu'une déclaration politique 
chapeaute les deux autres textes. Voir plus haut les 
hypothèses que l'on peut émettre. 

« L'année de l'Europe » ? Dans quel sens ? Qu'il 
y ait entre les Etats-Unis et l'Europe, entre l'Europe 
et le Japon, entre les Etas-Unis et le Japon, des 
valeurs communes, des intérêts communs, est une 
évidence que nul ne songe à contester et dont on 
a, d'ailleurs, des mani.festations quotidiennes. Que 
lorsque se présentent des problèmes, on cherche à 
les résoudre dans un esprit de coopération et 
d'amitié, cela va de soi. Mais certains sont bien pla
cés pour savoir que lorsqu'une entité politique 
commence à se former, des formules dans le genre 
« indépendance dans l'interdépendance » - c'est à 
peu près ce que. les Etats Unis proposent à l'Europe 
et au Japon (comme si d'ailleurs ceux-ci n'étaient 
pas assez grands pour régler entre eux leurs problè
mes bMatéraux) - cachent toutes les ambiguïtés, 
recouvrent une chose un jour et peut-être son ' 
contraire quelques temps après. 
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ÎO'.En~ Grande~Brëtagne;ol·è:'ti.'1Ôhopolies· ·a'ric:I Mer.,~r~ 
Act r,de 11 sas·::prévoit -qu'..une·} interdiction;j:peutc:,:être 
pr-ononcée :si •·u.ne::-.c.on_cen'tration:; crée . ou ti ntenslfie 
un-: iribnopol·e~J:œl ui;ëWètant: défini)~dans,Je ùfouveàur 
projè~ dé~loi;;c'omme·:25,e/à'.ae :1a:production;ou,ile (lai 
distribution·, olf:si :fa.:.val·eùrtdes, actifs.· acquis.~ol.J:,à 
acquéritïpàr:corfèehtration; est :sup·érieure · à:5.füi-1 lions· 
d~·:nvrès . .:t.e=Depàrtmênt of: Trade~itd:.1 nd Ustr.y. pêtit} 
âVàht:ou:après ,1à::conoëiltration,,:décider: :de trans~ 
férer l'affairelà,fa ;Monojfolies .Commission:qUL:rendi 
~n_,~~!~:~~~11~ R~e.~!iP~ .. ~~ ~~y_9i~ si !~50.rq~iNfH!ipn 
~s\,ponwwe~,à ,,l 1.nt~rêt.pubhc.0 Si . .la. MonoP,olie.s 
C
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t
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propositionr,d.e -règl:em~11t,·i11.stituant• un: contrôle··des 
COnceptrati.ons_q4i L~.ont;,SY~Ç.~P,tihl~s-::.~:iif§.~tê_r;fo§ 
é.changes;;,ent,1:~J:leJ? (l;t_a\§::;/rn~rn,t>~ss:~a2:P.!9.PP~ijign 
est :~as:ée~

1
sur.}fa_rtLqle:~2-3!?,1 91JUP~X..rn§!. <!~~ç~_égtJ~~ 

moyens: d,act1Qn r. !JQfl · P;ré'l.lJ.s ~ R.?I ~ ·I.e ::JraJt~J:JIJ~]!l 
nécessaires ,1.,po_ur ::r_éali_s~u:J'.1:IA .. ::fle~ ,:..l?e?.~ oJ;,ie,ç.tJ.t~.: 
La)lÇommission.:~nt~JJ_d:;.Jntervenir à l'encontre' des 
çonèentrations -qui: font, obsta~Îe-: aù- màint"i'én: d'une 
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el·le:a:;prévu l;obl:1gaJ1owde:::_not1f1catJon des .concen-r ___ .. ···-- -~. ·- ......... 1,,:;: •• ,_. .......... u 
trations: imp.~rtant~s::-s t.:o e11111oubc1q esb endmon 
~:::bn::, peut ;;s"é'; deim'andÈir; poi.Jr .. qüelle5;'.raisonSJ!la 
C_omfnission à:Icîioisi, dë'>basèr sa; proposition:non 
seulement 2sûf.arâfticlè"l' 87tëïfiais ;-ehcèrèJ'sur ;farti~ 
Ôle~'.235-<fÛ'·îraitê>CEEFàlàrs~:q·ue ,la'Cour:de 1.lustice 
yi·e~_f~-·~§t'!ieèpnnâîtrè":'qùe;Pl'aHfolel 86Dpermêt:déjà 
d'intervenlr7dans le~ ,pJ'ô'cèSSÙS Cdê'rconcentration:~:JO 
è~Uoti'jJaiff' ~ol1~Üiv(pàli'·1~staur~tion aiùrFsystem€3 
de contrôle des ,concentratiôris:"d'•èntréprisês':e5f:1e 
~.aJntie:.n.1d)!n; .'!~~~9Ïtn!=!.:.;~~!!rnnt q~~; 1~., R,~~c~n~ppè' 
JJ;~st: PJJ-lt1~.l,l~l!.é_e Jl~~m\;-!~:M~rch,é q~i:r:imu;~; ~i: .. e?~.~ 
c1ter:kl:1?~ J'.~!.IJl~-~~ nJ~!n1:l~~J·,~e., l~ar:ti?,l,~ •• ~iL-~~;:lt;fi~é 
C_E~,:t.0!) :tE! ·, '.f!l.<;>l!~·e,m:~~.t \d~;-·~ooc~DY~!!'~P.:o~~'.o~ 
o_bserve0 depuis.:;·quelques-,années, -avec. ses, moditi~ 
cations, irrévêrsi·bl,és :dë;îa~sfrûëiurë'" ècinèûhentÎellê 
d'un·,grand·:~~mP.r~::ët~kina!.ètils,: iï:prîs .ufie ~ampleur. 
telile:qu'·il,:_risque, dans-.certains ~êas'.,de:soüstraire~Jés' 
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entrepn§~~--atpçjo1~::çl;~ Ja;, Ç:,O!)ÇU[r~npe, ;Pour _mam~ 
teni r::U.n\'{égi IJl~l ciE:l,s:~nc,1;1r,~~DE~ : ~ffesti-ve; · ~.7.1'.i nJ~-; 
r.ieur·du. Marchéi'Commun, ,U.estdonc':nécessâire.de 
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.r,ecounr, à çi_._e,s IJlC>YE!D~:.1}9U)!~~YXtti!ntijp 11 .~i,Q t:: 
e!·En=-effet1.l'articlë';86J du~;Trnit~.c n_~ ,perlJ!:e~.:.:.C!'·!~t~i;: 
verîfr~ 1.qu'à 1'9ncontreLd~entreprises-,ou de groupes 
d'èritl'èpris9S' tjùi;i,ê:létenant --_une ,posÏtion;'éJomlnantë 
surle~:;niarché,"l'c'e§hà-dire~Yrn~; p9s·i:tl~ri·Jâ}'1i~n:i~fü 
i nd_ épén d ànte: ·des :p ressi oqs ,c;qnpµr,r,§O!·iel l!t~,: ~~p l,g ~ 
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.i:51aôë':: pbur ;um3~ véritable~·c.oncùrreiîéë.: \~ricômrr1Ls.1 
siô'ri''.h-e~ p·èuf1qù'exer-per :un:~ç:,ontrôl~ ,à; posteri<;>ri, :E:t 
iiè • · -peut:i'pas·.!Jnter:venir ·!Qtl?QIJ:un.~.J c"o~~Jntr~~:ÎRO 
êréë':un·eéposition~dominante_.:;~9!J:;xÇtntrôLEt:~~d!mtl~ 
donc à des cas extrêmes. .eorto,r.m xus 1eb3o:s'b 



Voilà pourquoi le contrôle .systématique . des 
concentrations, . qui s'avère . aujourd'hui ·indispèn
sable au maintien du jeu .concurrentiel dans l'écono
mi,e européenne, ne peut pas se fonder ·uniquement 
sur l'article 87 du Trai.té qui confère compétence.·au 
Conseil pour prendre~ les mesures nécessaires à 
l'application des principes figurant ~ux .articles 85 et 
86, mais · sur ·l'article 235 . qui vise les moyens 
nouv.eaux qui se ,révèlent ·nécessaires ,pour ,fa réali
sation d'un objectif ,·essentiel . du · Traité. Il . est 
devenu ·,indispensable. de préveni,r non seulement 
('·abus d'une .position dominante, mais déjà· l'acqui
sition d'.une telle position dominante .. , '.;, '.:' f'" - • 

Du même coµp, les ·limites du pouvoir. d'interv,en
tion- de ·la Commission se trouven.t tracées;. En effet 
les ,pouvoirs de contrôle. doivent .être rigo,ureuse
ment proportionnels au but qu'il s'agit d'atteinç:lre 
et ne pas aller au-delà de ce qui est nécessaire pour 
•le maintien d'un •régime de concurrença non fauss~e. 

En partanF·de· ce .principe, la Commission 'a 
proposé au Conse·il un systèmè de côntrôle des 
concentrations où l'irîcompatibi.fité d'une concentra
tion avec f,e Marëhé Commun éloit être ·constatée cas 
par cas par '1a Cominissioti. E-llè • doit apprécier si 
·('opération ,est· slisceptibl,e de faire obstacle à une 
concur-rence·effective. Sic'est le cas, ta Commissiçm 
s'oppose à la concentration projetée· ou ordonne 
tôute·action àppropriée .pour,restaurer des _conditions 
de concurrence effecfive.' - ., · · · • n : · , · 

·La réglementation prÔposé·e a(C~nsei't n'i.nstaure 
donc ·pas de systèll'!e d'al!tor·i~ation préalabl_e. d~ 
toute. opé~ation_. de, concentration,· du type de celu~ 
insNtué ' par' l'article 66 , dû Traité CEC~ ... Un _teJ 
système, outre qu'il aurait encombré les services _de 
la Commission au point de lès mettre dans -l'impossi
bilité' d'exèrcer un contrôte·emcaèe sur les:concen
tratlons; au,rait été ·ün môy,en .. disproportionné" par 
rapport. à ;,l'objectif à attèindre. : Il , s'erait en effet 
difficile dè démontr,er que l'objet prévu à l'article 3,f 
du Traité commande un· contrôle 'préalable de 0 toute 
6p$ràtion ·de ·èonèentration. _De plus, un tel contr?le 
seràit incohciliâblè àvec ·l'attitude favorable que la 
Commission, a toujours -:èuê envers lés concentra
tions, 'et ·le rôle ·ricin ·négligeable qu'.efl,es ,jouent dans 
le processus d'intégration des·.marchés:"·4 ,;: :- • 

~· D'un autre côté la Commission a pris·.soin.de ne 
pas instituer de système 'd'ihterdicJion de .. principe. 
Il aurait ,en effet été dang,er·eux de recounr à une 
interdiction· dfrectem·ent ·applicable aux entreprises, 
en dehors· mêmè de toute-·intervention ;de· la Com
miss·ion, pour des ·.~opérations· de .. concèntration 
fàisant objectivèment · obstacle à une concurrence 
eff.ective. La Commission à donc clairement · écarté 
les · con'séquences fâcheuses· d'un tel système, 
d'àbord én né ·se référant ·plus à l'interdiction, mais 
à l'incômj:>àtibilité avec· le . Marché Commun, de 
certain•es ·opérations', de· concentration, ensuite en 
inscrivant dans la proposition de règlement le prin-

AEVUEDUÊ 
MARCH 
COMMUN 

cipe que la décision de -la Commission .déclarant 
cette incompatibilité d'une opération de . concen'
tration n'entraîne pas ·la ,nullité de ,pf,ein droit des 
actes juridiques -r-elatifs à cette opération. Enfin la 
Commission a compétence exclusive pour. statuer 
sur oètte incompatibilité. · · . . . . .. 

D'après la règle de bas·e du' système, t?Üte opéra~ 
tion de concentration qüi donne le ,.pouvoir de faire 
obstacl•e à -une concurrence eff,ectivif dans l,e marché 
commun ou dàns une ,partie substàhtielle de celui:.ci; 
est incompatible' av,ec l,e Marché· Commun, dans la 
mesur,e où le commerce entre Etats:membres est 
susceptible d'eri ê~-re affe~fé. · :' · , , .. _ . · 

CeUe règle n'est -cep,enclant. pas conçue . comme 
-une règle absolue qui devrait jou,er sans exception. 
Même si la .concurrence est un instrument fonda
mental d'intégration des marchés;, des cas peuvènt 
se présenter où la Commission, pour .conciMer les 
différents obj,ectifs du Traité, et notamment dans Je 
cadre des politiques communes, devra accepter des 
concentrations néfastes pour, la concurrence,. lors".' 
qu'eHes sont ·indispensables · pour Ja . ,-réalisation 
d'autres obj,ectifs cômmunautaires, . , . . "-... , .. 

~ • < • • • • • • ... . 

· C'est la raison, pour' laquelle 1la: Commission ~ 
prévu la possibilité de .relever de ·l'incompatibilité 
certàines .opérations:: de concentration·· qui mettent 
,en cause la concurrence effective. C'est l'uniqye 
cas où ta· Commission -aura à, prendre ·une clécision 
d'autorisation: Elle devra ·indiquer -les motif$ . de 
·l'autorisation, et pourra l'assortir de conclitions_ ~t de 
charges. · - - · - · -, : -1~ ; . · ' < ?' 

. La Commission conserve, ainsi 'là ·.possibilité d~ 
tèni-r compte d,',impér~tifs·· de .poHtique -ind?sfrieli,e~ 
technologique, sociale ou ,:régionale .. ~lie pourr~ 
définir ·une politique, ,non. pas secrète, en_ ome!tant 
8-'-intervenir à ('égard de. telle -OU ,telle opération d~ 
concentration, mais'· 'dàmêiit' motivée, :en :indiquant 
les éléments préC?is ~ont elle. a t~nu ~Of!l~t~ P_9ur 
accepter une concentratio_n pourtant :,m?o~pat1ble 
au P,Ojnt de vue_· de ·la concur~enc~ .. De 1. avis _ae _ I~ 
Commission cette façon de procéder devra permettr~ 
au Parlement Européen d'exer·cer .u~ · c~ntrôlè 
véritablè sur la politique ;sùivie èn matière ~de 
concentrations. De plus· elle pour-ra ainsi dévèloppèr 
et faire connafü.e au· fil des cas qui se présenteront 
une jurispru·denoe d'ensemble _des élém~~ts, positifs 
et négaHfs, qui devront fonder ~es déc1s1ons, }~t de 
cettè mànièr,e ·lever peu' à peu l'~ypothèque. de 
l'·insécuriié juridique- inhérèntè,.' à 'tout systëmë d~ 
êontrôf,e ·des concentrations. L~ï pratiqué ~evra:, ·~a~s 
ce '. domaine - ~comme daris. 'celiJi ' des; ententes~ 
;préciser des. ~ègf,~s rî~~s~aiN:!11;~! trop g~~é_rales: 

. Ceci. est pa.rti~uiièrement· le cas -pour .1â. noti~ry~ da 
base du - système, à · savoir le « maintien d une 
concurrence effective. ». La Commission ne s'est 
certes pas dotée d'un concept de:base plus préc_is 
que par exemple celui de la législation des Etats-
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Unis,· qui interdit .Jes conoentrations susceptibles 
d'avoir ,pour effet « une restriction substantielle de 
la concurrence ». Il reste que la proposition de règle
ment indique un certain nombr,e d'éléments dont il 
doit être tenu .compte pour l'appréciation de la 
concur-r,ence effective. Il ne faut pas se limiter à 
l'appréciation des_ .parts de marchés. D'autr,es 
éléments doivent entrer en ligne de compte, tels 
la disposition de certaines _con.naissances. techni
ques, de _ matièr,es premières ou de ressources 
f·inancière~ importan~·es, ·la compétitivité des produc
teurs restants, leur comportement concurrentiel, les 
barrières à l'entrée du marché, le rythme du progrès 
technique, . la concurrence . international·e et la 
concùrrence de substitùtion. · 

En ce qui èonceine ,fa ~mise èri œuvre du contrôle 
des concentrations, la Commission avait à choisir 
entre d,eux approches : ·l'obligation· de notification 
préalable des grandes concentrations assortie d'un 
délai d'attènte au cours duquel la Commission doit 
prendre position d',une .part, l'interventi~n de . la 
Commission, après notification ou en dehors de toute 
notification, à .un stade· quelconque du projet de 
concentration ou après la réalisation de la concen
tration d'au.tré. part. Chacun ·. des deux systèmes 
comporte un certain nombre· d'inconvénients. Ainsi 
l'obligation de notifier .préalablement à la réaHsation 
d'une concentration, avec le délai d'attente ·imposé 
àux ,entr,eprises, peut décourager un certain hombre 
dé concentrations, ce quf ·n'est certainement ·pas 
le but recher-ché. D'un autre côté il ne faut pas non 
plus sous-estimer le ·risque énorme que prennent 
les ·entreprises dans les systèmes ne prévoyant pas 
d'obligation de . notification préalable : la concen
tration .peut être déclarée -illicite, -la déconcentration 
peut être ordon.née parfois plusieurs années · après 
la ·réalisation de la concentration. · 

• 1.~ 

. La Commission part du .principe que,· comparés à 
ce risque, les inconvénients d'un délai d'attente 
imposé .préalablement à la ·réalisation de la concen
tration, sont sensiblement moindres, d'autant plus 
que ·les délais prévus sont toujours des délais 
maxima. Elle a donc opté pour .un mécanisme prag
matique, qui doit permeure une application efficace 
du ·règlement .tout en limitant .autant que possible 
les inconvénients de ·la notification préalable et 
du délai suspensif. L'obligation de notification préa
lable a été ,prévue pour (,es opérations de concen
!tration entre entreprises ,réal-isânt ensemble un 
chiffre d'affai-res d'au moins 1 mil·liard d'unités de 
compte. Ce ,oritèré, bien que peu signi,ficatif des 
effets de ,la concentration sur la concurrence, a été 
retènu pour sa ,rèlative simplicité, la part de marché 
étant de· par sa nature ,plus difficile à déterminer et 
de. ce fait· moins apte à servir' dé référence pour 
l'obligation de notification. . . ' 
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Ce seuil doit permettre de soumettre au contrôle 
préalable les opérations susceptibles a priori 
d'apport,er des modifications significatives de la 
structure concurrentielle. En'1971, un peu moins de 
300 entreprises du monde occidental ont . réalisé 
un chiffre d'affaires annuel supérieur à un milliard 
d'unités de compte. Parmi cenes-ci les entreprise3 
relevant de la Communauté élargie s'élèvent à 
environ un tiers. Toutes ces entreprises auraient dù ; 
notifier préalablement leurs opéràtions de concen
tration dans :la mesure où l'une· au moins des entre- t 
prises en cause aurait été située à ·l'Intérieur du , 
Marché Commun. i 

Les entreprises soumises à l'obligation de not1fi- , 
cation doiv,ent surseoir à la ,réalisation de la concen
tration .pendant un délai maximum de trois mois, au 
cours duquel la Commission,. après· un premier 
examen, décide s'il y a lieu d'engager -la procédure. 
Ce délai de trois mois a été choisi en raison de la 
grande complexité des dossiers de concentrations. 
S'·il est aisé d'engager sans· délai la ,procédure, par 
un acte de pure procédure non motivé au fond, la 
Commission doit veiHer à ce que les procédures ne 
soient pas eng~gées « .à toutes ,fin utiles », et _sans 
qu'une première_ orientation au fond ait pu être 
dégagée quant à la compatibilité de la concentration 
projetée. Bien_ que relativement long, ·le dél!3-i joue 
en faveur des entreprises, car ·il permet de limh~r 
les cas d'intervention de 1.a Commission au stricte 
minimum. La Commission aura d'ailleurs toujours 
la possibilité, dans les affaires moins complexes, 
d'informer ,(es ·entreprises avant ·l'expiration du dél_ai 
suspensif qu'e(.le n'a pas l'intention d'engager la 

· procédure." · · · · 

Une grande partie des concentrations sera donc 
réglée par la simple non-interventjon de la Com
mission. Elles seront ,réputées . compatibles avec 
le Marché Commun et ne ,pour-ront plus être atta-: 
quées. Cette sécurité · juridique sera ·la contre
partie de l'obHgation de notification. Elle conduira 
vers ·la notification facu·ltative des concentrations 
entre entreprises qui n'atteignent pas le seuil d'un 
milliard de chiffre d'affaires, tout en ne bénéficiant 
pas de l'exception générale prévué pour les opéra
tions de concentrations mineures .. · 

Telles sont les grar:,des Hgnes de la proposition 
de règlement dont ·la Comrnission vient de saisfr le 
Conseil. Dans la situation économique actuel-le, 
'l'introduction rapide d'un contrôle des modifications 
structurelles doit être considérée comme -indispen
sable. Sans une teUe extension des -règles de 
concurr·ence, ·il serait désormais dif.ficile d'avoir une 
politique efficace de la concurrence. Car la diversité 
de traitement entre les ententes et ·les concentra
tions, alors que ,(es effets sur la concurrence_ sont 
souvent de la même ,nature, compromet à la longue 
le fonctionnement correct du Ma,rché Commun. 
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l. Introduction 

Les préoccupations régionales sont relativement 
récentes dans la politique économique des Etats et, 
davantage encore, dans celle des Institutions interna
tionales. 

_ Au niveau national, les toutes premières disposi
tions législatives qui ont été adoptées dans un souci 
régional datent de 19;34 et se situent au 'Royaume
Uni. Au niveau international, il a fallu attendre 1952 
avec la création de la Communauté européenne du 
Charbon et de !'Acier, et 1958 avec celle de la Com
munauté Economique Européenne pour que des 
mesures soient prévues en matière régionale et 
impliquant plusieurs Etats. 

.. 
Cela ne signifie pas pour autant que 1les problèmes 

régionaux n'aient pas apparu bien avant l'applica
tion de po)itiques régionales. Pour prendre un exem
ple _dans la Communauté européenne, il est généra
lement admis _que ·les problèmes du Mezzogiorno 
italien remontent à l'époque de l'unification italienne, 
il y a ·un siècle. D'une manière générale, on peut dire 
que les nations européennes sont faites de régions 
qui ont. connu un sort très inégal dans le passé, 
sans que pour autant les pouvoirs pubHcs se soient 
efforcés de rectifier les fortunes diverses que ces 
régions ont traversées. 

Si donc la dimension régionale de l'économie, et 
les •politiques régionales constituent des éléments 
relativ,ement nouveaux, cette nouv-eauté même expli
que 1le caractère imparfait de ces politiques, leurs 
tâtonnements, et sans doute aussi leurs résultats 
relativement peu satisfaisants. En outre, si la poli
tique régionale fait partie de la politique économique, 
elle est aussi de la politique tout court, et ceci impli
que des pressions qui ne s',inspirent pas toutes de 
mobiles économiques. Que dire alors d'une politi
que régionale qui se voudrait européenne, a'lors q·ue 
les Etats se targuent d'être les principaux sinon les 
seuls responsables du sort de leurs régions, et consi
dèrent que la Commission ne doit exercer que des 
pouvoirs subsidiaires dans ce domaine ? On saisit 
ici toute l'ambiguïté des termes de « politique régio
nale européenne » dans la mesure où celle-'ci ne 
peut être conçue que comme un complément à l'ac
tion des Etats. 

C'est pourtant d'elle qu'il est question dans les 
lignes qui suivent. On excusera par conséquent leur 
caractère conformist'e, entendant par là que ces 
réflexions ne peuvent être formulées que dans le 
cadre des traités instituant les Communautés euro
péennes. Seront successivement abordés les points 
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suivants : les disparités régionales, les politiques 
régionales nationales, la politique régionEtle euro~ 
péenne depuis ses débuts, et enfin les perspectives 
d'une nouvelle politique régionale européenne. 

+,·.,. ··, 
• • • .... t ! ~ 

j • ~ .. 

li~ Les dispa~iÎés ·régio~:Îlei",: 

. : L'exi~t~~~~ de. disparités régi~nales, et-le~· so~·cis 
de les ,r:éduirè ou _de !es supprimer étant à l'origine 
çte:,toutè politiqué.régionale, il est llogique dè traiter 
cièt' aspect' pour commencer. · · · · · · 
! • ' ..... --~ ..... • ' - • • • •• .,, ' . ' ,: 

-r. En's'àppuyànt sur les trois.critères que constituent 
la population, l'emploi et le revenu, on peut distin
guer dans .la Communauté :européenne deux grands 
ensembles rég,ionaux que .les hasards de la géogra
phie conduiraient à qualifier de central et de péri-
phérique: .• ; . :· •r' .,., • r, 

., ...... i •. ~ ... {'", • ·: , •, - ' • • ,._.. -· - • ;.·• ···, : •.• 

:. D'.une part .e1xiste une grande ·zone délimit.ée appro
xim.àtivement par . les •. vi:fles .. de . Liverpool-Cardiff: 
fv1ulho_use-Hambourg, qui s'~tend .~1;1.t un peu '1)10ins 
d1,1 .'tiers q1,1 'territoi,re de îà Commùnauté, mais. qui 
a:v~c !Hl~ p'opul!:ltion d'enviro.n 130'. millions d'habi
tant.s,"emglobe la:mojtié de sa population totale .. Aveë 
'unè' densité proche· de 300 hab./km2, c'et · ensemble 
régional .est de loin le plus' peuplé de _la Commu
nauté. C'est à son bénéfice prin·cipal que circulent 
les· courants migratoires en provenance .des ,.autres 
régions de la Communauté. '· - ·. · · · 

'~ Cet ensemble régional est proportiànnellemènt 
peu dêperidànt:. de· l'àgriculture,: quoique ses .acti
vités agricoles· soient généralement les plus produc
tives: de la Communautë. Il contient "la majeure par
tie· des industries et des services .de· la Commu.: 
riauté; et six· des neuf capitales des Etats membres. 
Enfin, cet ensemble régional est le 'plus !développé 
de là Communauté en. terme de revenu par habi-
tant ·, " " ·:: ' , " . - '. ., .-1 

f s t • " • ,, . ' ...._ •'. ;, -., --.r .. . · ··' , 

"D'autre part· existe dans la . Communauté une 
grande' zone . ·~ pér-iphérique',, _qÙi ·p'eut se définir 
par soustraction de la zone centrale ·de la Commu~ 
nayté .. Il s'agit d'1un très. vaste ensemble ·· régional 
couvrant plu~ . de peu~-tièrs de la superficie de la 
Communauté, englobànt la_ moitié _de sa population 
totale, avec une densité de l'ordre de 120 hab./km2• 

Considérée dans son ensemble, cette zone perd 
des habitants par émigration, "soit" vers.· d_es '. pays 
tiers, soit vers la zone centrale de là Communauté. 
Les .régions perdant des habitants par émigration 
sont surtout le Mezzogiorno, l'.lrlandè . êt l'Ec·osse, 

~ . . ' ' -· - . . . 
;:.' Cet ensemble régional englobe lès régions qui 
sont les plus dépendantes · de l'agriculture et, pro
portionnellement, lèi; moins industrielles èt •les moins 
bien représentées dans les servi·ces. Cet ensemble 
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régional est le moins développé de la Communauté 
en terme de revenu par habitant. · .: ~ · · ;- ..... ..... ~;.' ,,: \. " - . < .:# .._;,..! ... ; ' ~~ 

Au total existent donc des disparités considérables \ 
entre la répartition de ·la population, des activités et 1 

du développement de 11a Communauté. Si l'on des- l 
cendait au niveau régional, on· observerait. des dis~ i 
parités encore bien plus grandes, ces qisparités pqu- l 
vant atteindre, en matière de revenus, de 1 à 4 entre l 
les moins et les plus développées de la CC>mmunauté. 

t 
i 

Cette vue synthétique, et forcément simpliste des 
structures et dès disparités 'règionaies' d'oit• être 
complétée par quelques précisions, à la fois sur 
l'origine de ces disparites, ·su( les, exceptions à ce 
tableau général, ·et sur leur évoiùtion. . .. ... ,. "' , .. 

Tout d'abord, il convient 'de ·notêr q'ue Îes di~paritês 
entre régions «centrales)) èt « périphériques 1,· 'ne 
sont dues qu'accidentellement à leur situation géo
graphique. En fait, les régions « centrales » conte
naient les principales ressources qui ont permis la 
Révolution industrielle. Cet espace était aussi le plus 
facilement aménageable par son relief, •par !'exis
tence d'un réseau fluvial ét d'estuàires favorisant 
la création des. plus grands ports. du monde. Par 
contre, les régions « périphériq·ues ,, étaient beau
coup plus pauvres en ressources, et leur géographie 
physique rendaient beaucoup plus difficile 'l'amé
nagement de leur territoire. 

\ 

Cette vue synthétique doit également être corri
gée par de notables exceptions : toutes les régions 
« centrales » ne sont pas l'équivalent de la prospérité 
et toutes les régions « ·pér,iphériques » ne sont pas 
misérables. En réalité, c'est dans les régions « cen
trales ,, que se situent les régions qui, ayant été à 
l'avant-garde du progrès économique au dix-neu
vième siècle, connaissent actuellement un déclin 
caractéristisé de leur économie. Inversement, les 
régions « périphériques » ne présentent pas toutes un 
sous-développement 'CIO à leur dépendance de l'agri
culture : le Danemark - l'un des pays les plus déve
loppés de la Communauté - et plusieurs régions bri
tanniques en constituent de notables exceptions. 

Dans la mesure où les statistiques le permettent, 
il est possible de suivre l'évolution des régions de 
la Communauté européenne sur la base de la popu
lation, de l'emploi et du revenu, et ceci généralement 
pour les dix à vingt dernières années. A cet égard, 
on note également une grande disparité dans l'évo
lution régionale. Au total toutefois, les disparités 
dans les niveaux respectifs de chaque région n'ont 
pas changé fondamentalement. Sans doute certaines 
régions moins développées ont-elles connu un taux 
de croissance supérieur à la moyenne communau
taire, mais celui-ci n'a pas été suffisant pour permet
tre un rattrapage significatif dans les différences de 
niveaux de développement. Par ailleurs, les régions 
les plus développées de la Communauté ont conti
nué à attirer la population et les activités économi-

1 
1 

\ 

\ 

1 

1 
! ; 

1 
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rqùe·s~:aans, l.Îiié mes11re-:np1os) granéle:ëjué~J les ;régfüns 
cmbfo·s::déVeloppéés. !;;:> iup 1a « ai .. ,tn~o ono~ » 
"""''"1~- --1 - ..... ~~----.+,-..... +,.,.-..,, "'-r.:--h r"'i,-;-+··-.-u .. ·--1!"1" 
,....,t.:e' maintien'' voire ·dans certains cas· l'élargissez.. 
,.,\0 l)t.11 t."""'"' --~,...,- . !,...,,_. ~,. .. ,. +--1n _,..~ ~ ,;1y·i' 1 .... -... ... ''-'"""'~,...~f"f;"'.1_""' 
ment ë:les disparités régionales, expliquent au· moins 

Jirtîè11êmè7i(Pex1sfënèe.,Bl1prêssioris liiîi'âffônrÎis-fès 
.,.,:,,o.~ '{"'-.,,...r, ~-,..'.""'...._ rr, ~--~-,-:,"!Ir.: --'1·"1f t _-..,J _,..,.A,,~r,10"'1: --t ..... n 
. dans ·1a· Communaute,· qui ·sont· de· nature' a enrayer 
îês"'p'rog'rè; v1rrs~·1né1fû'nfÔn é2onôirnqüêbe(, moné~ 
'taire.' Én-,1déplt 1d'êffôrts1 p~rfcîisdhon'C!négttgê~bîê~ 
"àcèô~plis,., paf"ièls i:Etaîs éf"l'ês1 înstftütiôhs 'éJFé1-
~-"""',,;-i ·"·· 1 .. , I"!""'""" f""--- ,--. ........ .,....~~ ... -....., l'\F-- ~f'I:-..,':'"""!'·-.,.,,,~ 

·péennes 'en vue· d'une réduct1on-des"écarts existant 
entre les niveaux de !développement des régions de 
la Communauté, des actio.ns•b!=lau.coup'.0 .ph,J~l impQr;
tantes devraient être lancées pour aboutir à un 
·développémentrégional.équilibré::;mob. t?noôo~ eJ 
e1s:om;n.ï zu ;:j:,.nf~ni ç;~:b 11J10::> 1aa .;:-nnosqo,u!f ~M 
<;c;qn.Gv::-ib 1 :b eoiv1c:; U$ ë:;;,)iliW a1Jê 1mwu:::q iup . .. - . 
~}--Uh.J ':...Jt,J ·.,.H...&:.dUtl Ll:ü Juv..:, t..J"'J\U~V .{~UU1t;?.JI Jli~1H 

III. Les politiqn~s: régiônales· 10sr1~ tnsy~ 
;,:::! ~--unu- -~'-::r:::r.'l tr-::;r·1..11tanl. "!?:m:,cr '3.J (t • 
-nationales:'11 u~ t~'.:' :-::mn:~qmuo ~'.)!IJ~m.1mmo-O 
r( ,,h r:~--·vnn :-•,,..,~ ::>'.' 1 ,.,tJ èuti•.irf':J te" ~,il')t,,.;ri 
,,h ""nn",.,no-•'"' , +.1,-, ..• ,.,,.,.,00 "I ~b è.t·,~,..,u· A "f11~H uµ . 1 ...,,.~ J Jr~" ........ ~1•• _..,,.... Q ..... v ~ • ..,, 1 ,.,, "":~ . 

_.,,...-""'l"."''h ~;- ,....,~ t"•""\ i"' ~·1·-'1 ~-:"lt'I ,:,.,h fn -,nd,~ff~ 
".Polir comprendre·:·'la · politiqùé\ régionale' eùro-

)Jéeri'rïè~ iFest 'Trîàispên:sabiè élê'rcfoHnâitré1 rês'1p'ôr'P.. 
1 ,;,,:,,;- ·:., '. r'"'.~•t! •· ~,, , .. q~ ·.r,1 ~·., , .... f'"l ,,_-1r _:,,,,. ~ r: · • ··"'1 :'!'-IOt-iir;•·., 

,~lqp~~~~~IO.l),~I~~ ;,Çt~I~" 1egu.r.~.~,.tye;~r ~~~. ,~t~t~n:)m~ri-
11?,~~s: 9,~~-~a ~ gom rtJ.~.r:i,auJ~; Ç,et' :E?~8,~~1~:'.peu!_ ,_~~! 6,1..r~ 
ëfu. point de' vue 'd·es':~objectifs, '"des" réglons; · âès 

-rtO ff"Yf.'\ r~ ~ .,,,... ~. ,·;'f7"·''1't"\f'), .r-f l~_, '.f' ,~!"."";,qfl ruo11fnQO 
. moyens,· et 'des· r~s~ltats ,de cescpolr,,q.ues.

1 
. h 

.XUl,'.:l\iUO!l a1o•Q .. ,.J ",üUiJ1 euo oup a, 
D'une manière générale, les politiques régionales 

.ha:ti.orial ës:: tëfriaënt· 'â~) une;· répartition; pl us: é'équil i orée 
dé~:'la'.: p'opulation; èt;;âes,,activités, écbnomiqifes;f'èt 
rëp-cihdenfâu,cobjeêtifsisuivantsj::1Lq .l..:.'lc:g;:,. :tn~;:t 
.:.::~;:dêvëloppéméhfi des:hégiôrïs'.là tpredôrfiinahcè 
:agricole~tsoùffrant~;,dèV chômage, ::ae:.':sous::èmplÔi1

1 

!d'émigration etde faibles rève"rius ';:;ulq s enummo::> 
cb.....::Heconversior\ raes':trégions.Sd'.anolefi'ne,1 irfdûs'"
.friaiisatiôh è'ônnaissarît ilè 'chômagéJ'll'émigration~ét 
·ûnê:?ch'ùter:èfes· tevènùs i=::! :.'!r.;,!l z~ufü: .:1:::to,q z:::b 

- développement des régions .souffrant;;cë:le 
chômage -pour. d'autres .raisons · que. celles indi-
• • 'rrét')·-1 i ,: icâ' ~- \.-.~· j .".~ '~·D .... ,·:.Jili.Uil~nO ,, . !)lJIJ:.J'...iG i,] \tÏ 
qu .es ci: ~ssus , . , ..... ,. . 1,,- r:"":': .,,,, 0 .,1· ...... ~"'"~ . 

... ~ 1développement·- d~s .... 'régio'ns'1 frÔritaliër~Jl 
-A'1'~'"'-t111'" 1.; J ._,.., 1-J,V f.~, ~no 1·t1• "'"':·u=? pr,p 1:·::,-('Ph;,J 
.qLJ'.ell.e.s..,so1ent,.,ex.\ernE:l§> ,~).~, C,orr1r:n,unau~~ ,et de c.~ 
tai1 soüttraht11è:1~' reur··~oi1ina r:ë"'def;l°H~rtaini 1M1 s 
•>c:1ii'111-iJci · •. · • '·" r· , -;1· r ,, · g··.l c.--:•n .· ,.., ;,;;, , P, .. Y, 
,tiY,ÇS~ 09.y/g.~;ell~s.;S?[Em\ri1Jt~r~~~''"~/l~(Çidffiffi~rîaut~ 
E;).t 0~prt, p~11al isée~. par,Jes.d i~Parit~_l;l,,e)Çista.nt .eng,or~ 
é'Atrè état's .. membres'\1 

L 
1 
•" ''i """,~ J ' ·"'·. ; -t~h 

- freinage de la concentration existant dans' der
,taines2Lagglomérations~iurbaines+.et:;:;'.dàhs cert13ins 
1c:as>.décentralisatio11·0.de_ces·;agglomérati.ons ;,cJ1:::ivib 
-n;:,;.:;dévetoppement .du ~secteur :Jer:tiàire,i.dahs:.:.cèr:-
-~airies a11caggloméra,tions1iqï-urbalnessn,d'1i1J1p_qrtance 
.moyennet'.o1 ub c;.,p A0':10 abnal znoiot'l.a ç;sb f Pst 
utL'air:e ... géographiq·ue,:couverte~..: par; Jes: .politi:ques 
ffégionales:na:tionales(englobê environ, ra::"moitié, d.e la 
superficie~deJa.Cômmunautéteue::tiers:de;sa·]>QPUt 
latiorf.(80;,niillioriS':â'.hàbitants), SLl'.oh tena,,it compte, 

. \_ 
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i" 
REVUE OU 
MARCHË 
COMMUN 

~en,co~tre;rdë:d'.~irél:couvertë;,pa)::,res:,niesures:·èfe,dls'" 
,suasion1iem,vigueùrc;dans·r1es régions1 dehlôndrès, 
Paris ,:et" Arnsterdâni;:;:ces · politiqu·es;.: ehgloberalerit 

:]Q;,~2;~Y;.;terJjt9JŒ1,~.t~ 0h g~ ;il.~;'P..QP~!~~ig!J ~~ la 
·@~_,l'!\W,':1,a~9. H~J.9i;_s ,C!U!:1:: 1.~.~-! P~ütigye!3.cr.~g!~JlaLeJJ 
st.~vr31i~nbf.l!l!.Ql~Ejl.Q)~Qb{a!r~.; f?9.f} Ar~~SJ s,IW?~i.9.!1~ 
.~~R§Rt!R11..n@!!~~!J9!J.;R?Q.~tg.t~-9~!1-~,.9_1,l'@JJ~s.jri,~r~~' 
-~fl ... 'Ü .~DEt-d3[qP9.n!oEb ~~tf.?9t9J n~l!~n:i.§!Jlb !n:tRC?r!~.Q.,~ 
.~~hdf!.r.C2ei:1~_1:i;i9Q.~tJJi·)&fltr~l_è!~~!{ln;!QHt.ef91!3~;qY~.1t!lll 
plupart des Et~!~;:Jll'!.t :W~YY;:.:~.l'J~;j1j~!!!r:9~L~r,g~!1!3 

J'•intensité des aides selon la gràvité .des problèmes 
.'rég'io'n?ùîWbü; s~f8n Ef èi1éhàncesjldêi'développehient 
·-d~,,or:i·~rt"''i'"Î f"' "'t•''•,JO!IIO,t; B UJèllé:f!O::J fü::J:C,(i..iO n.u..: 

e. ce -~ns ce~res:,~- -"'\ r-: "~ v,r'~ r.4 tr,· e,io-a-1 .. "' ù ,bJIJ..," ,1 .... 1c.., ... _ .. ,u ... .,om1-;1 .. ?m 
~ 1;b~~ :Jpo_y~n;,. ~1lX9~.~!~ qi;iJ .r~ÇO!J~~'. J~§ P,QlitJgR~~ 
;r;é~t9 ... rljlJ~s::.r:ia.,t~\l.?J~J;:iE~~-u~~~ 1êt,r~.li:PJ~!3.~~~:.1~!l 
r]9Y§}}~;C9~.:9J~~~~~[gn;;:,.~t3-~QY~!1~;~g~, g~ye,l9R"'~;
:.ll!e':!t:,:;f~ï f;j. c;~or12t~ ,::~: ut~v,~ !,b tn:'T!i::-:al:n trn 

Les mesures de dissuasion sorit:cdestin'ées.Jlà 
"décourager .les, investissements· •nouveaux,dansAcer· 
.fàînes-grandê's:réglons,'ûrbair1és,:voiré~~à:'.1nêiféi:~-au 
~rf~~r~.f~~~~~~irëèr~~i~i;P~i~~für~~;reii:~;~i~tr.~~ 
régions.- Ce contrôle de ,la, localisation ·des- activités 

4-.1 ••• ~..,J"'- .... ~·· _ .... _, ••••.• '"'"..,.,._.., •• \.,.~ ·- ... ._ • .,. ~·- ('--·'-'·- .... ·~: ---· ·--" ..... ~ 

~ 1c.P..,9~ff!iCJH~~-·,.~~t (.~l'J:c~ig~u-~yr _-•p,r;i~gip_àl_f!i:i:1.e.i:i!-c9a~n§ 
. 1~~ ... JéJJ19~nJi.__d!3:.~Q,_n~~~ :..~k P.~!~·: !:-~s.:;:rr!PY.f!IJ!'.l;),c;I,~ 
.développement sont destinés .à,en·couragercla,.créa· 1.,,v .,....~ ....• __..,1,, ..... ·.1•~-·.,1-,.._ .•• ;-· "''"'- .., .,'"i·· ..,.a,,"-'-""J 

tion, ,,l'extension1 ou i11a .,modernisatlon-d'.entreprises 
dà~ns 'res ·:; régÎÔns déJdéveÎoppement'»:··,is· sè tra
duisent par des aides financières ou fiscales aux 
er*ep_~l~e~;~!l.id~~i:qui :P~IJY~l'.l!Ji Y/:irieirn Elntrei ,10 .!3t 
60 % du coat total de l'investissement global. Ces 
.i;ioes;.,çom p,ren nent ;·une;Jr.ès:.. v.aste: gam meydJ i nclta-
1ti9:r::is: :à; [ioyestiss.ement;:, p_r.imes_ ou:s4bventions.::en 
papital ;, ,p_risestde~ pàrtlcipation~:dans .. (té,:.ca.pi,tal tdès 
e.otrepri!3.~s.-:pr~Js :.à, tauxi;d;lntérêt,,xéduit~ bon;iflca:
Ji.oni d'inté.rêt. _sur.~le_s prêts; octr:oyés àux,· entreprises~ 
,ei~oné.rationsJis.calef'.l ;div.ersesi1.vente:..ou;:lo:catioi1.<dè 
b:âtiments.éà;:usag~.Jndustriel,.primes, d'.emploi;Jnterr 
Yention$. :dans;c_ertalnes. ,charges .de sécurité socla!le, 
1CQ,uv.ertur_e dei~ frais :,é:le.;Jormati.on.·:pr,.ofessionnell.e:, 
.icLes-:-résûltats·-:-dês'.""politicfues 'fégiènâlês~nâti~n'alèhs 
'sonf':"difficilêînënt';qüântlfiàblês~ef".'côlnparablês,ntèt 
sofif sô'Ùvenr1püÏ51iês-êJ@l marilèré'.rfrâgmeiîtai?e~rs, 
1'6ri'âppî'ééiê~lês...,1rési.ilfat§".(fè êe's 7p61itiq'ûêsfà 'tfa1. 
vêr§'.3il'êvôlûti6n'.)tfégiônalè1 dë:> là1! ... popûilâtiôn~ff'ciè 
t'êm'plÔl ét âè-s:rêveriùS: ôf1ri'a "pas-l'•imprèssio_n,tqûè 
èes-'p61itiqÛês"' aient ~·réussi ~à:~èëml51ër' lèsfdrspârités 
~xi~tânf: .. entre' ies fégions.moO !il ieeuA .ermtm!'rn 
-~f"Îb'tCO'.J CnlJ 1'.J2:t"!SJ,O'!:> ,~'rnt 1sivn::;j ·~t ub 1if1zq 

~~'Q-è1 ~o~lr't xu.sn6.if?n.2~-r:ir:.1 ~:_r.vib r.G~ :e":"" ~oit 
f...;,J,I . .J .~ .... ·1:.,:·;~.:._;!•JH.., i.;·,r._r !iy ":._..J~:liu,V\J.J ',}HVtJ a't,oiJ'U.;Jlf 

·IV:;l1'tâ 2 ·nlitï··- ë:;Té•' ·onâle')n cl!o'up Zl'!c}? 
f;'JI fnurr;P,q,nt:o~µ ,-J1~;:Jr,11noO si eb .::::up11 

·êufo 'éënné·:ifé ,-1ùUPsês.· débuts' enoiQ)1 
JG~ i ;;p f;,l..,,iuJn011 ~Jt.,. !:il ; 1lv1ISJI IUh>'i vf ; !>00$11 
,. , , -·-- • . 1 . Il'"' Pl I . L _ - _s. •• , •• ~,...., 

,;:~.;.i_,_, J ~...r-- ,u.·i -~ 1 _. ... ,i.;.:....u'l......1t1 .. -1 \'-''"• ~....._-~ ..i:1-A#.-., .... .n,-.. .... J 

-:;.·;:)\) \tiJ-:;c.;:.. !.J ~::;mi:, 1r1S«,qei\:. ,-,:1} inlf .. è:TIU.G'{O~ 1.;b 
;:. l,aJrRQHtique'régio.naJe.:~et~JOP~?_nn~drouve'.:sa~j4s:; 
tification 9ans/l~_sjraité_sJ0!3.tjtua11tJ~s '.CO.IJl_rounautés 
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.:l Les demandes ·de· ëOriéÔùrs:,du,'.Fonds7'Lsèfaiènt 
.trànsmiffës par: les· Ëtats~à: fà · Com-rfiissiori+quf:ëféci
derait de sa participation, cas par cas ou globale
ment selon les montants, et qui effectuerait les paie
meïits~aüi Efàts.'.' n. UO 1Vi3t" lO'.\\!'I!:.:; 3J -· A 

· Enfiri, une partie des ressources du Fon~?o'ill~t 
être ,utilisée pour promouvoir ou réaliser des études 

~fégidna(ês.C·>-1 y:;oq ; :·:; 1,;:J :u;; ·UJ:;':i:,'UL'il '19\'.0ffi 9J 
sb no6qo,u~ .:bt-o, r,u J2!'.l !snolq:'n tr.::,rn-:,qqol~v::,b r:l 
B. - LA COORDINATION DESL.POLllTIQUES:!3v,1b 
RÉGIONALES NATIONAL,ES,,.,b ,:,;t"" t--i-"'I ~•·u;.n .. ._..,fiUJ.~.a• ,..,, ..,.,J.) _dU, ......... 1V-~~l _.._ ... ·~ - ,. ...... ' • 

- :i!,- ,~....,. · ~'· -,--ti. .... - r .. .-._~ .... 

Parallèlement à la création. du 'Foi:,ds;·il est proposé 
"d/iiîstitüer, auprès 'Cie iâ Cômmissiôn~ëf-du 'Conseil, 
,, .• .,.. .::_1 ,-, •• •,,-.,• • ..... -·- ,".=-.~, ,"'- ·-:,.•1,...,;1,-•,-•:-""\.!• •r;~n 
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'sèfifants des Efats'mêmbres ~ét"c:1t1irêëm,missîônY:~' 

Ce Comité serait appélé,à'pi'6rl16'ùilW(Ïa ~%~fdi;ï. 
:tiôh[des1\politiqüës'zregioî1al'ês'.:dès; Etâts·'ïrié'mbres 
-dâ!Js, uni~sëns'.itrès :1a:rgé,' pûiscfuêi'"sës- -tâè:hes::englo'
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,ÇPJJ.P~m!~!iQ!l,.9."1,1.n~ lr:n!:3J I L~.urnJ nf ormaNon~des i nves;. 
jiJ!~.1/l.l;IJ~ i:>,~~li9.~_;;êLP~!Y~~ .. ~i1::i;:;n! è .o u rr.ci!lir,1 cœ 
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~i'Qi,: nôterâ-:"q-üe ;1e Comité poùrràiFrecuefllir 1•àvis 
-dês-èiîiilieüx régiônaùx: ainsi :_.qi.Jé-des. ôrgariisatibns 
·syndiè:à(es· ef professionnelles .. - ::. .:;r;o • ..,: i ~~ •• l:i) 
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C. - LE CALENDRIER . 
3Jé;,1,::;~t:'d ViC: 1 Al:) 1f:-1qA · - '.J 

f') '3~p9nHgnt~.à d:ir:ixLt.~,!i9n,:R.!Ji)ui ,ayait :.é.téJ~t~~f par 
J8;f,onJ.~le,n,c!=J2R~ f~ri§l~i:t~oc,to.b.re:J972c!E!iCe[l[Tiis,
;~lo'!i~~.:~Ja9RJ,$;.d~~i1PfOpo~iiLon.!3: ~1:3 s~gl~rriell!:!?!!~~ 
~~9isi.<?.n ,quj~ori~.~U,)~nt époyr le ~!Jl'ld~..; que, P.C?L!f, !~ 
.Comité . .,t"' x•,.,. <>•r;-'-:' ,·. 'f'"'·l :.,1,· ''1 ....... .,..,,,,.., ::,C, 

. J;i.•-'r ... \,,,.J! • ::J 1,,;.,-:, .,7, y 1)- ~--.: .,J~ •• . ..,. · ! .,, ~ .--, I · ·f"-
•r.-c~s,;propbsitions vont êtrè soùmises;:dans les mqis 
qui 1\iiennent,1, a:u:-:Parlement·européèn::et ,au :Comité 
économiquë1:èt ,social;:pour·revenir · ensuite;devànt 
J~1Pe"!~~,1~H~b qe_l!rfl,.;!0~. te12~.re .. ~ffeqtiye~.::-V' Y:§l ;t,dut 
,lieu-ide ,penser que, -pour la. fin dë. l'année 1973,.!la 
.ov .1•-~4~-... r'\ __ ... -~-· ~.f \. , ...... ..,,~-.~_,,,, _ _. :. ·-·J-...,,,.·,- ,.,._ .. --~;p-
,prOCédUr,0 sera terminée. ··;-·~,1 , •• ~' ,, .. · l'C .. 'liflr,·· -~·-••to'-'.,.i,fJ.· ....... ,,.,.._,-...~i.; ....... -,_, _,_ . ...,'.,;. ..~ 1,. ;"'·"'t . ·-1,.1; ,,. 

B! Ain!3i, .qui nie ans ,après ·l'institution 'de ·la Commu;. 
,nauté--;~cohômique . européenne, .. célle~ci:~se (Verr~it 
dotée d'un instrument: finàrtcier. eLd'Lirt organe::qe 
Egnce!!~ti~t1 ,q}Ji , , P.o.~rrni~n~ :1.~tre idL~!J10Jpe1 ~ ç:!~1:1'1.e 
tPP't~!c:iu~ cfég:iP.,l',lllJ~ ,,,El),ur.9p~~-nne! !I., 9ép~fl~ ~·90:· ~ 
.y9,lof"!t~.<!~.;L~.9.91T!'TI_Uf!E1.Uté ~, des !::!?!.? ,!Jl~ei;n.t~re~_qu~ 
8~~i •. ~,Er.;~,9ih!?~; q~'U_Q _C!ébut.,t ;,;,,~ir .. ;• ::b ub c9, 1 
tr-o: !i.-.oqo1g ;;;·:è'."> ; '.'l" • ,i.::.c':", --;.nq a: .ciios ::::: 
w~:,1sqaib eq! cup fiL:f ~J n_;:-? f,::::nr it:i,. n t:,J!t:..'(Uqq:i.r 
L! :;qeib ~b(i Jn::::~:,~ ~ ~-·::: :Î1i':'"\-\t'1'r. :'_!,t.:110~~~. 
r.ri.,:r:ui ~!--·~ ._rJ~"'··~:- ~(.;:r:~-~ t ·~ ,....·-:",~l .. '~!~:~ ~l :;!uq ... 
;~~J- t~:L~t~rJOf fOO:'."' ~,:, i'""t:-... :i:~tJ:·~~~':.t ~ .... :: .~""'::tJ":'\1.:- ti~ 

ncL:::-;:~:--~')Ô ~I ~ ~? ~:1c·-: ";~~ ê1!_ :-~ ~: t-... -;·1~r:~:!t~
:"'*: a~r·3tn~·H-t·~'3!~q,.·~ c~;~~~~ ::~!~ t: a1ic";~Jcq :-:· 

. tr:r,ç ': ~ 1 ~r:~:~:: ··:;~ ~:-·:.'àb cb ~:: ~~t1:~-

.).:tt) .:.:;b uo r· ~ J·r; ~!:... ·:; ;:~L ~·Jr.j.::11;..,~ ::.:., -:·~vl-.. 
,.~::1· s·,\.ioi-J..; ,.~.: ""' -~ f ~1..i:-, i ,,..::r'c. ;Lp ;'.1~11 ...:ri·f.v 

; .. i i.:.r.::J ôrL:.(.-;.;:; 1.i:;,_ ..... .·..,, i r:1·z.:p oIL, ,n.:f " 
L~ ini;b ,~Huntt,:q r1) L.: -~ ... ~,--~=:;~~:.;~ ~oit:,u~t~~n::, 
on:::.1 sb li"'•·iit hi~:: "::'::T':1:J -: 1 , !:-,rioigô1 c·,plfüoq 
S ~t,~-Ji1~ ~1 ;.!srt cr• ~J t·'";°! j.: ~,.: ~ ;·~. qf'-' ")"1~'1 son~,;t.~1:r~~ 
Yt:r' ,,î,V ''"rflfnOJ .6[ er,r,!, Y,t ",:, . ' ,.1' l:J~'.\dO'i 
t~c~:;1·~t'(\::J h·t1 Xl;1rf0H"!:1 !J t!:}H•~")!J1j-> ;:· 11~i~\i:~.:.J~~o 

J:r:q t:() ~ir-~s:1~m !.) !:''',r '.rrro'"'tc::::) r,-;'.t•:i ! ,::-10:,t> 
,,.~1ii:1 ~!~r:oirèi ~>.;n:; !cq si ',, :-] ~i-.. -:'::·-: fq~:""":-H~ip"t 
~·-:oou!:;!Jd l"",r.~r: · ·!1 rr~ ~1·,/;:t~ ".;'r . .Jr~f"f ··tOb i.'l ~rtr~')t! 
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.. 1. On admet généralement que les JuridicUon.s 
internationales 'ne peuvent rendre que des décisions 
puremènt déclaràtoires des .:droits· des pâ'rties,. rie 
prononçant aucune cémdamnàtion et dépourvues, de 
force exécùtoire (1):: • . · . · ' · • : .' : ' • 

• • l .. - •. - .. ~ '. ~. ;_. ! .' 

: Il peut en conséquence · .paraître surpren~nt 
qu'un contentie,ux de. pl;eine · juridiction . ait , été 
instauré devant la Cour ,.de: Justice des commu
nautés. Ce serait toutefois perdre de .vue qu·e qelle
ci ,n'est , pas une juridiction· internationale,,. rnajs 
suivant les· propres termes' de son avocat g~nér~! • 

. cc 1la juridiction d'une Comm1,mauté, créée par six 
Etats sur un type qui· s'apparente b~aucoup plus à 
une organisation fédérale qu'à une orgar:i-isE!.tion 
internationale... Le traité dont la .Cour a pour 
mission d'assürerrapplication, s'O à 6ien été''conclu 
dans la forme· des traités Internationaux, et· s'il en 
·est un incontestablement,· n'e.i,~ coristitu,e pâs ... moins 
du point de vùè . matériel la charte. étè la. Commu
:nauté ·; 1-es ·règles de "droit qui s'en dé.gagent cohsti
·tuent le· droh intef.ne de cettè Communauté: ~ :, . ...::,; 

Quant aux s-ouroes du'"cîroit; rieh. :né s'oppose 
évidemment à. ce qu'on' -les~ rechêrche; '-le - cas 
échéant, da·ns ·le droit internaiionai,"ma'fs ,normàle
ment et le plus souvent dans ·le droit. ·intèrnè. des 

· • ~ - '- • '. ~ t • '. ~ •. r. ~, 

divers · Etats membres ,,. (2). · · · · -, • · ·:· · ·· ' .. "" 
. :;_ • . • • ·1,.•' ) '! ' ..... , '' ,[·" ... · ·1r;!, '. • 

2. cc Contentieux de pleine juridiction. » . est en 
effet une notion de droit administratif français~ 
L',expression fut créée au XIXe ·siècle par EdÔÜard 
Laferrière ,(3) afin d'opposer au 'èontentièüx . dé 
l'annulation ·le ; contentieux de :pl,ei,rie Juridiction .. ; 
dans lequel les pouvoirs du juge sont plus étendus. 
Dans le ·contentieux de l'•annulation,· 1es ,poùvoirs·,du 

• '"
1

i : ! ... f ~ • ' .::-~ :t \··~.:; 
- • • .. ' ', '·"' . • ... , "':.. • j • -ri, ~ ·-. ,.. ....,, ..... 

(1) Cf. H· ROLIN ~ ... Des arrêts seulement 'décl;r~t~irês 
·de 'la Cour internatlonàle de, J•ustic~ et dù; ~èg1Jè,ruèM . .1:iar
tiel des différents internationaux · .. ,··Travaux •·e.t conférei'I• 
ces, U.L.B., 1963, Il, p. 19 et s .• ,,.~ .:· .. : . .,_,:!é- ;;,:,,~ 

Signalons que la Cour:; .européenne d~s ~ droits•- :qe 
l'homme peut accorder à la .partie 1lésée une " satisfac
tion équitable ». Cf. artic<le, 50 de ia . Convention.' _sr_ la 
décision de la Cour déclare qu'une décision prise ·ou une 
mesure ordonnée par unè autorité judiciaire: ou~toutê,âûtre 
autorité d'une ·pàrtie contr-a-0ta11te. se trou.va ,entièrement 
ou partiellJement en opposition avec. des obligatlons .. décou~ 
lant de -la présente convention et. si le droit intèrrie. de 
ladite partie ne permet qu'imparfaitemént d'effacer: les 
conséquences de cette décision ou de cette''mésute,. la 
décision de la Cour accorde, s'H y. a lieu, 'à 1~ partiE! lé~ée 
une satisfaction équitable. · 

tl a été fait application de cette disposition dans ,l'arrêt 
du 22 J,uln 1972 rendu dans oJ'affarre Neumelster • .. .., -.. 

La Cour fixa à 20 000 DM. le montant de l'ind.emnlté que 
le gouvernement aùtrlchien · aûralt à: verser à Rlrigèrsln. 

," •, • ~.... ,t "" -. 

(2) Con cl. Lagrange, Aff. 8/55; Fédéc::har • C.H.A., Rao •. 11; 
p. 2~., ~ {' ' .. ·r · . . . ·- ~ .. · - :· .~···· i•'t• ::~"\!,:-.1;,~,.;~:l,~ 
. (3) .T~aité de la juridlctio~··admlnlstratÎve;-,,, P~ris;.·1é9s: 

p. 15. : .. 1(,i"'.,,,'~ .< .. ~ 



juge sont « ·limités au droit d'annuler les actes 
entachés d'illégalité sans que le juge administratif 
ait le pouvoir de les -réfor-mer et de l·eur substituer 
sa propre décision », alors que dans le cont~ntieux 
de pleine juridiction ils « comportent l'exercice 
d'un arbitrage · compl·et de fait · et · de droit » ; la 
juridiction administrative « prononce entre ·l'adminis
tration et ses ·contradicteurs comme les tribunaux 
ordinaires ,entre deux parties litigantes ; elle ·réforme 

-l·es décisions prises par l'administration, hon seule
ment quand elles sont ,illégales, mais encore lors 
qu'elles sont erronées : elle leur substitue des déci
sions nôuvelles, elle constate des obligations et 
prononce des condamnations pécuniaires » (4). 
Autrement dit, le juge fait ici acte d'administrateur 
en contradiction avec l·e · principe de la séparation 
entre l'administration active et la juridi,ction admi
nistrative . 

. ;;·s: Aussi . la .do~trine .f;~nçais·~ ·ne . p~uvàit-elle 
accepter de toutes· pièces la . thèse· de Laferrière. 
Elle distingua au sein du contentieux de pleine 

·Nridiction deux· catégories de recours. · 
Un premier dans lequel la question posée au 

juge est une question de droit. objeétif .. Cependant 
alors que dans . le contentieux de la lég!;llité le 
Juge ·ne peut que constater l'illégalité de la décision 
attaquée en procédant soit à une déclaration d'illé
galité, soit à l'annulation de l'acte incriminé, ici au 
contraire· iil peut également réformer la décision de 
l'autorité ou même lui substituer la sien.ne propre· en 
pr,enànt en considération· toùs •les éléments de la 
c·ause.' U pêut encore ordonner diverses réparations 
et •restitµtions postuléés par l'applicatior:i de :1a léga
lité (5). ~es théories de Làferirièrie sont d'application 
ici. 

' ~ ~ .. } ~ 

4. Mais la doctrine ,discerna au sein . du conten
u.eux de pleine juridiction une autre catégorie de 
recours qui en constitue au demeurant· la partie la 
plus -importante : celui dans ·lequel le juge' est invité 
à statuer sur ·l'existence, le contenu ou l,es effets des 
droits· subj,ectifs ou ·encore à décide.r s'il a été 
porté atteinte à. ces droits qui sont notamment les 
dro'its contractuels ou les droits à réparation en cas 
de responsabilité extracontractuell,e. . . 
· · Dans ce cas, le .juge administratif, en vertu du 
pri,nèlpe de· séparation entre ,l'administration . et la 
ju.rldiction;.·: ne . pourra · adresser : d'injonctions à 
l'àdministration, ni substituer sa· propre décision à 
celle de l'administration. Ses pouvoirs vont cepen
dant au~delà de la simple an~ulation, pùisqu'il peut 

t 
./: 

condamne.r l'administration · au ; versement 1 d'une 
indemnité et: ·ce faisant' modifier la décision admi-
nistrative (6).-·' ·, ;. ·· ·-- ; -' · • · i • 

t 
5. Le critère qui différencie le contentieux '!de 

pleine juridiction du contentieux de l'annulation ~est 
une extension des pouvoirs du juge, qui se 'situê à 
vrai dire à deux ·1niveaux : d:abord · au stade. tde 
l'examen de la question litigieuse, ensuite au. stade 
de la décision juridictiorinel·le finale. ·~ \ · 

Au. moment de l'examen, +e juge a non seulemênt 
·le droit de: pou~ser ses',:i,nvestigations, au-delà de la 
simplè légalitë d'une mesure ,par rapport àux· textes 
législatifs ou régl,ementaires sur, :lesquels celle.:.ci 
s'appuie, mais il peùt également se pencher sur 
l'opportunité de cette inême mesure, c'est:-à~dire 
sur. les éléments d'appréciation subjective qui dnt 
dét~rmirié le _'choix concret" de Tadministra~i~n. i, 
· A!,l ni9m~.nt ~e .la décis'ion fi.ryE1lè, )'étendue de-~~~ 
pouvoirs est variable. Un fait est constant : el.le 
va au-delà de la simple annulation. ~ · . , l 

A cet égard: qn : p~·µt étàbHr u~e gràdatlo~, tA 
l'échelon infériéur ·le juge a :le droit de· condamner 
l'administration au versement d'une ,indemnité. f 

A un second échelon le Jug,e aura le droit q,e 
modifier l'acte attaqué. · . \· 

A un échelon supérieur il pourra en outre adresser 
des in1onctions à l'administration ; ce .faisant ij1 
heurte déjà le principe de la séparation des pouvoirs, 
sans que ,pour autant il ne se éomporte en adminis
trateur. Comme l'écrit très justement Chevallief, 
l'autorité administrative garde ici intact son pôûvofr 
d'accomplir l'act,e Juridiquement obligatoire (7). l 

L'injonction adressée à ·l'autorité dont le droit 
condamne la prétention fait partie des pouvoirs 
normaux du juge et est même commandée par lâ 
règle suprême : la soumission de ·l'administratio~ 
au droit, à tout le moins chaque fois que la campé~ 
tence de l'administration est liée (8). t 

; 

A l'échelon ultime, enfin, il pourra remplacer 
l'acte attaqué. Selon ·les termes Judicieux de M:, 
Flamme, ce pouvoir est ·un procédé permettant à• 
l'autorité qui en est titulaire de décider en lieu et'. 
place d'une autorité défaillante (9), bref de la' 
suppléer. C'est donc dans son essence un pouvoir: 
de supérieur hiérarchique ou exceptionnellement. 

1 

(6) AUBY J.-M. et DRAGO R., op. cit., n° 1255. . 

(7) CHEVALLIER J. : « L'interdiction pour 1le juge admi-1 
nistratif de faire acte d'administrateur », A.J.D.A., 1972, ! 
1, ip. 87. t 

(ij) Cl, fl~MMC M,·~, : 1 ~~ijl ij~ i~~\l~lij ~! ~ ij\ 
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1. - Introduction . .,, .'. · 
• • ! "' • 'l .~ .~ ~ •'"1" ... l ~ 

.. 1. On açJmet généralement que . les · jÙridiction.s 
inter.nationales 'ne· ,peuvent rendre qÜe des décisions 
puremènt déclaratoir~s des .:~roits· des ,parties,- rie 
prononçant aucune condamnation et dépourvues, de 
force exécùtoire (1). , 1 • .::-_ • ~ __ ;;:: •. ;~\ . 

. Il peut en conséquence paraître surpren;i:nt 
qu'un conten~ie,ux de. pleine · juridiction i ait , été 
instauré devant la Cour ,de,· Justice. des commµ
nautés. Ce serait toutefois per:.dre de. vue que qelle
ci ,n'est . pas une juridiction·· intema_tionale,._ ma!s 
.suivant les· prop11es termes' de son avocat g~nér;al, 
« ,la Juridiction d'une Commµnauté, créée par six 
Etats sur un type qui s'appar-ente ·beaucoup plus à 
une organisation fédérale qu'à une organ·is~tion 
internationale... Le traité dont la Cour a pour 
mission d'assùrer,l'application,· s'fi à bien été'c:onclu 
dans la forme' dès' traités internationaùx, . et. s'il . en 
est un incontestablement, ·n',en~coristitue. pâs' moù,s 
du point de vùe · rn'atériel la éharte · de la · Commu
nauté·; 1-es -règles de '::droit qui s'en· dé.gagent consti

·tuent ·le droit Interne ·de cetté Communauté:. :,_:.-; 
Quant aux sources du,, <froit; rien. :ne s'oppose 

évidemment à ce qu'on ' ,l,ès ~ rechêrche; ,.-le - cas 
échéant, dans ·le 'droit internationai,'"mais ,frormàle
ment et le plus souvent daris ·le droit, ·intèrne. des 
div-ers Etats membres :,. · (2). · ; :·, .. ; ; 1: ;:., ,'.: ·c::, 

. ·<. ~ •..• ,J·~.' .... -""'-~•.r'"".l'",~-,··11?!;:• 

2. « Contentieux de pleine juridiction. » .· est en 
effet •Une notion de droit . administratif . français: 
L',expression fut créée au XIXe ·siècl,e par ÈdoÜard 
Laf-errière ,(3) afin d'opposer au 'èont-entieüx . dé 
l'ann,ulation -le ;, contentieux de. :pi,ei,ne juridiction .. ; 
dans lequel les pouvoirs du juge sont plus étendus. 
Dans le ·contentieux dé .J',a,rinulation,·1es ·pouvoirs\du 

~·y-. i·. •. ~ ;:;~ -::l: \'..'t:.'.j 

--------11 ·.· ... -·. :.; ·. ~ ·-·. "":., ' .. ~·.n :..;·;. ':"·-:'~· 
(1) Cf. H. ROLIN : " Des arrêts seulement dé.cla~atolres 

·de 'la Cour internationale de. Justice. et dù; ~èg,1é."1~1'Jt..1>ar
tlel des différents internationaux », · Travaux ·et conféreil• 
ces, U.L.B., 1963, Il, p. 19 ët s." i. . ., .: .. : 7._'3:.:: ,,;,:.,,~ 

Signalons que la Cour ,:.européenne des: droits•. :d.e 
l'homme peut accorder à la .partie 1lésée une " satisfac
tion équitab'ie "· Cf. artiç:ile ~ 50 de ia . Convention. :.si'_la 
décision de la Cour déclare qu'une décision prise ·o·u tine 
mesure ordonnée par uné autorité Judiciaire: ou-toute,âùtre 
autorité d'une ·pàrtie contr-actantEi. se tro.uve •entièrement 
ou partie1r1ement en opposition avec des obllgatlons,.décou
lant de la présente convention et .. si le droit lntèrn~ de 
ladite partie ne permet qu'imparfaitemént d'effacer'· les 
conséquences dè cette décision ou· de cette ''me·sure,. la 
décision de la Cour accorde, s'il y. a lieu, 'à 1~ partje 1.é~ée 
une satisfaction équitable . 

H a été fait app'llcation de cette disposition dans.l'arrêt 
du 22 juin 1972 rendu dans il'affarre Neumelster. _ ,-. , . 

La Cour fixa à 20 000 DM. le montant de l'iridemnlté que 
le gouvernement aùtrlchlen. aûralt a verser à Rlrigèrsln. 

(2) Cenci. Lagrange, Aff. 8/55, Fédécha/è.H.A.: Reé~."fi: 
p. 263 .. ~" '. ·;:: . . = ~ , .... ~· ~·:·:., !!). ::~1l'~;;:_~;[;:}r"; 
. (3) .Traité de la juridiction _·adminlstratlve;-1,• Paris,. 1896; 

p. 15. !,-:1(\/'..:.'~ .1:,,: 



juge sont « ·limités au droit d'annuler les actes 
entachés d'illégalité sans que .je juge administratif 
ait le pouvoir de les réfor-mer et de l·eur substituer 
sa propre décision », alors que dans le contentieux 
de .pleine Juridiction ils (( . comportent l'exercice 
d'un arbitrage· compl·et de fait' et · de droit » ; la 
juridiction administrative « prnnonce entre l'adminis
tration et ses ·contradicteurs comme les tribunaux 
ordinaires ,entre deux parties litigantes ; elle réforme 

-les décisions prises par l'administration, hon seule
ment quand elles sont 1illégales, mais encore lors 
qu'elles sont erronées : elle leur substitue des déci
sions nouvelles, elle constate des obligations et 
prononèe des condamnations pécuniaires » (4). 
Autrement dit, le juge fait ici acte d'administrateur 
en contradiction avec l·e · principe de la séparation 
entre ·l'administration active et la juridi,ction admi
nistrative.· 
,.;,;":, .. . . , . . , . ~ .. 
. 3. Aussi la ,doctrine française ne pouvait-elle 
accepter de toutes' pièces la thèse· de Laferrière. 
Elle distingua au sein du cèntentieux de ,pleine 

·j~ridiction deux· catégories de recours. · 
· Un. premier dans lequel la question posée au 

Juge est un.e question de droit. objectif. Cependant 
alors que dans. le conten_tieux de la légalité le 
Juge ne peut que constater ·1'illégalité de la décision 
attaquée en procédant soit à une déclaration d'illé
galité, soit -à l'annulation de l'acte incriminé, .ici au 
contraire· 1il pèut également réformer la décision de 
l'autorité ou même lui substituer la sien.ne propre· en 
pr-enànt en considération· toù's •les éléments de la 
c·ause.' li pèut encore ordonner diverses réparations 
et •restitµtions postuléês par l'application de :(a léga
lité (5). L:9s théories de Làférriè11e sont d'application 
ici. 

. , 4. Mais la doctrine •discerna au sein. du conten
tieux de pleine juridiction une autre catégorie de 
recou·rs qui en constitue au demeurant la partie la 
,plus ,importante : celui dans ·lequel le juge· est invité 
à statuer sur ·l'existence, le contenu ou les effets des 
droits· subj,ectifs ou encore à décider s'il a été 
porté· attei,nte à_ ces droits qui sont notamment les 
dro'its contractuels ou ·les droits à réparation en cas 
.de·· responsabilité extracontractuelle. . . 
· · Dans ce cas, le Juge administratif, en vertu dù 
prinèlpe de .. séparation entre fadmi.nistrati-on et la 
jÜrldiption·;_·.· ne· pou·rra · adresser : d'injonctions _à 
l'administration, ni substituer sa' propre décision à 
êefl.e de ·l'administration. Ses pouvoirs vont cepen
dant au~delà de la simple annulation, pùisqu'il peut 

..... ;.. 1·· ...... ... ~.' 
(4) Qp . .-·cit., p; .. 15. ; ; · : · .:·, · • ·• : · ·: · · 

' ; ' • '• ! . ',}. '~' ~ .• . • : t 

·(5) .Cf. AUBY J,•M, ~t DRAGQ, R. : Traité de c~ntentieux 
aamln/Watlf, Pari~, 1~ôi, n~ 1~w,. . i •. 

. i''!ir ··~11 H 1 · 1 1 1111 11111 

condamne,r l'administration au; versement t d'une 
indemnité. et: ce faisant' modifier la décision admi-
nistrative (6).··· ·, · · ·· · '· ~ · · ' · · : .•. ; 

5. Le critère qui différencie le contentieux · de 
pleine juridiction du contentièux de l'annulation est 
une extension des pouvoirs du juge, qui se ·situè · à 
vrai dire à deux ïniveaux : d,'abord · au stade de 
l'examen de la question litigieuse, ensuite au. stade 
de la décision juridictionnel-le finale. · · ,, 

Au_ moment de !'examen, ·l·e juge a non seulement 
·le droit de pou~ser ses'}nvestigations, au-delà de la 
simplè légalité· d'une mesure ,par rapport aux· textes 
législatifs .ou régl,ementaires sur- :lesquels celle-ci 
s'appuie, mais il peut égalèment se pencher sûr 
l'opportunité de cette même mesure, c'est:-à~dir·e 
sur les éléments d'appréciation subjective qui ont 
déterminé le _'choix concret de l'administrati~n. .. 

· Au rrioment,de la décis·ior'i finalè, ,l'étendue de .ses 
pouvoirs esf variable. Un fait est constant : èllè 
va au-delà de la simp1e annulation. : 

A cet égard,- 0:n; p:êut établir une gradatlon: A 
l'échelon inférieur ·le juge a -le droit de. condamner 
l'administration au versement d'une ,indemnité. 

A un second échelon le jug·e aura le droit de 
modifier l'acte attaqué. · 

A un échelon supérieur il pourra en outre adresser 
des inüonctions à l'administration ; ce faisant il 
heurte déjà le principe de la séparation des pouvoirs, 
sans que ,pour autant il.ne se éomporte en adminis
trateur. Comme l'écrit très justement Chevallier, 
l'autorité administrative garde ici intact son pouvoir 
d'accomplir l'acte Juridiquement obligatoire (7). 

L'in1onction adressée à ·l'autorité dont le droit 
condamne la prétention fait partie des pouvoirs 
normaux du juge et est même commandée par la 
règle suprême : la soumission de ·l'administration 
au droit, à tout le moins chaque fois que la compé
tence de l'administration est liée (8). 

A l'échelon ultime, enfin, il pourra remplacer 
l'acte attaqué. Selon ·les termes judicieux de M. 
Flamme, ce pouvoir est ·un procédé permettant à 
l'autorité qui en est titulaire de décider en lieu et 
place d'une autorité défaillante (9), bref de la 
suppléer. C'est donc dans son essence un pouvoir 
de supérieur hiérarchique ou exceptionnellement 

(6) AUBY J.-M. et DRAGO R., op. oit., n° 1255. 

(7) CHEVALLIER J. : « L'interdiction pour 1le juge admi
nistratif de faire acte d'administrateur », A.J.D.A., 1972, 
1, ip. 87. 

(8) Cf. FlAMME M.·A, : « Pour un contrôle Juridictionnel 
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1. - Introduëtion .. , , i ..... 
1 • " • • ! " •. ' , : ''; i-. ·~ï't' •1 '!' 

1. On admet généralement que les Juridiction_s 
internationales 'ne ,peuvent rendre que des décisions 
puremènt èiéclaràtoîres des ,:droits des parties,~ rîe 
prononçant ·aucune condamnàtion e.t dépo.urvues, de 
force exécùtoire (1): • . · 1 • •• ~,-- • : .•• ;;i: ... ~ ~-.,: 
. Il peut en conséquence .paraître surprenii:nt 
qu'un conten~ie,ux de. pl,eine · juridiction , ait · été 
instauré devant la Cour ,.de: ~Justice .des commLJ
nautés. Ce serait toutefois petdre de. vue ,que çell-e
ci. n'est. pas une juridiction interna_tionale,·. mais 
.suivant les· propres termesi de .son avocat génér!i!, 
« ,ta jur:idictlon d'une Comm1.mauté, créée par six 
Etats sur un type qui· s'apparente beaucoup plus à 
une organisation fédérale qu'à une orgar:iii.a.t.ion 
internationale... Le traité dont la .cour a pour 
mission d'assùrer<t'application,· s·n à bien été''con'ctu 
dans la forme' des traités internationaùx; et. s'il en 
est un incontestablement, n'en: coristitüe' pasr: moi'ns 
du point de vùè. matériel ta oharte"èlè la. Commu
nauté·; tes ·règles ·de ·droit qui s'en· dégagent consti
·tuent te· ~roh interne ·de cettè Communauté: : .:•-'..-i 

Quant aux s-ouroes du'·&oit,' rièh' :ne. s'oppo~e 
évidemment à ce qu'on ' ,l,es ~ rei::hërche; ; le - cas 
échéant, da·ns ·lè droit internaùonai,''ihii"is ,n'.ormàle
rnent et le plus souvent dans ·le droit' ·intèrne. des 
divers Etats membres :,. ·(2). ' · :·· .; ' !:.;:, i'.:·c:i 

- ,· • ; • f ' .,,,TO -:-,• .... •1r-.t•,. 

2. « Contentieux . cié 'pleine. juridiction » . est en 
effet ,une notion de droit . administratif . français: 
L',expression fut créée au XIXe ·siècle par . Èdoüard 
Laferrière ,(3) afin d'opposer au 'contentieux . dé 
l'annulation ,le .~ cont,entieux de· :pl,ei.ne jÙridictiori »; 
dans lequel les pouvoirs du juge sont plus étendus . 
Dans le ·contentieux de l'•arinulation, · 1es ,poùvôirs··du 

·•·· ~-r- i ~ . ~ ·.;:;~ ·;l \'.::,Jj 
•.• - '' :; • ......... f'· ;.-l-"\ • ·:• ,.....,,._ ..... . 

. (1> Cf •. H. ROLIN ~ ". Des arrêts seuiÉimerÏt ciépl~~t~ir~s 
de 'la Cour Internationale de .. J1ustlc~, et du, fèg1le111~:i'!LPar
tlel · des différents Internationaux », • Travaux '·et èonféren
ces, U.L.B., 1963, Il, p. 19 et s. • ;.,,, .;:;.:. ;;:1:.: · .,;,;...b 

Sfgnalons que la Cour ~.européenne q~s: droits·- :d,e 
!'·homme peut accoroer à la .partie 1lésée une .. satisfac
tion équitab1e ». Cf. artiç<le, 50 de ia Convention. '_Si'Ja 
décision de la Cour déclare qu'une décision prise ·oü ùnè 
mesure ordonnée par unè autorité ].udiclalre:ou'touts:autre 
autorité d'une partie contractant~. se tro.uve 'entièrement 
ou partiel'lement en opposition avec. des obligations, dé cou~ 
lant de la présente convention et si le droit lntérriê de 
ladite partie ne pèrmet qu'lmparfaitemênf d'effacer! les 
conséquences dë cette décision ou· de cette''me·sure,. la 
décision de la Cour 'accorde, s'H y a lieu, 'à la partie lésée 
une satisfaction équitable. · · · · · · 

tl a été fait application de cette disposition dans -l'arrêt 
du 22 J,uln 1972 rendu dans •l'affaire Neumelster. ··'\ ... 

La Cour fixa à 20 000 DM. le montant de 1.'lridemnlté que 
le gouverneinént autrichien aûralt à: verser à Rlrigèrsln. 

/ ~ ~, , , ~.,... 
(2) Conol. Lagrange,. Aff. ~~s; .F~déc~~_r · C:f:!.A., ~ffJC;, 11; 

p. 263._ .., i .r · · · ... · . : : . ·.~, ·''=1t~~t"i.ri~'l:" 

·. (3) .Traité de la juridiction/administrative; ,(,•.Paris; 1896; 
p. 15, !.:1t•I';,/' , .,:.z 



juge sont cc -limités au droit d'annuler les actes 
entachés d'illégalité sans que le juge administratif 
ait le pouvoir de les -réfor.mer et de l·eur substituer 
sa propre décision », alors que dans le contentieux 
de .pleine juridiction ils " · comportent l'exercice 
d'un arbitrage· complet de fait et · de droit » ; la 
juridiction administrativè ": prononce entre ·l'adminis
tration et ses ·contràdicteurs comme les tribunaux 
ordinaires ,entre deux parties litigantes ; elle réforme 
l·es décisions prises par l'administration, hon seule
ment .quand elles sont iillégales, mais encore lors 
qu'elles sont erronées : elle leur substitue des déci
sions nôuvelles, elle constate des obligations et 
prononèe des condamnations pécuniaires » (4). 
Autrement dit, le juge fait ici acte d'administrateur 
en contradiction avec le· principe de la séparation 
entr-e ·l'administration active et la juridi,ction admi-
n_l,strative. . . 1 ... " , 
. "'"a: Aussi . la docttine français·e 'ne . pouv~·it-elle 
aècepter de toutes· pièces la thèse de Laferrière. 
Elle distingua au sein du contentieux de pleine 

·juridiction deux· catégories de recours. ·. -
: Un premier dans ! lequel la question posée au 

juge est une question de droit _objectif. Cependant 
alors que dans le 'contenUeux de la légalité le 
Juge ·ne peut que constater 'l'illégalité. de la décision 
attaquée en procéda~'t soit à une déclaration d'illé
galité, soit à l'annulation de l'acte incriminé, ici au 
contraire· 1il pèut également réformer la décision de 
l'autorité ou même lui suqstituer la sien.ne propre· en 
pr,enànt en considération toùs 1les éléments de la 
cause: u pèut encore' ordonner diverses réparations 
et :restitµtions postuté'és par l'application de :ta léga
lité (5). Les théories de Làfé11riè11e sont d'application 

ic!· .. . · .. . [ ; :·:) · ... :-· . . . . . · 
,· 4. Mais la doctrinei discerna au sein. du conten
tieux de pleine juridiction une autre catégorie de 
recours qui en constitue au demeurant la partie la 
,plus ,importante : celui dans ·lequel le juge· est invité 
à statuer sur ·l'existence, le contenu ou l·es effets des 
droits· subj,ectifs ou I èncore à décider s'il a été 
porté atteinte à. ces droits ·qui sont notamment les 
dro'its contractuels ou ·les droits à réparation en cas 
de· responsabilité ex1racontractuelle. . . 

· Dans ce cas, le ,juge administratif, en vertu du 
prinélpë de· séparation entre ,l'administration et la 
ju'ridictîon,.··· ne pourra· ·adresser : d'injonctions à 
l'administration, ni sübsUtuer sa' propre décision à 
celle de ·l'administration. Ses pouvoirs vont cepen
dant au:.delà de· la siinple annulation, pùisqu'il peut 

. (4) Qp:'cit., ., .,~.- f. : ·:, : i; _; > :,' , . 
:(5) Of. AUBY-J.-M: et ,DRAGO R. ": Traité de contentieux 

administratif, Paris, 1962, n° 1220. · 
· If siaglt du ·contentieux· des établlissements dangereux, 
Incommodes ou insalubres, du contentieux des édifices 
menaçant ruine, du contentieux .fiscal. et enfin du conten
tieux é'lectora'I. 
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condamne.r l'administration · au : versement t d'une 
indemnité et ce faisant' modifier la décision admi-
nistrative (6).'·'" · · " • · ·· ' ' :. ' 

5. Le critère qui différencie le contentieux · de 
pleine juridiction du contentieux de l'annulation est 
une extension des pouvoirs du juge, qùi se ·situè· à 
vrai dire à deux ïniveaux : d:abord · au stade de 
l'examen de la question litigieuse, ensuite· au. stade 
de la décision juridictionnel·le finale. ·. 

Au. moment de l'examen, ·l·e juge a non seulement 
·le droit de; pou~ser ses'::investigations au-del·à de la 
simple légalité' d'une mesure ,par rapport àux· texte's 
législatifs .ou régl,ementaires sur, :lesquels celle-ci 
s'appuie, mais il peut également s~ pencher sUr 
l'opportunité de cette inême mesure, c'est~à~dire 
sur. les éléments d'appréciation subjective qui ont 
déterminé le _'choix concrer de l'administra~ion. .. . 

Au moment .de 1a décis'ion .fi.nalè, .l'étendue c1e ses 
pouvoirs est' variB!ble. Un fait est constant : èllè 
va au-delà de !a simple annulation. . : 

A cet égard,· Qn , p:e'ut étàblir. une gràdat1ori. A 
l'échelon infériéur ·le juge a le droit de. condam'ner 
l'administration au versement d'une ,indemnité. 

A un second échelon le jug·e aura le droit de 
modifier l'acte attaqué. 

A un échelon supérieur il pourra en outre adresser 
des inüonctions à l'administration ; ce faisant il 
heurte déjà le principe de la séparation des pouvoirs, 
sans que ,pour autant il.ne se comporte en adminis
trateur. Comme l'écrit très justement Chevallier, 
l'autorité administrative garde ici intact son pouvoir 
d'accomplir l'acte Juridiquement obligatoire (7). 

L'injonction adressée à ·l'autorité dont le droit 
condamne la prétention fait partie des pouvoirs 
normaux du juge et est même commandée par la 
règle suprême : la soumission de ·l'administration 
au droit, à tout le moins chaque fois que la compé
tence de l'administration est liée (8). 

A l'échelon ultime, enfin, il pourra remplacer 
l'acte attaqué. Selon ·les termes judicieux de M. 
Flamme, ce pouvoir est ·un procédé permettant à 
l'autorité qui en est titulaire de décider en lieu et 
place d'une autorité défaillante (9), bref de la 
suppléer. C'est donc dans son essence un ,pouvoir 
de supérieur hiérarchique ou exceptionnellement 

(6) AUBY J.-M. et DRAGO R., op. cit., n° 1255 . 

(7) CHEVALLIER J. : " L'interidiction pour 'le juge admi
nistratif de faire acte d'administrateur », A.J.D.A., 1972, 
1, tp. 87. 

(8) Cf. FLAMME M.-A. : « Pour un contrôle juridictionnel 
plus efficace de l'administration », J.T., 1972, p. 441, et 
WALINE M., note sous C.E. fr., 23 janvier 1970, R.D.P., 
1970, 1040. 

(9) Op. cit., p. 421. 
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d'autorité de tutelle ....:.;. leqüel constitue une. excep
tion au principe de séparation des pouvoirs· (10). 

II. - Recours de pleb.~.e juridiction.·· 
expres.~é~e~t prév~s . par les t~~~i~s. 

J ·, 

6. Le 'dr.oit éommunautairè""'rêconnaît .• expressé-' 
ment' des pouvoirs de pleine juridiction à ia Cour de 
Justice dans quatre cas : · · 

- le recours des agents instauré par les articlès 
179 CEE et· 152 CEEA · (58 du statut du personnel 
CECA). L'article 91 du statut CEE et CEEA confère 
à la Cour une'« ·compétence de pleine juridic._ 
tion» (11); ·· ·· · 

- le recours contre les sanctions ; les arti
cles 36 CECA, 172 CEE et 144 b/CEEA attribuent 
" une compétence de pleine· juridiction » · à· la 
Cour ; .:. , 

-- les récours contre les· décisions de là Haute 
Autorité .. constatant . le manquement . d·un Etat 
membre d'ûne part et füi infligeant des _sanctions. de 
l'autre sont, stipule l'article 88 du traité CECA, " de 
pl,ei,n,e juridiction » (12) ; . .. - · ·. . .. 

- l'article 144 a/CEEA prévoit qu'en cas de 
désaccord ·sur la fixation des· èonditlons- de conces
sions de licences ,entrëi"Euratom èt' ses resso·rtis
sants un recours peut être introduit devant la Cour 
de Justice qui exerce une « compétence de pleine 
juridiction ». · - ' 

.... ' 

. (10) Cf. VIGNES C.-H. : « Le pouvoir de substitution "• 
R.D.P., 1960, p. 754, _et CHEVALLIER.J., art. clt, p. 67 et s. 

(11) Du fait que l'artiole 91 dispose que hL Cour a une 
compétence de pleine Juridiction « dans les ,litiges de 
caractère pécuniaire·», on s'est dèmandé si elile possédait 
encore ces compétences "lorsque le recours n'était pas 
d'ol'clre_ pécuniaire. , , . . • 

li parait résulter au moins implicitement de ·la jurispru
dence de ·ra Cour (arrêt 83/63, Krawczynski,· du 8 Juillet 
1965, Rec. XI, pp. 785-786), que celle-ci reconrrait un 
caractère pécuniaire à tout recours qui, mettant .,Princi
pa'lement en. cause. la •légalité d'un acte administratif, 
aurait, en cas de succès,·· des effets d'ordre financier 
(comme le paiement d',un traitement à titre rétroactif) 
(cf. le rapport non put,lié de G. RASQUIN, au colloque de 
Grenoble sur « L'efficacité des mécanismes Juridictionnels 
de protection des personnes privées dans le cadre euro: 
péen· », 25-26 janvier 1973, p. 16. La rédaction dè l'article 
91 ne doit cependant pas êtrè prise à la leUrè: La restric~ 
tion qu'elle semble introduire provient en réalité, d'une 
distinction empirique qui avait été établie par le Consei'I 
d'Etat de France parmi les recours des fonctionnaires. S'ils 
introduisaient un recours de pleine juridiction il faMait le 
ministère d'un avocat, alors que s'ils se bornaient à inten
ter une acte en annulation, cette condition n'était pas 
exigée. ·· · 

(12) Le recours en constatation d~s manquements des 
Etats dans· les traités de Rome constitue un èontentleux 
de 'la 'Cléolaration. · · '· 

~~Ë 
COMMUN 

ETENDUE DES POUVOIRS DE LA COUR 

7. Il n'est spécifiénuMe part jusqu'où peuvent aller 
dans chaque. cas· 1,es compétences de la Cour. 

La pratique observée par celle-ci en cas de 
saisine, ou à défaut la ratio /egis de la disposition 
elle-même doivent pouvoir nous fournir des éclair
cissem_ents utiles à cet égard. · · 

a) Quant au contrôle de l'opportunité. 

8. La Cour dispose de tous les pouvoirs tant pour' 
éclairer les faits notamment par voie d'enquête,· 
que pour fi~er ,el·le-même, le cas échéant, le· montant 
de la dette (13). Ainsi elle reconnut que dans le 
cadre"d'uri recours de pleine juridiction sur :base de 
l'article 88 CECA, il ·lui était permis « d'}nvoquer 
l'invocation (sic) de tous moyens tirés .non seule
ment de la légalité mais encore de toutes causes 
justificatives du défaut d'exécution » (14). · 

. - . 
9. S'agissant du r-ecours de pleine juridiction au~ 

termes de l'articl,e 91 § 1 du statut des fonction
.naires, la Cour examina notamment dans •l'affaire 
18-63, à la lumière d'éléments de fait et de droit· le 
bien-fondé de la décision · dé . la Commission dont 
l'annulation lui était demandée. Il s'agissait en 
l'occurrence ·d'une décision rési-liant un contrat 
d'emploi conclu avec la partie requérant.à {Mme 
Schmitz, infirmièr,e diplômée, engagée comme agent 
auxiliaire) au motif - que cene-ci aurait refusé 
d'apporter les soins nécessaires à la victime d'•un 
accident de voiture qui venait de se produire (15). 

10. Dans le cadre du recours contre les sa.ne., 
tiens, plusieurs e~emples peuvent également être 
cités où la Cour procéda à l'examen de l'opportunité 
de la décision litigieuse. Citons l'arrêt qu'elle rendit 
dans l'affaire 8-56. Il s'agissait d'un re_cours •introduit 
par fa société AL_MA , contre une décision de. la 
Haute Autorité qui lui infligeait s1.Jr ,base de l'article 
64 du traité CECA une amende de 800 000 lires pour 
infraction à l'obligation de publier ses barèmes: · 

' . 
En ·l'espèce, la Cour ,exami.na ,la gravité de l'infrac-

tion ainsi que la situation financière de l'entreprise. 
:. « Quant à la gravité de l'infraction, li y" a lieu de 
tenir compte de l'importance du principe de la 
publicité des prix, d'une part, et du fait d'autre part 
que la partie requérante a persisté pendant plus. de 
trois ans dans l'inobservation des règles en quesUon, 
ce qui dénote au moins -une négligence considé
rable,». En ce· qui ·concerne d'autre part la situation 
financière· de la requérante, la Cour se réfèra aux 
chiffres cités dans les conclusions de l'avocat géné
rai ; .:e-lle constata -en outre que « des positions 

' .. ~," . .· /' . . . . ' 

· (13) Cf. concl. 'Lagrange. Aff. 11-63, Rec. X, p. 156, et 
Aff. 18-63, Rsc. X, p: 210. ' · . 

(14) Aff. 20-59, Rec. VI, pp. 691-692. 

(15) Rec. X, p. 188. · 
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« Fonds de rêse-rve.·extrâofdinairé (16):» figurènt au 
passif des bilans, de 1955 et 1956 et que ces fonds 
s'élève.rit respective nient à ·18 043 659 et 18 6_21 034 
lires,>(17).- .. .., .·,,, •. · ..... ·, 

, V ..... ... • 1 ,., • ... l. 
0 

• • ~ 

:-· 115Le débordement· dès pouvoirs de la Cour sur 
lê dômairie des· faits ne aoit 'cëpendànt point nous 
abuser. La Cou•r s',est ·imposée ·une auto-limitation 
assez sévère. On trouve dans ses arrêts des ailu
sions continüeilés à~ la éc. grande liberté de. ciîoix », 

dont di,spose :!'Exécutif, au. large ." pouvoir d'appré
~iaJion » dont ·celui-ci jouit. (18) et parailèlenient une. 
éxtrê.me. réservé quant à y portèr atteinte : . · ·. 

~-'~'.Là,cour sous peine -d'e~piéter. sur iè dorria1ne
1 

d'appréciation de;Ja commis~ion;, çl'intégration n~ 
p~u.t, }rancher form,E3Hement 1la questjon de savoir si, 
m.êrne à défatJt des irrégularités pr~citées, cette 
commission aurait été ,en · droit d'émettre un avis 
négatif à l'égard. du rèquérant:; .•.. que la Cour doit 
se bomerà considérer. comme probable que ladite 
commission 'à.ùrait-aiors:abouti ~à üne solution diffé
rèntè··.,··(19).·: ·, .. · . ~;, : :s ··• ·· ~-i : ·• r: · · ,, ~:,: 

- i:nr f~it, -i~''.èoufr;'àti;tieni'c1àns ·ùnè ïa~ge· mesure 
d.e 'contr~Ier ies:'motifs releva:nt d'une appréciation 
discrétionnaire de l'E;xécutif, sauf dans la mesure 
où' .·CeÎJX~Ci . décèlent ·Ùne -erreur manif,este OU Uile 
Injustice, grave.··. . - . - . 

;~.La.Cour l'adm~t expressis verbis:., 
« le· contrôle de -la Cour ne peùt porter que sur les 
élémsnts qui permettraient de déceler une injustice 
grâve· » (20). .. · .. · · ; · · · · . 

_, .. , 
' 

0 (16)•R~p.·I//, ,p. 192. :.T · •., - ,, ,-,.:· , 

. (17)' Le re·cour,s prévu ·à l'arUole 144 · a) CEEA n'a 
iE\m11ls é~é. lntenté.; nous •l'examinerons •plus. 'loin. . . 
, .. (18) Aff. 27-631 Raponl, Reç. X, p.- 268.· • ·- · 
~~Aff. '.26-631 : P/St.o/, Rec. X, :'P. 699..... -· .-·. ~ ... : 
~~~tt~·1~sa.·so'utga~X,·Rec. li, p. 437~ ."~- · · ·-~~ 
, Dans· l'affaire 1-55, Kèfgàll; ··,1a Cour <:lit encore que 
« l'appréciation ·dé la compétence prof~l?.siorinelle appar
tlent~normalement à l'administration (Rec. Il, p. 23) .. 

Cf: aussi l'affaire 10-55 (Rec. Il, p. 387). 
:-11 ; appartient· à · l'autorité .administrative compétente 

d'apprécier de façon cliscrétlonnaire les aptitudes des can
di_dats · à exeroer , des tâches déterminées. Cependant H 
appartient au· ]'uge· d'exercer le cas échéant un contrôle 
sur les voles et moyens qui ont·pu conduire à cette appré-
ciation:! . ·· •. : · ·:~ · - . . ·-: · •. : ·r- · · >. ;. ·. 

,..1'(19) Aff. 68~63 Luhleich; .Rec.· XI, p. 751; _ •. 
· (20) 'Aff. 26-63 citée, Rec: X, ,p. 699. • ~ · · · • .. · 

pans 1l'affai-re 1-55, KergaH, la Cour a estimé qu'elle ne 
pouvait étendre son. contrôlle. sur l'opportunité de la. déci
sion ·que, si les faits· sur lesquels celle-ci. était fondée, 
n'étalent pas établis (Rec: Il;· p. 23). Dans 1J'affairè 1-65 
Boi.Jrgaux,· el1le exige 'l'établissement ·d'un détournement de 
po_uvolr~•(Rec. Il, p. ·437). Id. dans l'affaire 8-56, · Alma 
(Rec. Ill, p. 92) relative au recours contre les sanctions · 
la Cour s'y reconnaît,. nous ,J'avons vu, un droit de contrôl~ 
'sur,: les éléments, de fait, mais refuse ·d'en user sauf si 
une « iniquité manifeste ,. est ·établie.~. . , ·, ·,. 

« Dans ces condltjons,. aucune iniquité. manifeste n'étant 
établie, la Cour n'entend pas substituer son ·appréciation 
à cefle prononcée par ·la Haute Autorité ... . · 
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b). Quant à. l'annulation de .l'acte litigieux ·et 
' à l'octroi rd'indemnités. . :. .. . . ' ; ,. ! . 

12. La Cour dispose non seulement du pouvoi; 
d'annuler l'acte incriminé, mais également d'accor: 
der des •Indemnités.··~" ... , , . , 1·:·, ·: 'I 

-,. ·- • -~ .. ,;•_;r., .ir •., ··.J:, • t;,'~ 

Dans son arrêt du 16 décembre 1960, eile déclara 
que dan_s re·; éadre · d'un r:eçours :.Qe-,pleine juridic-;, 
tion introduit sur :base d·e l'article 91 du statut ·des 
fonctionnaires CEE et CEEA, eile « est investie du· 
pouvoir non seulement d'Emnuler, mais. encore, s'il· 
y a lieu, de condamner là partie défenderesse . au 
paiement d'une indemnité ,pour le do·mmage moral. 
causé par sa faut~ de service~ (21):-·· .···• _ , :. • ; 

. Dans.· l'affaire. cité~ Àl:M1',: ·là· C~u~·- ·" constate t 
qu'eile est saisie! d'un riecq1.m~ de pleine· jµridiction ~ 
(article 36,· deuxième alinéa·.dtJ .traité CEÇA)·et que: 
de ce fait eile est Investie du pouvoir d'annuler la · 
décision· entreprise » (2:2). ,_Elie précisa : .d'ailleurs ~ 
que les parties_ pouvaient se prévaloir; de toµs · les 1 

moy,ens -énonc~s à l'ani:cl~ 3~ du t(aJté. (23). :.;;- ,, 1 
. 13. .Dans, les .ré~~tes ,affaires .. « quininè »/1~ 
Cour procéda à 'l'annulation d',une décisio·n · de la 
Cr;>înmission du 16 'juilJet.1969 inflig,eàrit. des\ânc
tions pécuniaires .~. 'des. s_oci~tés' allemand'es . _et t 
hoilandaises (24). V ~ •• • •• • • •• • • • • • , ; 

-il s'agissait d'une .ann.ul.ati,o.n pa,rti~.ne, .~Ùoique · le 1 
dispo13itif des arrêts ·ne soit .pas tout à fait clair sur 
ce point., Il énonce én êffet : .' . , .. , • , ·· 

.1~· que « 1~. reco;rs 'en ànn~;atlon iù ~eÎ~té ';>, · i 
' : .. • • 'f • . ,1,.. •.• _ ;·. ";:i • ~;: ::-- ;.::-.: ' .' 

2° que « la décision de la Commission des Com
munautés européennes du 16 juillet 1969 (J.O. i 
N° U192, p. 5 et suiv.) est réformée pour. autant 1· 

qu'en _son article premier eile constate que 1a· requé
rant~ a ,!lPPliqué les· ciàusës du gentlemen's· agreé
ment du 9 avril 1960 'concemant •le ·système' des 
quotas· et ·de compensation au cours cle la. p'ériode 
de ·novembre 1962 à février ·1955 et la· .fixation. des ; 
prix et des remises pour les exportations de quinine 
et de quinidine au cours de la période de mai 1964 
à ·février 1965 ». . ; , . . ·. ,; --;.. . , ·, \ 

. A·rnçtre avis èt maigre° .la t-erriiinoiogie' utilisée 
pi;i,r, la ·Coµr,:9el_le:ci ,n'a pas réformé,' mais annulé 
èn partie la· décision de ,la Commission. Alors que 
la :réformàtion ·consiste en effet ,non seulement. à 
,défair:e èe quia été. fait,' mais encore à ·le refaire, 
l'annulation implique• simplement' que·'ce qui "a été ~ 
fait sera défait. Or, c'.est à quoi s'applique le point 2 i 

- ~ 'i ' · •• ,' i ~ .. ' { 

.- ... -. - . - . -- ""' ·ri 

i ·. (21). Aff. 44-59, Fiddelaar c. Commission CEE, Rait VI; 
p. 1093. :' ' ·:- • . ,. . ·. ' , ,•., 
· Aff. 23-69, C. Hake .. Commission CEE, Rec. XVI, p. 560. 
·(22)'--Reè. IÎI, p. 181. -1 

·: • • •. • ;·"· 
i 

(23) Aff. 2 à 10/63, Rec. IX, p. 692. 
. (24) Red. xvi, p .. ~1 •. cf. à 4eur propos ,)'étude '"d~ :M·. G. 
VANDERSANDEN dans les C.D.E., 1971, p. 306. et :s, .. : ;~ 
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du disppsitif : il anrn,Jle partiellement l'art,icle 1er de 
la; décision mais il ne .1e rempl'ac·e pas (25). 

Signalons que le dispositif conHent un troisième 
point qui, ,lui, procède bel et bien à une réformation. 
Nous y reviendrons dans ·la section suivante. · • ::; 

· 14. S'agissant ·de· l'article· 88 CECA, distinguons 
selon que le -recours est dir.igé contre la décision 
de la Haute Autorité constatant le manquement ou 
inflig·eant 1,es sanctions .. 

'Dans la première hypothèse la Cour peut suivant 
sa propre expr,ession prononcer « l'annulation de 
la constatation de manquement ~n démontrant que 
l'Etat membre s'est confor,mé aux oblig,ations décou
lant de ,fa, décision dont la méconnaissanoe lui est. 
reprochée, ce qui· exclut la possil;>ilité de contester 
en même temps la légalité de, cette décision » (26). 

ÇJuoi qu'.à notre connaissance le cas ne se soit 
pas :encore présenté, il. ,n'existe aucun obstaclé à 
ce qÜe la Cour è:lisposè égal,emerit du pouvoir de 
condamner la Haute Autorité au payement de dom;,.' 
mages-intérêts à l'Etat qui'aurait subi :un préjudicé' 
du fait de la constatation "du manquement que la 
Cour aurait déclarée nulle (27). 

Dans 1la. se~onde hypothès,e 1.a Cour peut n~m 
seulement. annuler et modifier la sanction infligée 
par la Haute Autorité (28), mais encore condamner 
celle-ci âu v,ersement d'une indemnité à l'Etat mem
bre qui a subi un dommage du fait de l'imposition 
màlencontreuse des sanctions.' 

.. ~ 

ë) Quant 'à la modification ou réformation de 
· l'acte litigieux: . ... · 

· 15: Dans l'affaire Collotti, la Cour a procédé à la 
réformation de l'acte ,litigieux. Il· s'agissait .d'un 
recours introduit sur base de l'article 91 du statut 
des fonctionnaires par M. CollotU · afin d'obtenir 
d'une part l'annulation d'une décision de la Cour 
dans ·la mesure où celle-ci attribuait au r,equérant 
un échelon non conforme (échelon 5 du grade 
UA3) aux dispositions· concernant le reclassement 
des fonctionnaires ·bénéfici,ant du statut du person~ 
nef de la CECA et d'autre part la réformation de 
cette décision de ,la Cour et le reclassement du 
requérant au grade UA3, échelon 7. . . , , . 

(25) Dans l'affaire 18-62, C. 'earge, Haute Autorité (R~c. 
IX, p. 535), la Cour -cje Justice procéda également à l'annu
lation partlefile de deux <léclslons lndivlduefiles de :fa Haute 
Autorité. • . . ' . • , . 

td. ·dans les affaiores Jointes 56 et 58-64,. Consten et 
Grundlg (Rec. XII, ,p. 429). · 

(26) Aff. 3-59, Rec. VI, p. 133. .,. : 
(27) Dans le même sens, Ph. CAHIER : « Le recours·en 

constatation de man·quement des Etats· membres <levant 
la Cour des Communautés européennes », C.D.E., 1967, 
p. 152. _ 

(28) Cf. Ph. CAHIER, op. cit., p .. 158 ; cf. aussi Aff. 
3-59 (Rec. VI, p. 133) ; 'la Cour s'y reconnaît exipressément 
le pouvoir d'annulation ou modification des mesures consé
quentes à la constatation des manquements. 

REVUE DU_: 
MARCHE 
COMMUN 

Après avoir déclaré dans 'les moMfs .de l'arrêt 
qu'il lui appartenait « en ·Utilisant · sa compétence 
de .pleine j,uridiction de rétal;>llr ·le classement ·du:· 
requérant en observant les ,règles statutai.res » (29), 
la Gour réformait dans l·e dispositif la décision en 
cause et. classait ·elle-même le requérant au grade 
UA3, échelon 7 (30). ·· r. - . - ' , 

. i -., . t..,;,, .. ' •• "' 

Dans. l'affaire. WILLAME, par, contre, 'qui avait 
pour obfet une demande en réformation d'une déci: 
siori de la Commission 'CEEA licenciant un fonc:· 
tionnaire, la Cour se déclara incompétente et ren
voya l'affaire devant .fa Commission CEEA,. aihsi 
que de~ant la, commission d'intégration « pour ql!e· 
celles-01 procèdent dans des conâitions régulières 
à un. nouvel exa!llen du" ca~ dU . re.quérant · ». La 
Cour invoqua que « la commission d'intégratj.011 est, 
appelée à émettre :un Jugement de' valeur ··globàl 
auquel la Cour ne saurait substituer. le .sien.» (31). 

. La Cour adopta ,encore· une autre solution dans 
l'affaire MAUDET. Celui-ci, fonctionnaire à la Com
mission CEE, demandait. !',annulation d'une déci
sion qui l'intégrait dans ·le grade ·A4 au lieu du 
grad,e A3 auquel selon lui il avait droit. · - , .. · 

Sans aller jusqu'à réformer· la décision attaquée, 
la Cour constata dans les motifs q1,1e le statut dans 
l·equel il avait été intégré conférait au· requérant · 1e 
droit d'être classé au grade A3 conespondant_à 
son ·emploi ,et que son ·institution était tenue de l'y 
rétablir avec effet rétroactif (32). - - · , ; _ . 

... 16. Cette:· Jurisprudence démontre que· 1a. èour 
s'efforce non. sans difficulté d'assurer ici encore uri 
équilibre entre le -respect du · pouvoir discrétion~
naire de l'administration et l'exercice d~ sa pléni-~ 
tude de Juridiction (33). · 1 

• • "f •• ...,... ,. 

. EMe se reconnait d'une part le droit à· modifica
tion ou réformation de la décision· de .!'Exécutif 
mais n'en use d'autre .part qu'avec réticence sauf 
comme elle le spécifie· dans l'arrêt déjà cité du 
10 ~écembr~ 1957 _én ëas d'ihjustiéè grave. . . :' . 

: La Cour y · constate d'abord ·qu',elle peut' dans 1~ 
cadre du r,ecours de pleine juridiction prévu à 
l'article 36, 2° alinéa CECA réformer .fa décision 
,entreprise (34). _ - ·. ,.. . 

Et plus loin, ,ell,e ,refuse de le faire malgré qu'elle 
reconnaît « les difficultés susceptibl,es de naître 
pour la requérante de la coïncidence d,e-ses obliga
tions respectives de payer l'amende et les arriérés 
p·our les prélèvements » (35). · · ' •· · 

Elle exprime et justifie son refus en' les termes 
suivants : « Aucune Iniquité manifeste n'étant éta-

(29) Rec. X, p. 901. 
(30) Rec. X, p. 905. 

· (31) Rec. XI, p. 822. 
(32) Rec. X, p. 230. ~ 
(33) Cf. G. RASQUIN. Rapport cité, p. 17. 

~ •• •· ,- r ·, ' • 

(34) Rec. /Il, ,p. 191. , . . L·' · 
. ~ r; • • ~ ·, 

(35) Rec. /Il, p. 192. - . · 
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blie, la Cour n'entend pas substituer son apprécia
tion à celle prononcée (sic) par la Haute Auto
rité » (35) et s'en ,remet sagement « à ·la prudence 
de la Haute Autorité quant aux modalités du paie-
ment de l'amende » (36). · 

17. S'agissant des sanctions pécuniaires, que 
faut-il entendre au juste lorsqu'il .est dit que la 
Cour peut les « réformer » ? S'agit-il d'une reformatio 
ln me/ius, d'une reformatio in pejus, ou _des deux 
à la fois? 

'La réponse est donnée par l'article 17 du règle
ment n° 17 (37) où il est écrit que « la Cour de 
Justice statue avec compétence de pleine juridic
tion au sens de l'article 172 du traité (CEE) sur les 
recours intentés contr.e les décisions par lesquelles 
la Commission fixe une amende ou une astreinte ; 
ene peut supprimer, réduire ou majorer l'amende ou 
!'astreinte infligée ». Il parait cependant douteux 
« en vertu des principes généraux,· que la Cour 
se reconnaisse ·le pouvoir, malgré la lettre fort 
général,e de cette . disposition, d'augmenter le mon
tant de ila sanction, lorsqu'elle est saisie par la 
personne ou par l'entreprise condamnées elles
mêmes. Lorsqu'elle s'-èst attribué le pouvoir de 
réduire une sanction dans son arrêt 8-56 précité, 
elle a obs·ervé què « même en l'absence de conclu
sions formelles, -la Cour serait autorisée ,à rédulre 
le montant d'·une amende excessive, puisqu'un tel 
résultat ·ne dépasserait pas les limites du petitum 
mais bien au contraire, aboutirait à accueillir par
Hellement la requête » (38). Un tel r.aisonnement ,ne 
pourrait conduir.e à augmenter le taux d'une amende 
ou d'une astreinte » (39). 

'Dans les affaires « quinine » déjà citées, la Cour_ 
procéda à la réformation de ,la décision litigieuse 
du 16 juillet 1969 de la Commission : elle réduisit le 
montant de l'amende •i,nfligée à la requér.ante à 
200 000 unités de compte (10). · ~ · 

18. Dans ·le cadr:e des -recours de pleine juridi,ction 
instaurés par l'article 88 CECA, la Cour peut modi
fier les sanctions infligées par la Haute Autorité 
(41), a·insi · d'ailleurs que la décision constatant le 
manquement La Cour ne s'est-elle pas reconnu le 
pouvoir de modifier les « mesures conséquentes à 
la constatation de manquement» ? (42). 

d) Quant aux Injonctions à !'Exécutif. 

19. La Cour ,ne s'·est guère permise d'adresser 
des ·injonctions à !'Exécutif. 

(36) Rec. Ill, p. 192. 
(37) J.O.C.E., 1962, p. 204. 
(38) Ibid., p. 191. 
(39) J.-V. LOUIS, op. cit., p. 327. 
(40) Rec. XVI, p. 706 ; id. dans l'aff. citée Alma, Rec. Ill, 

p. 191 et dans l'aff. 57/69, ACNA, du 14 juillet 1972 non 
encore publiée au Recueil. 

(41) Cf. Ph. CAHIER, op. ait., p. 158. 
(42) Aff. citée 3-59, Rec. VI, p. 133. 
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-Dans son arrêt du 1er juillet 1964, elle déélara 
que « même dans le cadre d'un recours de pleine 
juridiction comme celui prévu à l'article 91, pàra
graphe 1 du statut, elle ·ne peut donner des injqnc
tions de faire à -l'administr.ation ... » (43). \ ' 

De même dans l'affair,e citée Willame, la Cour 
r:efusa de dire pour droit que « le requérant sèra 
intégré par les voies et moyens adéquats » (44):. 

.. 

L'avocat général Roemer · émit cependant uri.e 
opinion différente dans ses conclusions afférant à 
l'affaire Huber. ~ . 

Afin de mieux saisir la portée de ses observ.a
tions, il est utile. de donner quelques précisions 
concer:nant l'objet du litige. Le r.equérarit M. Hubèr 
adr:essa à la Cour une requête contenant trois 
dema~des différentes : } 

1) l'annulation d',une part de la procédure d'i,nté
gr.ation à laquelle il ,avait été soumis par suite dè 
l'application du statut des fonctionnaires et d'autrê 
part, de l'avis .de la commission d'intégration et dè. 
la décision de résiliation de son contrat d'emploi, 

2) l'allocation de dommages-i~térêts. \ 

3) la réouverture de la _ procédu~e d'intégration.~ 
Ce troisième point impliquait què la Cour en y; 

faisant droit, devait adresser des injonctions à t 
l'administration. Elle refusa, comme ,nous l'avons 
vu, de le faire ; mais M. l'avocat-général Roemer ne 
partagea pas cet avis. « Selon nous - dit-il - les 
agents qui à l'entrée en vigueur du statut, occupaient 
un poste permanent auprès de l'une des institu
tions des Communautés ont un droit à être soumis 
à la procédure d'intégration. S'il apparait au cours 
de l'examen juridique que la procédure d'intégra
Uon a été viciée par des irrégularités qui pouvaient 
influencer ·le contenu de l'avis de la commission 
d'intégration, la conséquence juridique nécessaire 
est que la procédure doit être recommencée. A 
notre avis, elle peut être constatée dans le dispo
sitif de l'arrêt, à moins que la Cour ne dispose pas 
de tous les éléments d'appréciation pour connaître 
la légitimité de cette constatation, mais cela ,ne 
touche pas la recevabifüé de :la conclusion, tout au 
plus son bien-fondé » (45). 

Dans son arrêt rendu dans l'affaire De Greef, 
ayant un obj,et anal,ogue à celui de l'affaire préci:: 
tée Huber, ,la Cour répéta dans les motifs qu'elle 
ne pouvait donner des injonctions à l'administra
tion, mais que la réouverture de la procédure d'inté
gration devait cependant être considérée. comme 
une des suites que comporterait l'exécution de 
l'arrêt au cas où celui-ci ferait droit au ·recours (46). 

(43) Aff. n° 78-63, Huber, Rec. X, p. 740. 
(44) Aff. cit., Rec. XI, p. 822. 
(45) Rec. X, pp. 754-755. 
(46) Aff. 80-63, Rec. X, p. 792. 
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20. Les mêmes .principes doivent s'appliquer aux 
recours contre l·es sànctions. S'agissant du recours 
contre la décision de la Haute Autorité -constatant 
le manquement d'un Etat, la question ,ne se pose 
guèr,e. L'Exécutif ,n'a d'autre pouvoir que celui de 
procéder à cette constatation. L'Etat visé n'aura 
pas intérêt à demander que la Cour enjoigne la 
Haute Autorité à déclar:er qu'il a commis une autre 
violation du traité. 

Et la Cour .ne pourra e~ercer ses compétences 
de sa propr·e initiative. Etant •liée par le contrat 
judiciaire, il lui est interdit de statuer ultra petita: 

e) Quant au remplacement de l'acte litigieux. 

21. La Cour s'est formellement refusé le pouvoir 
de ,remplacer l'acte litigieux. ' 

« Attendu que le pouvoir· de nomination appar
tient exclusivement à· l'administration et que celle0 

ci ,est seule compétente pour décider à quel grade 
et échelon un agent peut être engagé ; que la Cour. 
de justice ne pouvant pas se substituer à la Com
mission dans cette ·Compétence, la deuxième conclu
sion, à titre principal formulée par le requérant n'est 
pas recevable (47). 

22. Le recours prévu à l'article 144 a) CEEA {48) 
semble cependant souffrir une- exception à cet 
égard. Cette disposition, que jusqu'à présent, nous 
nous sommes bornés à mentionner· simplement, 
n'a jamais reçu· d'application. 

Aussi bien. là Cour n'a-t-elle pas eu l'occasion de 
fixer les •limites de ses compétences. Nous cr.oyons 
cependant que ,celles-ci sont très étendues, et que 
la Cour peut aller jusgu'à se substituer aux par,ties. 

li s'agit même d'une obligation car les parties 
qui .ne sont pas parvenues à fixer ·elles-mêmes les 
conditions de la concession, s'en remettent à la 
Cour qui sous peine de commettre un déni de 
justice, doit trouver la solution qui conciliera au 
mieux l,es intérêts en cause ·et prendra •la décision 
en lieu et place des parties. 

Ill. - Cas non expressément .prévus 
.• 

par les traités 

1) LE RECOURS EN INDEMNITE. 

23. Les traités de Paris ,et de Rome offrent tant 
aux personnes privées qu'aux personnes publiques 
la possibilité d'introduire devant la Cour de Justice 

(47) Rec. VI, p. 1093. 
(48) Voy. à ce sujet Supra, no 6. 
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un recours en indemnité contre la Communauté 
afin d'obt,eni-r de oell,e-ci la réparation des domma
ges causés par ses institutions ou ses agents dans 
l'exercice de leurs fonctions (48 bis). 

Le traité CECA (article 34) prévoit en outre que 
lorsqu'en cas d'·annulation, la Haute Autorité devant 
laquelle l'affaire ,est renvoyée s'abstient de prendre 
dans un délai raisonnable les mesures que comporte· 
l'exécution d'·un arrêt d'annulation, un recours en 
indemnité peut· êtr,e introduit devant la Cour par 
u.ne ·entreprise ou un groupe d'entreprises subissant 
un préjudice direct et spécial. 

24. Quoique les traités soi,ent muets sur ce point, 
.nous sommes ·ici en présence de recours de pleine 
juridiction. 

Comme le dit justement M. Roemer à propos de 
l'article 40 du traité CECA : . « le traité ne précise 
pas ... -expressément la ,nature du recours mettant 
en jeu la responsabilité de l'administration pour 
faute de service (hypothèse prévue à ·l'article 40, 
alinéa 1 du traité) ~ cas cependant typique du 
recours de pleine juridiction en droit français -· 
sans douté parce qu'il résulte nécèssairement de 
l'objet d'un tel litige qu'il ne peut s'agir que d'un 
recours de pleine Jur_idictiG>n » (49).-

25. Ces recours forment cependant une catégorie 
particulière dans l,es recours de pleine· juridicUon · 
·en ce sens qu',ils ne peuvent viser qu'à l'octroi 
d'une indemnité (50). On les appelle d'ailleurs pour 
cette raison recours en ·indemnité. · 

C'est ainsi qu'ils ne peuvent •aboutir à l'annula
tion des actes qui sont à l'origine du préjudice, 
La Cour l'a clairement exprimé dans l'affaire 5-71, 
Zücker-Fabrik : l'action en indemnité des articles 
178 et 215, alinéa 2 du traité de Rome « se diffé
r-encie du recours en annulati,on ·en ce qu'elle tend 
non à la suppr,ess·ion d'une mesure déterminée mais 
à la répar,atiori du préjudice causé par une :institution 
dans l'exercice de ses fonctions» (51). 

2) LES RECOURS FONDES SUR UNE CLAUSE 
COMPROMISSOIRE. 

26. En v,ertu 'des articlës 42 C.E.C.A., 181 CEE et 
' ' . 

(48 · bis) Articles 40, alinéa 1 CECA 26 du traité de 
Bruxelles, 178 et 215, alinéa CEE, 151 et 188 alinéa 2 
CECA. 

(49) Conc'I. sous Aff. 1-56, Bourgaux. contre Ass. Comm., 
Rec. Il, p. 449. . 

(50) Cf. L. CARTOU : « La concurrence du recours en 
annulation avec l'action en réparation des dommages ... 
Dix ans de Jurisprudence de /a Cour de Justice des 
Communautés européennes, Cologne, 1965, p. 327. 

(51) Rec. XVII, p. 984. Cf. aussi l'arrêt Plaumann (Rec. 
/X, pp. 224-225) « La Cour ne saurait par ·le truchement du 
recours en indemnité décider des mesures qui annihHe
raient les effets juridiques d'une telle décision qui n'a pas 
été annulée ». 

Même ·l'affirmation dans l'arrêt Schreckenberg, Rec. XII, 
p. 785. Voy. encore ·l'arrêt Lütticke (Rec. XVII, p. 337). 
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153 CEEA, là Cour est compétente pour statuer en· 
vertu d'·une clause compromissoire contenue dans 
un cont,rat de droit ,public ou de droit privé passé 
par la Communauté ou pour son propre compte. 

L:es limites des compétences de là Cour sont, en 
principe, tracées 'dans la clause compromissoire 
et dépendent donc· de la volonté des parties. Seul 
l'ordre public ou une disposition légale· expresse 
pour,ront ,(imiter la •libe·rté des compromettants.· Or,' 
l·es traités ne semblent contenir aucune limitation 
de cet ordre. La .Cour ,confirme d'ailleurs elle~même 
cette opinion dans son arrêt rendu le 17 décembre 
1957 où elf.e déclare que.« la généralité des terme~ 
de l'article 42 ne permet pas de conclurè' à une 
limitation obligatoire et légale d'une clause compro- · 
missoire qui excluer·ait en l'espèce ,fe moyen d'annu-: 
fati,on» (52). ·, · ,. · '.,' . 

- - ' ~ ; ..... t 1. • • ' ' 

L'avocàt général Roemer émit. des .conclusions 
dans le mêm:e· sens : « Par opposition aux articles 33 
et 38 du traité, par ·exemple, qui limitent Je poù
voir d'appréciation de la Cour ou qui le cantonnent 
à certains moyens d'annulation, les articles 42 Elt 
43. du traité, ... port·ent simplement que là . Cour est 
compétente « pour statuer » sur Jes litiges en ques-· 
tian dans les cas indiqués .. La Cour·_n'est donc pas 
en principe limitée dans son· examèn, ,et elle peut 
pr:escrire dans son arrêt toutes les mesures néces
sair.es .au ,règlement du litige dont elle est saisie » 

(53)."-
27. Les pouvoirs de la Cour ·ne sont cependant' 

pas illimités et ne peuvent afl.er au-d·elà dès pouvoirs 
qu'·elle exerce habituellement dans les ,·recours de 
pleine juridiction. La jurisprudence de la Cour est 
conformé à· cè prin-cipe. Elle s'est reconnue · les 
pouvoirs suivant~: '.'.; ... ,, 

... l ~- r"' ' :. • L 

a) Quant âu ëontrOle de l'opportunité~ 
' - . 

28. La Cour procf,ame son droit de principe, mais 
s'impose en même temps une autolimitation par 
référence aux pouvoirs . discrétionnaires .. de , !'Exé
cutif. Comme le dit M: Roemer dans ses conclu
sions sous l'arrêt du 17 décembre 1956, '1a·:cour 
dispose d'un « pouvoir d'appréciation illimité » (54). 
Cela n'implique cependant pas ,un « pouvoir d'appré
ciation illimité suHous - c',est lui qui souligne __.: 
les éléments et circonstances de la mesure atta-i 
quée. L'administration Jouit dans certains cas d'un 
pouvoir discrétionnaire _:. cette fois c'·est nous qui 
soulignons,- dont elle doit ,user conformément à 
ses ,obligations et à Ï'intérêt du service/ - ' .... -
. C'est dans~· ces limites· que · s'èxerce· 1è'' co'ntrôle 

d-u jyg1e », .{54. bis).~ . ., .. · ~ 1 .: .. ; 

(52) Aff. 1-56, Rec. li, p. 435. .. 
(53) Aff. 1-56 citée, Rec. Il, p. 450. 
(54) Rec., Il; p:- 449.·1 :~ ~\ . ~ , : . ,. , , 
(54 bis) I&;· p. 450; ·'.• • 
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L'arrêt que la Cour rendit .dans c,ette affaireJ suite 

à une requête ·Introduite sur 'base de ·l'article 42 
CECA par Mlle Mirosseviëh, traductrice à la ~aute 
Autorité, ne procède qu'à un contrôle objectif du 
pouvoir discrétionnaire exer;cé à · cette dèrnière. ·, 
Ladite demoiselle avait été renvoyée sous prét€xte · 
de la mauvaise qualité de son travail, mai~ en 
réalité, selon ,elle, pour faire place à un ami tle\son 
dir-ecteur. Le reproche de mauvaise· qualité de tson · 
travail était fondé sur une- seule traduction de sept 
pages: La Cour a donné raison,·à la ,requérànte, 
essenUellement sur base du raisonnement· sui::-
vant (55): \ " 

,. «'.La Cour estime qu~!Lappartient à l'autorité adr.ni
nistrative compétente d'apprécier de façon discré
tionnaire les ·aptitudes· des candidats à oèxèrcer des 
tâches déterminées. Cependànt,· ·11 appartient Jau 
juge d',exercer le cas échéant, Un COnt,rôfe SUI" les 
voi,es ,et moyens qui ont pù conduire à cette ,app1é,; 
ciation. En l'espèce, la Cour doit ,examiner si Ja 
r,equérante a été mise à même.de faire la preuve de 

se~ .aptitudes au cours .du _stage ." (56):.: . . _ : < .\ '. .. 
b) · Quant à l'octroi d'indemnités et à l'annù-

latlon de l'acte litigieux. · · . ::· · \' 

. 29. bans (',arrêt Miiossevich· ,précité, la Cour pro\ 
nonçà' non seulement 'l'annulation de là décisiorfdé' 
renvoi de la Haute Autorité, mais accorda également· 
une ·indemnité à la requérante ·(57). . · · · ~ 

' ' ' . .··· 
c) quant à la réformation et. au ,e;p/acem~nt de: 

l'acte /itigieu~ et. aux injonctions à l'E~~cut~f. :'., -,~ \ 

30. La Cour ne s'~st pas .prononcée à. ce s_ujet; \. 
mais nous croyons pouvoir é. tendre :utilement· 1es 
règl,es qui s'ap'pliquent généralement aux -recours 
de pleine juridiction. · ·· ,. ·: ·,,. · 
,. ' - . ~ ' . . -·,. ~ , " ; -. - ·. 

;Il en résulte que. sous réserve d'.en user avec. 
modération, la Cour a f.e droit de réformer les actes ~ 
litigieux, mais non de les remplacer ,et qu'il lui est l 
interdit d'adresser des injonctions à. !'Exécutif. • 

3) L'ARTIOLE 63 C.!E.C.A. 

31 .. L'arUcle 63 C.E.C.A. est ,un cas particulier de 
recours'contre les sâriêtioris. Cette 'disposition per
met à la Haute Autorité en cas de violation de dispo
sitions et réglementati,ons co'rrimunautàires . ên: ~~ 
matièr,e de prix de frapper d',un,e sanction les ache- ~ 
teurs complices de cette violation. Cette sanction , 
n'a pas un caractère pécuniaire.: il s'agit en. réalit~ . 

(55) Cf. B. VANDER ESCH : Pouvoirs discrétionnaires de 
/'Exécutif européen et contrôle· juridictionnel, Deventer, 
1968, p. 44. . 

(56) Rec. Il, p. 387 ; cf. aussi Aff. 1-55, Rec. Il, p. 23, et 
Aff. 1-56, Rec. Il, ,p. 437. - . . : -· 

(57) Rec. Il, p. 391. . , · · '· , . ,; · 
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de véritables. mesures .de « boycott " décidées par 
la Haute Autorité contre tout acheteur récalcitrant 
qu'·il s'agisse d'une personne morale de droit public 
ou de droit pr,ivé et mêmêi" d'un simpla particulier.· 
. Ce boycott consisté 'soit à limiter l·e droit pour 

lès enfr.eprises productrices de traiter avac les ache
teurs complices, soit'même, en cas de récidiva; à le 
supprimer te'mporairtiment . ' .. . ' 

La·, me.sur.a décidée par lâ ·Haute Autorité peut 
être attaquée aussi bien par les. acheteurs que par 
les entreprises productrices. Alors que ces dernières 
ne poùrront agir que dans les, conditions et limites 
de l'àrticle 33, les premrers bén'éficient; en vertu 
de l'article 63, § 2, ·qui -ne le stipule ·cependant pas 
axpr-essément d'un recours de pleine Juridiction. 

Quoique la doctrine ·ne semble point divisée sur 
ce point (58),·. il faut cependant . signaler.' l'avis de 
Val·enUne, qui prétend que le r,ecours des entre
prises · étant un recours en annulation, celui des 
acheteurs devrait +névitabl•ement l'être également 
(59). · . ,,. · 

Mais ces mêmes entreprises lorsqu'elles sont à 
leur tour victimes d'une sancHon prise à leu·r. égard 
par ,fa Haute Autorité p,euvent attaquer celle-ci, nous 
l'avôns vü, sur base -de l'article 36, ·qui leur· permet 
d'introduire un recours de plehie juridiction. Pour
quoi 'dans· ce cas discr,iniiner les acheteurs boy~ 
cottés ën leuroctroyarit,une simpf,e·action en annula
ttion contre 'la. mesure. coercitive 'dont ..ils .font 
l'objet ? ~. , • · ,_ ,- , . · · 

~La ·cour disposant en conséqu~nc,e de pouvoirs 
de pleine . juridiction pourra examiner tou~ points 
de faifet droit concernant la.décision litigieùse ; elle 
devra, comme• •l'écrit de · Richemont, « d'une part, 
rechercher si les· discriminations reprochées aux 
acheteurs sont fondées et, . d'a'utre part, : d:ans la 
positive, si les décisions prisés par la Haute Autorité 
et contre lesquelles les acheteurs se ·sont· élevés, 
sont conformes aûx dispositions du traité et. de ses 
annexes-~ (60(; ses .. pouvoirs ,ne sont pas limités à 
l'annulatlôn de la décision ; elle peut, si _elfe l'estime 
nécessaire, substituer sa propre appréciation à celle 
de 1ft' ,Haute Autorité sans qu'il lui soit toUtefois 
possibl·e de ·remplacer celle-ci. 

' ; ' . ' . ,. .... ~ 

4) LES RECOURS . ,CONTRE LES CLAUSES DE 
SAUVEGARDE OU « LES .POUVOIRS DE CRISE ,. 
DE · LA COUR DE JU~TI_CE . (61) .• 

A. Trraité ·cECA 
t ~ .. ·. l .. f''j ,. ,..... . .• 

· 32. L'article 37 institue . pour l_a période pe~ma-

·(58) Cf. J.-P. COLIN : Le gouvernement dés juges dans 
/es Communautés européennes, Paris, 1966, p. 285, IRRI, 
La CECA, Paris, 1953, p. 152. 

(59) The Cour of Justice of the Europ~an Comrtwnities, 
Londres, 1965, p. 242. • 

(60) La Cour de Justice, Paris, 1954, p. 390. , 
(61) Expression de M. J.-P. COLIN, op. cit;, p. 223 et s. 

,. 
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nente une clause dè sauvegarde générale au béné-
fice des Etats (62). · > 

Quoique cette disposition contienne des prescrip: 
tiens au sujet de .la nature juridique du recours 
qu'elle institue, cell-es-ci demeurent cependant ambi
guës, voire ëontradlctolres. ·, 

Il est ,en -effet stipulé d'une· pàrt que lorsque la 
Cour est saisie d',un -recours Introduit ·contre la déci
sion de la Haute Autorité accordant ou refusant 
d'accorder une clause de sauvegarde à l'Etat en 
crise, « ·i-1 lui appartient d'-en · appréci,er le bien-· 
fondé » ; cette formul·ation laisserait croire qu'il s'agit 
d'un r·ecours de pleine juridiction. 

Mais plus loin il est dit « qu'en cas ·c1•annulati·on, 
la Haute Aut,orité est tenue de décider dans· le 
cadre de l'arrêt de la Cour, des mesures à pren
dre ... », ce qui ferait plutôt penser à un recours en 
anhulation. . · :, 

. . -
· Aussi bi·en l'article 37 laisse+il la porte ouverte 
aux. deux ·Interprétations, qui ont d'aiHeurs égale
ment trouvé leurs ·adeptes. Calf.es-ci se rejoignent 
cependant sur ,un point ; .·elles fônt dépendrê 
l'étendue des pouvoirs de -la Cour et par conséquei:,t 
la nature du recours de l'article 37 de l'étendue des 
pouvoirs de la Haute Autorité.·; cette dépendance 
agit d'ameurs dans les_ deux sens, de sorte que 
Haute Autorité et Cour . de · Justice conditionnen\ 
mutuellement et réciproquement leurs compétences 
respectives. 

1) Thèse selon laquelle il s'agirait d'un recours en 
annulation. . . 

33. -Dans cette thèse qu'on pour-rait qualifier de 
restrictive, Haute Autorité et Cou.r de Justice ne 
disposent d'aucune compétence autre que .. éelle 
d'annuler. · 

-La première doit se borner à agir dans le r~spect 
des règles du traité et·,ne peut en conséquence 
prendre de ,nouvelles mesures ·non prévues par 
celui-ci ; ,fa seconde n'échappe pas non plus aux 
impositions du traité et ·reste soumise aux principes 
du droit commun, contenus· dans l'article 33. 

(62) 111 dispose que 'lorsqu'un Etat membre, estime que, 
dans un cas déterminé, une action ou un défaut d'action 
de la Haute Autorité est de nature à provoquer dans son 
économie des trolib'les fondamentaux et persistants, il 
peut saisir ·1a Haute Autorité. · · · 

Celle-ci, après consultation du Conseil, reconnait s'il 
y a lieu •l'existence d'une telle situation et décide des 
mesures à prendre dans les conditions prévues au pré
sent traité, pour mettre fin à cette situation tout en sauve
gardant les intérêts essentiels de la. Communauté. 

Lorsque •la Cour est saisie d'un recours fon'Clé sùr les 
dispositions du présent arttcle contre ·cette décision ou 
contre la décision imp1icite ou explicite refusant de recon
naitre l'existence de la situation ci-<dessus visée, il lui 
appartient d'en apprécier •le bien-fondé. En cas d'annula
tion, la Haute Autorité est tenue de décider, dans le cadre 
de l'arrêt de la Cour, des mesures à prendre aux fins 
prévues au deuxième alinéa du présent artlC'le. · ·: 
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li en découle que l'article 37 est, dans cette 
optique, considéré comme une application particu
lière du recours ,en annulation. 

La présente théoriè s'appuie ess,entiellement sur 
deux arguments concernant les compétences de la 
Haute Autorité. Ceux-ci furent exposés lors d'un 
recours introduit devant la Cour d,e Justice sur ·base 
de_ l'article 37 CECA par l·es requér:antes. 

Niederriheinisch · Bergwerks- AlktiengeseMschaft 
et Untèmehmensverband des Aachener Steinkohl
enberghanes (63). Cette affaire est 'la seule qui 
concerne un r,ecours de ce genre. 

34. a) Le premier arnument ,soulevé est un argu
ment de texte : l'article 37 dispose que la Haute 
Autorité décide des mesures à prendre dans les 
conditi9ns prévues au traité. 
· Les requérantes en ont déduit que la Haute Auto
rité doit agir dans le respect des règles du traité et 
,notamment des dispositions fondamentales (arti
cl,e 4) caractérisant . l'établissement du marché 
commun ; qu~lle ne peut en conséquence, par le 
biais de' la procédure. de l'article 37, pr,endre des 
mesures non prévues par l,e traité. 

35. b) A cet argument de f,ol'm,e s'ajoute -un argu
ment de fond, qui n'est pas non plus dénué d'intérêt. 
Le traité contient ,en ,effet une clause d,e révision en 
l'àrticle 95, alineas 3 et 4 ; il prévoit une procédure 
permettant de créer un nouveau pouvoir. Or, dans 
ce cas, il faut ·Un avis conforme du Conseil à l'·unani
mité. Et même dans un cas plus modeste, oolui prévu 
par l'article 58 sur la déclaration de l'état ··de crise, 
il faut également un avis conforme du Conseil. De 
plus, dans toutes ces hypothèses on ne peut jamais 
porter att,einte aux dispositions fondamentaf,es des 
articf,es liminaires 2, 3 ,et 4. Comment admettre alors 
que l'article 37 autorise moyennant une .simple 
consultation du Cons·eil à passer outre aux interdic
tions de l'article 4 ? ,(64).> 

36. i.;es requérantes ·en conclurent que ni la Haute 
Autorité ni la Cour .n'étaient dotées de compétences 
allant a~-delà dé l'annulation ,et qu',en coriséquènce 
« l'articf,e 37 alinéa 3 ne représenterait qu'un complé
ment du · r:ecburs général en annulation visé à 
l'article 33 » (65). 

2) Thèse· selon laquelle il s'agit d'un recours de 
pleine j~ridiction. 

37. La Cour, pas plus que son avocat général 
Lagrange,· ne devaient se rallier au point de vue 
défendu par .les ~.Jioederr:einische Bergwerks et Cie 

• (63) Aff. jointes 2-3/60, Rec. VII,· p. 267 et s., sur les faits 
ayant donné Heu à. cette affaire. Cf. infra. · 

(64) Citations partielles des concJ,usions citées de 
Lagrange, Rec. VII; p. 309. ·· 

(65) Rec. VII, pp. 272 et 274. 
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et voir dans le recours prévu à l'article 37 ùn 
r,ecours en annulation.. , · 1 · . .' 

Ecoutons la Cour de Justice : . -

« Le but essenUel de l'article 37, dit-elle, est de 
permettr:e la conciliation' des intérêts d'•unl Etat 
membre affecté par l'existence. de troubles fonda
mentaux et persistants ou la .menace de ceux-cl (et 
cela en application de la disposition fondame"ntale 
édictée à l'article 2, alinéa 2) et des intérêts géné
raux de I? Communauté' : . , \ .. ·-
... Cette deux-ième exigence., ,est soulignée par le 
membre de phrase du deuxième -alinéa « tou,t · en 
sauvegardant l·es intérêts essentiels. de· la Comm.u-
nauté » (66). : • \ · 

De la lecture de l'article 37, il ressort que c'est 
la Haute Autorité qui, après consultation du Con~eil, 
décide des mesures de sauvegarde à octroyer.· 
C',est dire qu'elle aura à ar:bitrer le conflit né ·entre 
les ·intérêts communautaires et nationaux, et afin: de 
l'aplanir, à suspendre éventuellement le fonctionne~ 
ment du marché commun. - _ . \' 

La Cour admit ce point de v_ue : ·. _ .· 
« Lorsqu'un Etat membre estime se trouver dans 

une situation de troubles f.ondamentaux et persis
tants, .fe pouvoir d'arbitrer entre les intérêts ·pa:'rti.: 
culiers de cet Etat et les intérêts g~néraux de} la 
Communauté et de rechercher les remèdes appro
priés est confié, sous le contrôle de la Cour, à (ta 
Haute Autorité, ce qui comporte en soi l'attribution 
d'un pouvoir exceptionnel » (67). · · \ 

Elle précisa encore que : « le pouvoir spéc!al 
attribué à la Haute Autorité permet à. celle-ci d'agir 
en dehors du cadre normal de ses attributions » (68). 

Le pouvoir de la Haute Autorité ,n'est cepend~rt 
pas sans limites. La· Cour le confirma :égalem~n,. t 
dans le même arrêt : ., •· 

- « le pouvoir exceptionnel attribué à la Hau{e 
Autorité par /'article 37 n'est pas illimité ; ses limite,s 
sont à déduire de la. ·nature exceptionnelle des 
pouvoirs attribués à la Haute Autorité ·et sont er 
outre précisées par le membre de phrase « tout e~ 
sauvegardant l,es ·intérêts essentiels de la Commu; 
nauté » ; partant, les mesures décidées par 1~ 
Haute Autorité doivent être nécessaires et oppor'i. 
tunes et doivent donc, d'une part, constituer u~ 
remède propre à faire face à la situation. de troubles 
provoquée par son action ou son défaut· d'action~ 
d'autre part, sauvegarder f.es intérêts_ essentiels de~ 
la Communauté (69). , 

Mais si l'on reconnaît ce rôle à Iâ Haute AÛtorité,i 
il faut attribuer parallèlement à la Cour de Justice" 
une véritable fonction aro1t,ale et lui confier 1.a_res-1 

(66) Rec. VII, p. 288. • 
(67) Rec. VII, :p. 288. . ' 1 
(68) Rec. VII, p. 291. 
(69) Rec. VII, p. 288 .. . 
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ponsabilité de concilier en dernier ressort les inté
rêts particuliers d'un Etat membre avec les intérêts 
généraux de la Communauté ·(70). 

· · Comme le précisa en effet M. Colin, oe sont là de 
véritables pouvoirs· de crise dont ·est investie la 
Haute Juridiction. Il est particulièrement significatif 
- ajout~-t-il - qu'ils ai,ent été remis à l'organe juri
dictionnel et non au pouvoir exécutif. Ici encore, la 
.faiblesse de l'Exécµtif communautaire conduit 
selon. lui, au gouvernement des ,juges (71). · 

38. Or cette fonction exige, suivant les termes 
mêmes de M. Lagrange, ,une appréciation èomparée 
des ·intérêts en opposition et un jugement de valeur, 
sur les mesures de toute nature susceptibles 
d'aboutir à ·une solution équitabl·e du conflit. Une 
telle appréciation échappe au contenHeux de léga
lité (72). 

M. Lagrange ne devait toutefois pas ·expressément 
ranger l'article 37 parmi les recours de pleine 
juridiction, quoiqu'il dit que celui-ci « tient aussi et 
bien davantage du contentieux de pleine juridic
tion » (73). 

39. Quelques années plus tard cependant l'avocat 
général fut plus hardi. Dans les· conclusions qu'il 
émit à l'occasion d'un recours introduit par l'ltaHe et 
tendant à l'annulâtion · d'une décision de la Com
mission CEE ayant accordé en vertu de ,l'article 
226 (74) une mesure de sauvegarde à la France qui 
subissait dans un secteur de son activité économique 
des difficultés qualifiées de g.raves, il proclama que 
~· l'article 37 donne à la Cour une compétence de 
pleine juridiction qui lui confère tous les pouvoirs 
·nécessaires pour exercer l'arbitrag·e prév.u par le 
texte entre les « intérêts essentiels de la Commu
nauté » et l'intérêt de l'Etat victime de » troubles 
fondamentaux et persistants » dans son économiè 
générale, du fait du marèhé commun du charbon 
de l'acier » (75). 

Etendue des pouvoirs de .la Cour 

a) pouvoirs de contrôle. · .. 

40. La Cour à' déduit de l'article 37 alinéa 3 qu'elle 
jouissait des « pouvoirs de contrôle·. l,es plus 
étendus · » (76). · 

(70) Cf. N .. CATALANO, op: cit .• p. 208. 
(71) Op. cit., p. 224. 
(72) Rec. VII, ,p. 307. 
(73) Rec. VII, p. 302. 
(74) A ,propos de 'Cet article, cf. infra. 
(75) Concl. Lagrange sous aff. n° 13-64, Rec. IX, p. 372. 
La doctrine est d'ai·iileurs éga'lement de ,cet avis. Cf. 

B. VANDER ESCH, op. clt., p. 51, J. RIDEAU : Juridictions 
Internationales et contrôle du respect des traités constitu
tifs des organisàtions internationales, Paris, 1969, p. 176 ; 
F.-C. JEANl1ET et C. LŒSCH : « La Cour de Justice des 
Communautés éuropéennes ». Les juridictions internatio
nales, Paris, 1958, p. 160, etc. 

(76) Rec. VII, p. 287. · 

REVUE DU 
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Mais tout comme ,elle l'avait fait à propos des 
compétences de la Haute Autorité, elle précise 
ici encore que ses pouvoirs ,ne sont pas ·illimités. '-: 

« La Cour doit ,utiliser les pouvoirs ,exceptionnels 
que le troisième alinéa de· l'article 37 lui a attribués 
non pàs dans l·e cadre d'une compétence générale, 
mais seulement aux fins de ·Contrôler le pouvoir lui 
aussi exceptionnel, attribué à la Haute Autorité par 
le deuxième alinéa du même ,article » (77). 

Et comme le pouvoir exceptionnel de la Haute 
Autorité est limité .par le fait que les mesures 
qu'elle juge bon d'adopter doivent être « néces
saires et opportunes » et constituer « un remède 
propre à faire face à la situation de troubles », 

c'est, en conséquence, sur tous ces points et unique
ment sur ceux-ci que pourra s'étendr-e le contrôle de 
la Cour. · 

Celle-ci l'a d'ailleurs confirmé en disant d'une 
part que « la réunion de oes conditions est soumise 
au contrôle de la Cour à laquelle la compétence la 
plus étendue est attribuée à cet effet » (78),. et 
d'autre part « qu'un re·cours f,ormé contre ,une 
décision prise par la Haute Autorité en vertu de 
l'article 37 et faisant droit à la demande d'un Etat 
membre estimant que son économie se trouve 
affectée de troubles fondamentaux et persistants 
exige une appréciation de la situation· économique 
des Etats membres et oblige par ailleurs à recher
cher si, compte tenu de cette situation, les· mesures 
prises peuvent être considérées comme nécessaires 
et appropriées (79). 

b) /ès autres pouvoirs de la Cour. 

41. L'articl·e 37 ne limite pas le pouvoir de la 
Cour au contrôle de la décision de la Haute Aùtorité. 
Son quatrième alinéa dispose en effet qu' « en cas 
d'annulation la Haute Autorité est tenue de décider 
dans le cadre de l'arrêt· de la Cour, des mesures 'à 
prendre aux fins prévues au deuxième alinéa du 
présent article ». . · .. · · 

Faut-il en conclure, comme l'a fait P. Reuter (80), 
que les pouvoirs de la Cour sont limités à l'annula-
tion ? · · · 

(77) Rec. VII, p. 290. 
(78) Rec. VII, ,p. 288. 
(79) Rec. VII, ,p. 289. , . 
(80) " L'articlle 37, écrit REUTER, ne définit pas avec 

toute la clarté désirable les ,rapports dans ce domaine de 
la Haute Autorité et de 'la Cour : il convient, semble-t-11, de 
maintenir -rigoureusement ·1e princrpe de la séparation des 
fonctions Juridictionnei'les. Que la Cour soit saisie d'un 
recours contre une décision refusant de •reconnaître l'exis
tence de troubles fondamentaux ou persistants ou d'un 
recours contre une décision qui reconnait cette situation 
mais en tire des conséquences qu'un Etat estime. insuffi
santes, il n'appartient à ·la Cour que d'annuler la.décision 
sans tracer un " cadre ,. à la nouvelle décision que la 
Haute Autorité est tenue de ·prendre "· La CECA, · op. clt., 
no 254. · · · ·' 
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... Cette, interprétation, ainsi que l'a fort bien dit 
Colin, serait diffici(.ement compatible avec la lettre 
de l'article 37, alinéa 4, ainsi qu'avec son esprit. Si 
on l'admettait, on s'.expliquerait mal, en effet, que 

'1•arÜcle 37 n'ait pas purement et simplement repris 
la. règle de droit commun édictée par l'article 3:4 : 
,; en cas d'annulation, là Cour r-envoie l'affaire 
devant la .Haute _Autorité » (81). · ... -

42. Quelles sont alors les autres compétences 
qu'il faut reconnaître ·à la Cour ? 

M. Lagrange avait .dit da~s ses conclusion·s dans 
les affair-es jointes 2-3/60 qU'il. appartient à la Cour 
de déterminer au moins dans les motifs, le cadre, 
c'est-à-dire la ligne 'générale et les limites des 
mesures ·que la Haute Autorité· devra prendre pour 
mettre fin à la situation troublée (82). .:. ·. 

Deux ,conséquences peuvent être tirées de cette 
affirmation. · 

. ~ 1) la Cour a le pouvoir de pr·e~crire à la Haute 
Autorité les mesures que celle-ci doit prendre . .li en 
résulte que M. Lagrange déjà en 1960 r:econnai~~ait 
cen fait à la Cour des compétences de pleine -Juridic
tion, quoiqu'·il demeurât encore hésitant à user à 
leur égard de ce qualificatif ; et ces compétences 
de pleine Juridiction dépassent même 1~ normale, 
puisque la Cour est dans ,cette hypothèse autorisée 
non seulement à -substituer sa propre appréciation 
.à celle de la Haute Autorité,·mais encore à adresser 
des injonctions à celle":"ct · 

2) ces mesures doivent être prescrites ;, au moins 
dans les motifs » ce qui laisse entendr:e qu'elles 
peuvent également l'être dans le dispositif. 

• • -t -~ ' 

43 ... La doctrine a dans ,une certaine mesure égale
ment admis que la Cour pouvait déterminer dans son 
arrêt les mesures que, devait· prendre la, Maute 
Autorité. C'est ainsi que M. Delva1Jx affirme : cc en 
.fait, la Cour se substitue à la. Haute Autorité; dans 
la question de savoir si l'économie d'-un Etat meml;>,re 
subit ou ne subit ,pas un trouble fondamental et 
p·ersistànt Conséquemment; dans son arrêt. la Cour 
ne doit pas se .bomer à annuler éventuellement la 
décision explicite ou implicite de la Haute Autorité ; 
elle doit décrire et définir la nature et l'importance 
du trouble et .nécessairement dans ·une certaine 
mesure, elle délimitera, par avance, dans ·son arrêt 
les mesures. , que _ la."') Haute , Autorité ·· dè_vra 
prendre » (83). . 
"'1- . -: ,.. . - •. . . ... • 
:. 44. 'La doctrine n'est , cependant pas unanime 
quant à l'endroit où ces'·;mesures devront trouver 
place: èertains ~auteurs Jpréte11dent qu'il faut. les 
._• J,• •· ·I •. · .._-, " 1 i 

- • ~: •• \..< ~· -

. (81) Op •. cli., p, 232. . ., .~, 
t (82) flec. VII, 1p., 303.·- ·; . . . . . ... , -
, .. (83) La Cour de Justice de /a CECA, Paris, 1956, .pp .. 34-
35.~Dans 'le même sens, F. JEANl'ET et J. LŒSCH, _op •. clt., 
p. 1so· ; J.~P. COLIN, op. cit., p. 232. · ·· t:s "•i 
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. 
insérer dans les motifs et non dans le dispo)itif da 
l'arrêt. C'est notamment ·l'avis ·de M. Colin q1ui sou
Hent que cc le dispositif de l'arrêt rie peut êtrê qu'ün 
rejet ou. une annulation » ,13t que c'est " par. ses 
motifs (que) la Cour (détermine) les. mesurés que 
la Haute Autorité doit .prendre pour mettre fÎn ,à la 
situat!o!l de troublé » (84}. ·. . . . ; .f ·: ··· 

Nous croyons que l'endroit où ·sonf plac~es lès 
mesures dans :,l'arrêt importe peu. Si elle~ -s_ont 
insérées dans les .motifs elles- le seront dans ëè 
qu'on appelle cc les motifs ,indissolublement. liés au 
dispositif.< )) guisq1,J'elles .font ; inçontestat;>i'~ment 
partie du jugement en ce qu'elles cqnstjtuent.~,, des 
attendus . décisifs ». Et cqmme le dispositif èt les 
motifs indissolublement liés à celui-ci ont la même 
valeur juridique et jouissent· au , même titr~ de 
l'autorité de la chose jugée (85), la questiÔn. ne 
présente guère un. grand int.~rêt pratique: , .. : · \·. 

45. En conclusion; dans le cadre de l'article 37, 

la. ~~ur peut . . ·'-~ ,;,, '.:; : :;· '.{: 1- -·'.,; 
1 annuler , .. :: ..•.. 
2° substituer. son appréciation propre. à cell~ de 

l'Exécutif (sans pouvoir prendr.e la décision à sa 
lace) . ... ,> ·. ·,·, . ·'.' .· ... " , .. _., 

.P /. ... ~ . .; . '. :.~, :-... - .... - ., t,•:!_: 

.. _3° ~dres~~r. d~s i_njonctions _à :c~lui-ci. . .'. ,-: l .:;_ 
46. Peut-elle également accorder des ··indemnités 

aux . entreprises. de la Communauté '·ayànt subi' un 
préjudice du fait de l'octroi d'.une mesure de sauvé'
garde à ·un< Etat membre ? ~-. . -i·· . \ .• ~- L<. • ! .·~ f .;. 

Le problème· se posa dans les "_affaires jointes déjà 
citées 2.~t 3~60 .. ~ .•• ,:' .... ·.'; ... :· .· .;.,l~<; 

La. Haute .. Autorité avait, en considération çes 
difficultés des charbonnages belges, adressé sur 
base de l'article 37 du traité deux décisions àl la 
Belgique (n° 46-59 et 1-60), qui .fixaient- un montant 
maximum de 2 950 000 tonnes pour les livraiso:ns 
de combustibles solides en provenance des autres 
pays de la Communauté. Deux sociétés allemarides 
exportatrices de" charbon vers là Belgique,' Nieder~ 
rheinische Bergwerks-Aktlengesel/schaft • e( · Untèr
nehmensverband des Aachener·;Steinkohlen-berg
banes introduisirent . un . rec.ours sur'; base : de 
l'article 37 contre les décisions accordant la. clause 
de sauvegarde. Elles fondirent ,leur droit d'agir sur I.e 
fait que l'article 37 ne se réfère,:nullement ·ë·n è'e 
qui concerne la qualité pour inte~ter ur:i. recours à 
l'Etat membre directement intéressé .par l'applica
tion dudit article, mais qu'il s'éxprimè .d'unè façon 

·.'.. 1._ • ·, "' • .J .. V U Ï •'\ 1'1" ~ ! 

} r •• • ""~ ' ... " •' \ i 
J84LOp. ëit., p. 233,·'., '',. - ;;. " · 1 
(85) La .Cour e11e-mê!Tle a proclamé ce principe · dans 

l'affaire. Assid~r, Rec. /, p •. 2713 ; tes parties .du texte d~ 
l'arrêt qui e~prlment le Jugement de la Cour sur le.Jltigé 
qui 1lui est soumis ~ont : « le dispositif et, parmi: les 
motifs, ceux qui conditionnent ce1ul~cl et qui à ce titre 
sônt essentiels : ce sont... les parties du· texte de l'arrêt 
qui en constituent le contenu Jugé » •. ~. . ..,· -:;0\·. •: : • 

' 

t 



tout à fait neutre. « Lorsque la Cour est saisie d'un 
recours ... ». 

A côté de cetté .. de.mande tendànt à l'ann'ùlation 
des 'décisions litigieuses les requérantes présen
tèrent des conclusions à fin d'indemnité.· qu'elles 
basèrent sùr l'articlé 34 et non plus sur l'articlé 37. 
Ceci est logique lorsque l'on se rappelle :que· les 
dites .entreprises avai,ent considéré cette disposition 
comme ·un complément de l'article 33. 

47. ·La Cour de Justice déclara le premier recours 
irreéèvabl:e. Celui-ci, ·dit-elle, met « en· cause· les 
responsabilités politiques des gouvernements des 
Etats membres et de la Haute Autorité èt cela notam-
1ment ,en ce qui concerne la . conciliati_on entre 
l'intérêt général d'un Etat mèm.bre et l'intérêt général 
de la Communauté, ... dans ces conditions on ne 
saurait reconnaitre aux entreprises ou associations 
d'entreprises la qualité p'our se prévaloir· dè l'ârti
"clii 37 alinéa 3 ... Par contre ... la possibilité de 
former ·1e recours visé à l'article 37 alinéa,3 doit être 
·r,econnu non seulemënt à l'Etat membre· qui a saisi 
la Haute · Autorité, mais . ~mcor.e aux autres Etats 
membres ». (86): . : · · · · · 

. S'il était ainsi ,établi que les entreprises ,r,e pou
vaient agir l?Ur J;,ase de l'article . 37. pour dem_ander 
l'annulation d',une. clause de sauvegarde, encore 
moins :pouvaient-elles invoquer oette disposition· pour 
exiger réparation du préjudice qu'elles avaient subi. 
Cependant, et la Cour l'admit, une décision .. cle 1.a 
Haute Autorité prise en vertu de l'article 37 et qui nè 
ferait pas grief à l'Etat memb~e · intér,essé, pourrait 
lésér les intérêts d·es entreprises -relevant de la 
Juridiction de la Co~~üna~uté:. · ,; ·a •· •• · 

. Ne. pewent-elles dans · ce cas recourir .. à 
l'article 34 ? · • ~-

,.. La Cour ,laissa ·la question ouverte, l'irrecevabilité 
du recoUrs en annulation ayànt e·ntrainé celle de ta 
demande subsidiaire ,en réparation ·fon.dée sur ledit 
article. . . ·. · ·· 

A notre avis, cependant, la Haute. Autorité ,devrait 
réparer le préjudice subi par une entrepr,ise dû fait 
de l'autorisation d'une. mesure . de sauvegarde 
entachée d'une faute de nature à èngager la respon
sabitilé de la Communauté. Si elle s'abstient 
d'assurer une réparation équitable,· un recours en 
indemnité est ouvert devant la Cour.· 

MM. Jeantet et Loèsch. semblent éméttre ia même 
opinion : . , .. ' 

" . '- .:: ,., ~ . ~ 

Ils écriitent que .fa Cour « ne se c.ontentera pas 
d'annuler. Elle. prescr-!i'a à:, la,, Haute Autorité_ les 
mesures à prendre 1;1fin de rétablir l'équi:libre .com
promis et la Communauté pourra se voir contrainte 
dans son propre intérêt à réparer le préjudice causé 

• ' l • .J ~·. ' i ·~· .... , l I" • • - • 

' .. 

(86) Rec. VII, p. 289. . ..... 
. ! ' 
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par son action » (87). Il semble que ce recours 
puisse être fondé sur l'article 34, alinéa 3. · :: , 

48. En fin' de compte, les pouvoirs attribû'és· à la 
Cour dans -le cadre de ·l'article 37 sorit d',une très 
grande portée. Elle peut même aller jusqu'à adresser 
des injonctions, à la Haute Autorité, sans. toutefois 
pouvoir r.emptâcer la mesure· de sauvégarde. Cela 
se comprend, car comment pourrait-elle' exercer 
efficacement son rôle d'arbitre et de conciliateur 
éntre les intérêts d'un Etat membre et ceux de la 
Communauté, si •,elle ·ne·dispose pàr la même occa
·sion d'un arsenal de compétences qui 'lui permet
tront d'eff·ectuér sur tous l,es plans les recherches 
nécessaires 'pour frouver les remèdes appropriés. 

. .~· . ..;, , •, ,' '" . ,.. -·· .. .... 
Le recours en annulation ne doit être . « utilisé 

ici que comrne"procédé technique'déstiné - suivant 
les termes de M. Lagrange - à mettre· la Haute 
Autorité dans le circuit tout eri respectant àu -maxi
mum ·l'u'nité de la procédure devant la C~ur qui a 
.été un souci constant des· auteurs du traité. · Mais 
par sa nature èe contentieux ~e l'article 37 est tout 
différen1 du 'conteritieüx de légalité organisé ,,par 
l'art_icl~ 13'» (88),:. · · ·· · • · · .,, ·. .·,' ~ : 

-~. ,Traité CEE' (89): .... . : .,~-
..: 

··49, · Le traité CEE a ·lui ,au·ss·i tenu compte. des 
difficultés que: pouvait ·rencontrèr .ui, Etat membre 
du fait· de l'application'' normale des règles dÙ 
traité. ~ · ·· · " · · :. • · · 

. Les ~·esures d~ s'à1:1vegarde· s6Îlt oct~oyées par 
la Commissf,on. Aucun recours particulier •n'est prévu 
devant la Cour de Justice. S'il .tend à l'anéantisse
ment' de la décision' accordant tes mesures il devra 
être introduit · dans les· formes . ét conditions de 
l'article 173. S'·il est dirigé coritre ·une carence de tâ 
Commission, il ·te sera suivant les voies .et moyens 
prévus à l'article 175. ' · - · · •. · · ·. . 

1 . - . . ' 

. Dans l'un et l'autre. cas; il s'ag.it .d'un contentieux 
de l'annulation et. non de pleine juridiction. Mais 
étant don;né que nous nous trouvons dans le domaine 
du droit économique, et v:u la- nature des intérêts 
en jeu, qu'il s'agisse des intérêts de l'!;tat victime 

(87) Op. c/t;, p. 160. 
(86) Concl. citées, Rec. VII, p. 304. 

,, . ' .. ' 

(89) Cf. la clause généra'le de l'article 226, ainsi que 
de nombreuses dispositions partlcullères : artloles 25, 73, 
93 (2), 108 (3); 109, 115. Voy. aussi P. GORI : Les clauses 
de sauvegarde des traités CECA et CEE, Heule, 1967. 

Le tr1;1Jté Euratom du fait de 1la nature partl<:u'Jlère du 
, marché commun nucléaire » qu'J,J Institue n'a pas prévu 
de clauses de sauvegarde. Il faut cependant observer que 
les articles 24 à 27 consacrent la possibilité de· soumettre 
les « connaissances· ,. transmises par ,Jas Etats à la 
Communauté au régime du secret,. De plus, le titre VI 
du traité prévoit dans sa troisième section (articles 221 
et 223) que certaines dispositions . s'appliqueront à titre 
transitoire (cf. J.-P. COLIN, op. clt.,' p. 235). · · 
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ou des intérêts généraux du marché commun qu'il 
faut préserver, ou encore des intérêts propres d'un 
autr,e Etat membre qu'.une mesure de sauvegarde 
fait entrer en conflit avec ceux de l'Etat victime, 
il ·èst · constant, comme l'af.firme M.' Lagrange, que 
le contrôle de légalité qui appartient à la Cour revê
tira ici de ce fait une importance particulière (90). 

Dans certains arrêts, la Cour a même étendu son 
contrôle à l'appréciation des faits. 

Dans l'affaire 13-63, qui tendait à. l'annulation 
d'ùne décisi,on de la Commission accordant à la 
France une clause de sauvegarde sur base de 
l'artièle 226 CEE, la Cour procéda à un examen 
complet de l'appréciation économique faite par la 
Commission· et ,l'approuva. Mais elle soumit l'e~er
cice de son contrôle' · à l'existence d'une· erreur 
manifeste. ·- '~ 

« Il ne résulte pas, dit-.elle. des éléments portés 
à la connaissance de la Cour que cette appréciation 
de la Commission soit manifestement erronée» (91). 
Cette même condition fut exigée dans l'arrêt du 
17 juin 1965: · La Cour . se reconnut d'·une part le 
droit d'approuver l'appréciation de. la Commission, 
d'autre part de la ,censurer. Elle aJouta qu'eHe ne 
pouvait •user de ce droit qu'en cas d'erreur ou injus
tice grav.es. « La Commission.... ne saurait être 
censurée dans son appréciation de la situation éco
nomique des produits itaHens litigieux que dans le 
cas de n_:iéconriaissance grave de ses :devoirs » (92). 

Cela dit, la Cour vérifia effectivement si l'appré
ciation de _ la . Commission ne r,ecèlait pas une 
« méconnaissance grave de ses devoirs·,, et aboutit 
à la· conclusion qu'il n'àpparaît pàs « que les mesu
res autorisées... révè1:ént l'existence. d',une lourde 
'erreur _d'appréciation ,ayant pu ,entraîner des é:onsé-
_quences gr~ves » (93) . .'.'. .. . 
' De même, dàns l'affaire Toepfer la Cour exerça 
pl,einement son contrôle· sur l'appréciation des faits 
à ·laquelle avait procédé la Commission afin ·de 
déterminer si certaines importations étaient · de 
natûre à fàire subir au màrché allemand des céréa
'les des « perturbations graves susceptibles de met
tre en péril les objectifs ·définis à l'article 39 du 
traité » (94). : · · · · · 

50. La Cour ne possède toutefois point d'autre 
pouvoir que celui de vérifier l'opportunité de . la 
mesure litigieuse. . - . -

.·. A rinversé du traité CECA, elle n',est pas compé
tentê ·r;iotam'ment pour adress~r des ·injonctions à la 
Commi~sion. Ell·e ne peut non•plus, suivant ses pro
pres t,ermes,- « se substituer à· la Commission pour 
; ! ., !" •, r , , ~ r, • 

·. - ' . , ~ . ~ . ' . '. 
: (90) Concl. déjà"citées da'ns Aff. 13-63, Rec. IX,· p. 373. 
(91) Rec. IX, p. 362. . .. : · 

·. c(92) Rec. XI, p. 486 .. 
. (93) Rec. XI, p. 487. - , 

(94) Rec. XI, .pp. 53~535, ;· ";) 
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1 
prendre dans le cadre de l'article 226 des décisions 
aux lieu ·et place de !'Exécutif» (95). I · 

Aussi bien le recours contr,e les clauses de sauve
garde dans le cadre du tr:aité CEE n'a-t-il pàs été 
rangé parmi le contentieux de pleine jurid.fction. 
Dépassant toutef.ois le cadre ·d,e la stricte ·légalité, 
ce recours est qualifié de ~ Jtiridiction élargie 1 (96). 

i 
IV. - Le règlement des· différends 
entre Êtats membres · 1 · . 
« en connexité avec l'objet » ~es tr~ités 

1 
51. Les articles 89 § 2 CECA, 182 CEE et 154 

CEEA disposent que la Cour de Justice est cqmpé
tente pour statuer sur tout différend entr-e iEtats 
membres en connexité avec l'objet des traités,, si le 
différend lui est soumis en vert·u d'un oomploniis. 
· La juridicition qu'exerce ici la Cour de JJstice 

est purement facultative puisque celle-ci ne pburra 
être saisie qu'en vertu de ·l'accord des partiesJ Son 
rôle est comparable à celui d'un arbit,re. ~ ' · 

. . . ' : 
52. Les compéten<:es dont dispose la Cour sont 

fixées par le compromis. . · . . . f · 
Il ,est en effet une règle universelle de droit ·inter

national que la base du règlement arbitral réside 
dans la volonté des Etats en conflit. « Alors qu'en 
droit ·interne le fondement de toute juridictiOn se 
trouv,e dans la loi ·-il n'y a au contraire de ,règllment 
arbitral ou juridictionnel dans l'ordre international 
que sur ùne base strictement conventio,nnelle, ç'est-
à-dir,e volontaire» (97). · , · 

53. Si le compromis · laissé. un doute quà
1
nt à 

l'étendue des c6mpérenc~s de l'~,r~itre, il est a~mis 
que celui.:ci a· le pouvoir de !'·interpréter. L:e fdroit 
des gens reconnaît en effet que le tribunal arbitral 
est juge de sa compétence, sans avoir à en r~férer 
aux Etats parties au litige et auteurs du coinpr9mis, 
car l'ar,bitre est un juge -non -un mandataire. Enoncé 
pour la première fois dàns des circonstances çélè
bres, lors dé l'affair•e de ,l'Alabama r,elative ~à la 
question des' dommages indirects (déclaration du 
tribunal arbi,tral du 19 'juin 1872), ce. principe dofnine 
la Jurisprudence internationale. Le C.P.J.I. l'a1 for
mellement rappelé dans son avis consultatif. du 
28 août 1928 concernant l'échange des populations 
grecques et turques : « En règle générale tout or~ane 
possédant des pouvoirs juridictionnels a le ~roit 
de se prononcer en premier lieu lui-même sur l'éten-. . . i 

(95) Aff. 50/60 R, RFA c/Commissiori. Rec. XV, p. 451. 
(96) R. van der ESCH, op. oit., p. 73. 1 
(97) Ch. ROUSSEAU : Droit International public, P.aris, 

1965, p. 295. 



due de ses attributions dans rce domaine» ·(98). De 
même la C.I.J. dans .son arr~t du 18 novèmbre ·1953 
relatif à l'affaire Nottebohril : « A moins~ de, conven
tion contraire, ,un tribunal international ,est juge de 
sa· propre compétence et a le pouvoir d'interpréter 
à cet effet les actes qui gouvernent celui-ci.» (99). ,. 

Expr.essément c6nsaèré par'l'articl,e 73 de ·1a pre._ 
mière Convention de La.Haye du 18 ,qctobre.1907 
sur le règlement pacifique des conflits intern'àtio
naux, ce princip.e a été maintes fois appliqué par 
les sentences arbitrales (100) et doit être étendu 
à la Cour de Justice. Celle-ci n'ayant cependant 
encore jamais été saisie d'une affaire de ce genre, 
n'a pas eu l'occasion de fixèr les limites de sa 
compétence sur la base d'·un compromis (101). 

.... ~ , .. . ,· . 
54. Ses pouvoirs sont-ils ici, comme dans les 

autres cas où elle rend des arrêts contre les Etats 
membr,es limités à de simples constatations ? Ce 
n'est pas certain. Cela .résultera des termes du 
compromis et de l'interprétation que la Cour en 
donnera. On ne p,eut ,exclure qu'elle se voit recon
naître une compétence' d'annula'tion, voire de 
condàmnation. " · · 

V. Conclusions·~ ..;: 

55. Afin d'opposer aù contentieux de la légalité les 
recoüi's comportant !'-exercice d'un arbitrage complet 
de droit et dé fait, lei droit. communautaire créa; à 
l'instar du droit administratif français, ·un « conten
tieux de · pleine juridiction » ·· devant , la Cour de 
Justice. 

L'utilité de cette· distinètion · indéniable devant le 
jÙge interné peut' ·cependant ·apparaître · douteuse 
une fois transposée sur le· plan communautaire: 

La présent~- étud·e ~- en. effet démontré:. que Je 
contrôle de la Cour de Justice sur le domaine 
d'appréciation de !'Exécutif était en ·réalité fort res-
trictif. · 

Très souvent l'examen du juge communautaire ne 
dépasse guère l•e cadre 'de la légalité. L'apprécia
tion des faits appartient en effet à !'Exécutif ; celui
ci jouit d'·un pouvoir discrétionnaire qui ne sera 
soumis au contrôle jur.idictionnel que lorsque l'exis
tence d'-une iniquité manifeste ou d'une er-reur grave 
a'uront été' c;iécelée~.. ' .', . .. .. 

. ,: ~. •i,,::' j •• , 

, .. t " '. 

(98) C.P.I.J., Rec., 1928, p. 20. 
(99) C.I.J., Rec.,·1953, p. 1~8., . . , · · - ,· 
(100) Cf. sur ce qui précède·: Ch. ROUSSEAU, op. oit., 

pp:·303-304. : · . ·. . " 
· (101) Cf. N. CATALANO : Droit des Commllf'/BUtés euro
péennes, Paris, 1965, ,p. 72. 
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Mais alors que l'attitude de .la Cour est empreinte 
de réserve et de prudence dans le cadre des recours 
de pleine juridiction, elle apparaît nettement plus 
hardie dans le conteptieux de la légalité., Quoique 
ses pouvoirs y soient en prinèipe limités à l'examen 
des erreurs de droit, :1a Cour, s'est à maintes repri
ses laissée « glisser», sur Je terrain des-' faits. , Et 
ce'la d'autant plus ais_ément qU'·eHe se meut·· dans 
le domaine mouvant et: mulUforme · de l'économie. 

Nous avons cité .au passage le cas du ~recours 
en annulation contre une. mesure. de sauvegardé 
fondée sur -l'articl·e 226 CEE ; ce n'esJ qu'un exem
ple parmi d'autres. 

L'article 32, 2". phrase .CECÂ nôt~m·;.e~t stipule 
que lorsque la Haute Autorité c.ommet un détourne:. 
ment de pouvoir ou une méconna:issanc'ë patenté 
du traité, la Cour peut, dans le recours en annula
tion, porter son contrôle sur l'appréciation de la 
situation découlant des faits et circonstances éco-

• I -.. I f nom1ques. · . , , 
'De même, l'article 66 § 5, 2e alinéa CECA offre 

expressément à la Cour d·e Justièe par dérogation 
aux dispositions de l'article 33 pleine compétence 
pour contrôler · 1·opportunité · de la· mesure dont 
l'annulation est demandée. · · · .. ' 

Il est con;tant que les' pÔuvoirs. de ,la Cou·r vo~t 
toutefois au stade de la décision juridictionneMe 
finale dans le contentieux de pleine juridiction 
au-delà de la simple annulation : elle peut, selon 
les cas, octroyer des ,indemnités, modifier ou réfor
mer l'acte lit,igieux, voire -remplacer celui-ci, adresser 
des injonctions à !'Exécutif. 

Nous savons néanmoins qu'à l'exception de 
l'octroi de dommages-intérêts, la Cour n'a usé 
qu'avec réticence de ces compétences. Elle ex,igeait 
l'établissement d',une injustice grave pour procéder 
à la ,réformation ou modification de la décision de 
!'Exécutif. Quant à lui adresser des ·injonctions, 
cette possibilité n'a été envisagée qu'à titre excep
tionnel dans le cadre de l'article 37 CECA. 

Par contre, le remplacement de l'acte litigieux 
est tout à fait -exclu, sauf peut-être dans l·e cadre 
de l'article 144a CEEA. Mais il ·n'a jamais été fait 
application de cette disposition. 

La distinction entre contentieux de pleine Juri
diction et contenti-eux de l'annulation se place, à 
tout le moins en droit communautaire, davantage 
sur le plan théorique et doctrinal que sur le plan 
pratique. 

S'il est vrai qu'à l'aide du premier recours on peut 
obtenir à la fois l'annulation d'un acte illicite et des 
dommages-intérêts si ce dernier a causé un préju
dice, le second ne peut aboutir en principe qu'à 
l'annulation de la mesure litigi,euse. Mai-s il suffit 
d'assortir le recours -en annulation d'une action en 
indemnité. Le même résultat sera atteint ; seule la 
procédure est différente. 
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- Le 16 janvier .. 1969, 'l'AssembléJ,, -le Conseil, la 
.Commission, 11a·cour de Justice et le Comité Econo
mique ·et·· Social des Communautés européennes 
ârrêtalent en commun urie décision ,portant instal
lation d'·un Office des Publicationè.officielles des 
Communautés européennes .. Le· présent · texte a 
pour .propos . d'esquisser -les rétroactes de cette 
création et au -moment où ,l'Office ,p~raît avoi,r acquis 

- . l J - • 

sa vitesse de croisière, d'en analyser .fa structure et 
les réalisations. · · , - · :· ·. - 1 ~ . . . .... , 

. .. , t ' . . 
. " i 

-- .• ~ , J 

I. Les.· publications · des Commnn~ntés 
• ,.. ' ~ ..... 9 t · • 

enropéenne.s avânt _la .. cr,é3~ip;n · ·_de 
l'Office.· . • ·: r- ! ... '•l"'t --· .] • ~· .. t. ~ 

J. 

. ~-.. 
*· .. - t ": 
-j 

' - f. 

~ •. t" + ...._.~ ,~ , r ..... . ,. . ... " .. . . * ' - ···_. -' 
· Si · dans les organisations internationales de type 
classique le droit de proêéder à 'dès publications 
est très généralement -reconnu, le fait ·que certains 
types d'actes des Communautés européennes soient 
immédiatement applicables lui donne ·une dimen
sion nouvelle et une signification ;plus profonde. 
Puisque dans la Communalité~~u • CtiàîBon et .de 
!'Acier (CECA) « par ,fe seul effet ·de leur publi
cation» (art. 15 CECA) certains actès de ,fa Haute 
Autorité sont applicables, 'l'activité de publication 
communautaire devient partie quasi: intégrante ç:le 
l'exercice du pouvoir de décision. qn notera d'ail
Jeurs çiue l'art 5 ·du Traité de 1la Cl;CA qui. décrit 
la mission de ·la CECA, E1,ssig,ne à celle-ci Je. devoi.r 
de « rendre publics les motifs de son action » (1). ·. 

· Dès l'automne ,-1952,, f.f -fut décidé que pour la 
mise ,en œuvre de" cès diverses obligations de publi
cation, un Journal Officiel co.mmun aux institutions 
de la CECA serait ,publié. On · confierait . l'ensemble 
des- aê~ivités" de publication à un ;. servicé des publi-. ' . . . ·• ~ . . 
cations » placé budgétairement et administrative-
ment sous ·le secrétariat de là Haute' Autorité, tandis 
qu'une comm1ss1on interinstitutionnelle serait char
gée dé ;fa ·coordination des travau~: ,Un· Journal 
Officiel ·identique seraif édité simultanément mais 
séparément· dans les quatre langu.es, ,de' la Com-
munauté. · < · .. · ' , · . , .. · · · 

' ........ '•, •.,· 

,, f _.:: '!'t; .~.... . 
(1) Par ailleurs, tout comme l'art 15 pour la Haute 

Autorité, l'art. 25 prévoit ·la publication des actes de 
l'Assemblée et 'l'art. 28 celle des délibérations du Conseil. 
D'autres articles encore dans le Traité de •la CECA pré, 
voient un devoir de publication : ainsi ·les articles 46 et _47. 

(2) Pour ;fa ÇEE : les' àrtièfes : .. 142 (Aèsemblée), 143 
(rapport général)' et 191 (Journal Officiel). '.' .. . : :: .: · 

Pour la _CEEA : respectivement ·les articles 112, 113 ét 
163; pour cette"dernlère communàùté, cf.'égafement e_.a 
les articles 5, 11 et 44. · · f<"' --,,· · ' 



··Son .premier numéro parut ,le· 30' décembre 1952 
et ·1a « Commission des 4 Présidents » d,es iinstitutions 
de :la. CECA décida, au début de 1953, .que ;··!es 
dépénses ,pour le Journal. Officiel -seraiérît .portées 
~ l'état prévisionnel de. I?, Ha~te ,Autori~é ...• , , 
L. ..1- ! ' •' 1 ._ i,:' · ,, , ... •,1 " .., ~ •• I : ~ 

~ · Le servi·ce des publicàtions précité étant évidem
ment responsable des ,publications de · la Haute 
Autor:ité; dans le . chef des autres institutions dont 
l'activité en matière de publications était beaucoup 
moins grande ,(Assemblée commune, . Cour de 
Justic'.e) pour ne pas di~:~ i.ne~ist~nte (GonseM spécial 
de Ministres),. ,les· solutions intervenu€s fur~nt de 
caractère pragmatique : eHes allaient dti travail pour 
compte d'une autre institution, effectué par :le service 
des .publicé:!tions,. à ,la publication tout à' fait" auto
nome tant pour le fond (ce. qui, était normal) que 
.pour :les travaux pratiqûes · d'·impression . et de 
diffusion. ·· ' ·· - ·- · · · 

.... " t 

~--La création des nouveHes-Comm.Ùnautés en 1958 
a· créé de nouvelles ceMules à vocation de. pub li~ 
cation· En· effet le·: Traité . CEE. comme celui de 
!'Euratom, entraine des obligations. de .publication, 
obligati9ns · qui découlenklogiquement, ,ici_ aussi, 
du caractère immédiatement applicable de certé:lins 
types d'actes arrêtés par ·les institutions compé
tent,es de ces deux Communautés (art. 189 CEE, 
161' CEEA) ainsi ·què d'ailleurs 'd_ès· .t.~'i!Tlès' rii~r;nê 
de divers articles de ces traités (2). · · ·· · · 

. Ainsi, . tandis que. ·la Commission. de •la CEE . se 
:m~ttait .à éditer à son' tour, celle de l'Euratçm, au 
'.public ,dè ~ lecteurs ·trè(sp~cialisé, co_ry11nençait, el.le 
aussi, une importante_ activité de publicàtion._ Le 
seul point 'fixe en' _la matière restait ,1,e Journ~_I 
Officiel qui avait, été. dès_ 1le premi-er ,num~ro le 
jo.urnal de ,la Communauté de la CECA toute entière 
et.non d'.urie institution et qu( le 20 avril .1958 devint 
celui des'trois· CommunaÜtés: La détermination des 
·préséances de. Communauté . ê( d'institution pour 
_la fixàtion de l'o,rdre dans lequel ·les textes· devaient 
à,pparaître, 'fut_ d'aiHeyrs . chqse, co~pliquée, . ~ux 
aspects à ·'la. foi~ Juridiques et protocolaires. Pour 
veiller ·à'la :gestion de ce Journal commu_n, ·un comité 
de travàÎI informel, . dénommé' « gÎ'_oupe des utili
sateurs» fut créé €t ,maintenÜ jU$qU'à la Jin dé 1968. ·~ . -,,.., ' - ,"': ·" ..;. ~ ·,\ . ~ . . ',. .. 

Pour :l,es · autres :publications, ·les formules assez 
pragmatiques, .parfaitement viable.s à l'époque où 
n'existait que '.la CECA, présentaient toutefois des 
in'convénients dè plus en plus·, sensibles. Ainsi, par 
ex,emple, vers 1961, on envisagea d'affecter une 
série de .. postes supplémentaires au , service des 
publièations ·· dê Ja Jiau'te· Autorité du. fait de l'aug
mentation des travaux d'impression confiés à celui
ci' par d'a.ùhes' institutions ; : ·mais oelles-·ci · étant 
' . . ~ ' . . ' ; . . '~.. ., . ". . ··-- . , . 

devenues .. communes .. à trois . communautes, ceci 
pJaça le!_;_ àutorHés compétentes devant d'inextri
cabl·es · .problèmes d'affectation . budgétaire ·. et de 
compéterîèe -administrative. Il r fallait . songèr. à 

REVUEDUË 
MARCH 
COMMUN 

instaurer un système moins improvisé ::et . mieux 
structuré. 

. .Par ailleurs, deux .·thèmes. ~àgn~Jent. progres~i~ 
vement 'au· terrain : ' ·· · · · - ·. 

• . • ~ • • • • 1 • ,... r; · • . • "' . ' • - ~,. "I: 

' - Selon un ·premier ordre de ·pensée,îa'situation 
tene qu'elle . résultait de :révolution "pragmatique 
avait · créé quantités de services faisant double 
,emploi, dans tout le domaine des activités de publi
cation, d'impression et de 'diffusion:. Dans: un but 
de rationalisation, lt fall.ait organiser le rassemble: 
ment du personnel et des -moyens aff,ectés à· ces 
activités. · · · · · · ' · • · . · 

_ - Paral.lèlement à. C·eci, ·la. thèse étf,l.it avancée, 
selon laquelle la concentratio.ri des travaux -de pu~li
cation présentait une foule ·· d'avantages. Tout 
d'abord elle per,mettait de systématiser l'étude des 
marchés et la recher-che. des imprimeurs ,les meil
leurs et les meilleur maréhé. De plus, elle ·rençlrait 
,possibl·e: un reg'roupement des marchés avec. ·les 
·imprimeurs et donc des !)aisses de· prix et. l'amélio
ration de ,la· qualité. Enfin~ on ,pourrait envisager 
une harirnonisation des programmes de pu!)lication 
(notamment par ·la suppression_ ,çle certains .. d~u~le~ 
emplois) et de 'la présentation de oes pubhcations. 

> • 
,. t - . t'.: ,. 

Entre temps, les gouvèrnements a:vkie'ï,t ;été 
amenés à décider de procéder à ·l'unification des 
trois -communautés ,et « conscients de la contribution 
que constituait pour cette unjfication ·la création 
d'.institutions communa.utaires uniques » (3) créaient 
un Conseil unique et une· Commission, ce qui posai~ 
toutefois,. sous une nouvene forme, ·la délicate ques; 
tion du siège des· ,instUutions. Aussi l'article· 37 dù 
traité instituant un Conseil et une Commission uni
ques (8-4-65) prévit-il que les, représentants des_,gou
vernements arrêteralent d'un ·commun accord « les 
dispositions nécessaires en vue de . réglier certains 
problèfl!es ,,p~rticuliers ~u .Gra,nd-Duc~é de Luxem~ 
bourg,;. à .1a suite de ce qu on avait appelé cc la 
fusion des exécutifs». l - - • r ' - . ,. 

.Pour compens,er ·le Jransfert, à _ Bruxelles des 
services de ;la· Hautè'. Autorité, l'idée avait été 
avancée de ·localis.er à Luxembourg des services 
et activités ayant entre ,eux .des li·ens organique~ et 
se groupant, ·comme on ,l'.a dit à :l'époq1;1e, « autour de 
certaines idées-pivot» ; ainsi, on_ pourrait faire _de 
Luxembourg un centre Judiciaire, financier et. peut
être même énergétique. Mais s'il fallait ve.Hler_ . à 
installer des . ensembles cohérents, ,il fallait aussi 
introduire entr~ autres un _critère .quantitatif. dans 

(3) Traité de 1965, p'réambule:' 
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la détermination du « paquet » pour ·le Luxembourg, 
on devait par conséquent y affecter un certain ,nom
br,e d-e services administratifs, correspqndant à un 
chiffre plus ou moins déterminé de fonctionnaires. 

. Aussi la décision du 8 avril 1965, arrêtée -le mêmè 
jour que 'le traité de «fusion;, précité, et relative à 
f-insta:llation provisoire de certaines institutions et 
de certains services des Communautés prescrivait
elle notamment en son article 8 : ùn Office des 
f:>ublications officieHes des Communautés auquel 
sont -rattachés un Office commun des V-entes et un 
Servioe de traduction à moyen et à ,long terme est 
installé à Luxembourg. ·· 

.. ~ - .. 
On se· rappellera toutefois que ·la mise en œuvre 

du Traité et de ·la décision de 1965 a été retardée 
par la crise dans la Communauté qui devait com
mencer quelçiues semaines plus tard. C'est pourquoi 
les discussiÔns sur ·la création de l'Office des Publi
cations offici-elles des Communautés ne commen
cèrent qu',en 1966 ,pour se terminer en janvier 1969 
par -la signature .par les Présidents de l'Assemblée, 
du Conseil, de la Commission, de ·la Cour de Justice 
et du Comité ' Economique . et Social, d'un acte 
portant instal:lation de oet Office. · 

. .) . . . ' 

.. 

II. Economie de la décision 
du If janvier 19!.3 ·. ... ! 

De l'examen de la décision criaht ;l'Office ·l'essor: 
tent quelques principes de base sur lesquels il est 
fondé ; Ils visent notamm,ent '!'.objet de l'Office, sa 
position '.et son caractère. · Les plus importants de 
ces principes serontexaminés ci-après. . · 

a) OBJET DE il'OFFl,CJ=: 

j 
interne ou de publications à faible tirage dont: les 
destinataires sont connus d'avance. . . f- . 

On assure ainsi une souplesse suffisantè au prin:. 
ëi.pe d'-exèlusivité ,(4). : • . . . ' f'. .· 

Le champ de cette. exclusivité, 'qui • ~otnpf~ncl 
conformément à il'article 1 l'édition, l'hnpression éf la 
diffusion est décrit avec. plus de précision à l'àrti
cle 2, où sont notamment énumérées les ·opérations 
que l'Of!ice a à eff~ctue_r : . : . : . .. ·~, t .. · 

- regroupeme)lt des . documents à éditer ; f ' 
- préparation du ,manuscrit ; . . • ·. 
--:- ,passation des marchés avec les imprimeurs ; ~-

. - ·impression de.s travaux. urgents ou de faible 
· tirage · · · · ., ·· · · .. ·, · , ... , 
~ surveill'ance. de :l'eiécÜtion des travaux ; : 
-. gestion de l'Office des ventes ; · 
·- exécution matérielle de la diffusion. -l~ '. 
Il ,est toutefois stipulé expressis verbis que la 

décision de publication et il'ol'donnancèment ·rdes 
dépenses y afférentes ·dertieurenf de la compétlnce 
exclusive de chaque ·institution (art. 2, 6 et 7, ;2r ; 
ceci nous amène directement à la question majeure 
de la position de l'Office, qui fait l'objer du point 

suivant. . . , . · .. _ ~: : ._. ~ ;. : ·1~ i. 
. .. -

b) POSITION INSTITUTIONNELLE ET ~DMINl~T,RA-
TIVE DE L'OPFICE. .. · '.' .. . . · , , .. : r: 

" . ,- - ... ' ~ ~ .. - . " .. 
Lors , de '-la Conférence ,p'réalable· au traitt. de 

1965, le vœu fut émis que l'Office serait commJ~- à 
i!'ensemble des institut-ions -et géré· en commun~ par 
elles ; il fallait en eff-et que, si toutes les -institutions 
aMaient avoir à utiliser les services de l'Office, 
celui-ci soit ·indistinctement à ·la disposition de èha,. 

. ' . . 1 ' 
cune .d'eUes, sans préférence aucune. Par ailleurs, . . . . .. .. 

au moment de ·la préparation . de . 'la clécision,, de 
1969, il fut aussi souligné qu'il y avait lieu d'éviter 
que le délicat équilibre de '.pouvoirs propres faux 
Communautés ne soit dérangé par la création• de 
l'Office en· bridant de quelque faço'n . que ce tsoit 

L'article premier de .1a' décision confie à ·l'Office le l'indépendance de chaque institution . dans' le 
soin d'assurer l'édition, l'impression et :la diffus·ion domaine de·s • publications, domaine évidemrttent 
des publications des Communautés européennes et très sensible. Il fallait en outre éviter que, spus 
de 1leurs ser,vices. · prétexte d'économies, on· en vienne à créer~ de 
' · · : • · nouveaux organes administratifs inutiles. · ~ · 

L'Office reçoit ,par là l'exclusivité de l'activité , . .. , . . • 
communautaire de.s public.ations, c,e qui constitue la II s'agissait donc d'assurer à. la .fois une suf.fisante 
matérialisation des principes de rationalisation et ·indépendance de mouv,ements à •l'Office - le ~mot 
d'économie mentionnés· plus haut et donne par ~ . · 1 · , • · • • · _. :1. 
aiHeurs au gouvernement :luxemb_ourgeois _l'assu-
rance que l'article a du traité de << fusion » ne sera (4) Art. 2, 2 et 3 ; par ailleur;; l'artiÔÏe. i,_ 4 d·onn~ au 

. , ·· . · ·, . · Comité de direction,·à 1a· demande d'une Institution et dans 
P.as vide ~e .s.a .s~bst~nc~. par :la ~1s~ant1on. p~og~es- des cas exceptionnels, la possibilité « d'autoriser l'lmpres· 
s1ve de ,l. act1v1te au· sein de I Off ,~e. Ce~endant, sion de ~ublicatlons sans intervention de l'Office, lorij~ue 

I H H n : fi r ,r ~~ ~ ~~ 1 il' l~lij~iillij~ ® ~~ !IN!I ~~~r~~ij ,~ ~,w~lliij~~r jijij: 
1 1 
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··Son .premier numéro parut ,le· 30· décembre 1952 
et ·1a « Commission des 4 Présidents » des 1institutions 
de la. CECA décida, au début de 1953, .que ·•les 
dépenses ipoÛr le Jour.na!· Offici~I · seraiérît .portées 
à l'état prévisionnel de ·la Haute Autorité .. , 
L ~!··.'i i... •.• ,- ·; _ •• ,1). ;, '"* 1 ·.1. ,w".I r.·1 
, · Le ·servi,ce des publications précité étant .évidem
ment responsable des ,publications de : la Haute 
Autorité;- dans le chef des autres institutions dont 
l'activité en matière de publications était beaucoup 
moins grande ,(Assemblée commune, . Cour de 
Justic'.e) pour ne pas dir:e inexista:nte (ConseH spécial 
de Ministres), ,~s · solÙtiôris· ,intervenues fur1:lnt de 
caractèr,e pragmatiqùe : eues allaient du travail pour 
compte d'une autre institution, effectué par :le s~rvice 
des .publications,. à ,la publication tout a fàit auto
nome tant pour le fond (ce. qui, était normal) que 
.pour :les travaux pratiques · d',impression èt de 
diffusion. ~ • -- · · ·- · · 

,., Là création des -nouv~lles, Comm.unautés en 1958 
a ·:créé de nouvenes ceMules à,voëation de publi
cation~ En· effet, le··Traité CEE · comme celui de 
!'Euratom, entraîne des obligations,: de ,publication, 
opligations ·qui·· découlent~ logiquement, •ici: aussi, 
du caractère immédiatement applicable de certains 
types d'actes arrêtés par ·les institutions compé
tent,es de ces deux Communautés (art. 189 CEE, 
1€51' . CEEA) âinsi ·que ~d'ailleurs 'dès te'rmès' riù~mè 
de divers articles de ces traités (2). ::r_·_ · ··. '.' 
. Ainsi, . tandis que ·la Commission, de •la CEE . se .•.. , . . . .. . . . 

mettait à éditer à son' tour, celle de l'Eurat<;>m, au 
'.public .~e~lecteurs 'très'.sp~cialisé, co_rnmençait, el-le 
aussi, une importante_ activité de publication. Le 
seul point 'fixe en· _la matièr:e restait }e Journ~i 
Officiel qui avait, été. dès. 1ie premier . ,nu,m~ro le 
jo:urnal de ,la Çom·munau.té de_ 1~ CECA toute enti~re 
et .non· d'une institution et qui le 2Q ayril .1958 devm_t 
cèiui des' trois· c'ommi.inaÜtés: La détermination des 
:préséa'nèes de. Communauté 'é( d'institution pour 
la fixation èie l'ordre dans l·equel •les textes devaient 
apparaît11e, , fut d'aHle~rs chose, ~ompliquée, aux 
aspects à ·fa fois juridiques et protocol_aires .. Pour 
veiller à'la .gestion de ce journal commun, un comité 
de travàh informeï; . dénommé , <~ groupe des U'tili
satéurs » fut créé ét maintenu jusqu'à la fin de· 1968. ·~ - .. ,,., :. _,~·"'"., ,. .~: . ~ · __ -· 

Pour :f,es · autres :publications, ·les for:muies assez 
pragmatiques, .parfaitement viables à l'époque où 
n'existait que :la CECA, présentaient toutefois des 
inêonvénients de, plus en pius··sensibles. Ainsi, par 
e~empie, vers 1961, on envisagea d'affecter une 
série de postes supplémentaires. au, service des 
pubf ic_ations de 1a fiau'te Autorité du. fait de l'aug
mentation des travaux d'impression confiés à celui
ci' par d'autres' institutions ; ··,ma.is oelles-·ci . étant 
:cfovenues : comnîunés·'"à . trois '. communautés, ceci 
pJaça '1-es _ aùtôr-ités compétèntes . devant d'inextri~ 
cables · .problèmes d'affectation budgétaire. et de 
compéteri'ée ·administrative. Il 'fallait songer à 

instaurer un système moins improvisé ':et. mieux 
structuré. _ 

' . .Par ailleùrs, deu~ ._-tilèmes. ~agnajent .· progres~i~ 
vement 'du' terrain : ' · · · · 

;i: _;. ',-r ,r;,.•~ .. ·-.,~ 

- Selon ,un premier ordre de pensée; 1a·situation 
tefl.e qu'elle . résultait de ":l'évolution ",pragmatique 
avait créé quantités de sèrvices faisant double 
emp,foi, dans tout le domaine des activités de publi
cation, d'.impression et de 'diffusion .. Dans: un but 
de rationalisation, it fall.ait organiser le rassemble: 
ment du personnel et des -moyens aff.ectés à· ces 
activités. · · · · · ' . ' · - · · . · 

_ - Paral.fèlement à ceci, ·la. thèse ét~it, avanc~e. 
selon laquelle ,la concentratio_ri des travaux .de puqli
cation présentait une foule ·· d'avantages. Tout 
d'abord elle par.mettait de systématiser l'étude des 
marchés et la .recherche des impr:imeurs ,les meil
leurs et les mèilleur marché. De plus, elle· -rençlrait 
,possibl·e: un regroupement des marchés aveç. ·lès 
·imprimeurs et donc des baisses_ de·prix et, l'amélio
ration de. la· qua,lité_. Enfin~ on :pourrait envis~ger 
une har,inonisation des .programl'T!es t:Je puplication 
(notamment par ·la suppression J:le certains. ~qubles 
emplois) et de ·la présentation de oes publications: 

. . 

' 

Entre temps, les gouvèrnerrienfa à\i~ie}1t :été 
amenés à décider de procéder à ,l'unification des 
trois communautés ,et « conscients de la contribution 
que constituait pour: cette unification ·la création 
d'.institutions communa_utaires uniques » (3) créaient 
un Conseil unique et.une· Commission, ce qui posait 
toutefois, sous une nouvelle forme, ·la délicate ques~ 
tion du siège de~ ,institutions. Aussi l'article 37 du 
traité instituant un Conseil et une Commission uni
ques (8-4-65) prévit-il que les. représentants des_ .gou
vernements arrêteraient d'·un commun accord « ·les 
dispositions nécessaires en vue de régf.er certains 
problèmes ,,pàrticuliers au .Grand-Ouëh~ de· Luxem~ 
bourg,," à .,a· suite de 'ce tjü'on. avait. appelé cé la 
fusion. des exécùtifs ». ! - ; . - . . ' . " ' 

.Pour compens,er ·le ,transfert, à .. Bruxelles .. des 
services de fa· Hautè'. Autorité, l'idée avait_ été 
avancée de ·localiser à Lu~embourg des servie.es 
et activités ayant entré ,eux des liens organique~ et 
s-e groupant, comme on .l'a dit à :l'époq~e. « autour de 
certaines idé~s-pivot » ; ainsi, on_ pourrait ·faire _de 
Lu~embourg un centre judiciaire, financier et. peut
être même énergétique. Mais s'il fallait veJHer . à 
installer des _ensembles cohérents, 1il fallait aussi 
introduire entre autres un _critère ,quantitatif dan~ 

* ~ ._ - • f 

(3) • Tr-aité de 1965, p'réambule:- · 
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la déter.mination du « paquet» pour ·le Luxembourg, 
on devait par conséquent y affecter un certain inom
br,e de services administrntifs, corresp<;>ndant à un 
chiffre plus ou moins déterminé de fonctionnaires. 

. Aussi la décision du 8 avril 1965, arrêtée le même 
jour que ·le traité de « fusion :. précité, et relative à 
:!'-installation provisoire de certaines institutions et 
de certains services des Communautés prescrivait
elle notamment en son articl,e 8 : Un Office des 
~ublications officiéfl.es des Communautés auquel 
sont -rattachés un Office commun des Ventes et un 
Service de traduction à moyen et à ,long ter-me est 
installé à Luxembourg.. . . · 

On se· rappelÎerà toutefois que l~Ï misé en œuvre 
du Traité et dè ·la décision de 1965 a été retardée 
par la crise dans la Communauté qui devait com
mencer quel~ues semaines plus tard. C'est pourquoi 
les discussions sùr ·la création de l'Office des Publi
cations officiellês des Communaùtés ne commen
cèrent qu',en 1966 pour se terminer en janvier 1969 
par -la signature par Jes Présidents. de .l'Assemblée, 
du Conseil, de la Commission, de ·la Cour de Justice 
et du Comité 'Economique . et Social, d'un acte 
portant installation de oet Office. · 

' - J • ' 

... 

II. Economie de la décision 
du ~~- janvier 19!3 ·. .. ; f 

De l'examen de la ~décision criant :l'Office. ressor
tent quelques principes de base sur lesquels il est 
fondé ; ils visent. notamment !'.objet de l'Office, sa 
position :et son caractère. Les plus importants de 
ces principes seront.examinés ci-après. . · " 

a) OBJET DE 1L'OFFIC!= '. · 

L'article premier de ,la: décision confie à ·l'Office le 
soin d'assurer l'édition, l'impression .et :la diffus-ion 
des publications des Communautés européennes et 
de 11eurs ser,vices. · · 

f 

l 
t 

i 
interne ou de publications à faible tirage dont' lës 
destinataires sont connus d'avance. · · i 
.. On assure aJnsi une .souplesse suffisante ·au pri~:. 
cipe d'exèlusivité ,(4). · • · _ · : l · 

Le champ de cette. exclusivité, : qui ' cotnp~~;~d 
conformément à :l'article 1 .l'édition, l'impression ef la 
diffusion est décrit avec plus de précision à l'arii
cle 2, où sont notamment .énumérées les ·opérations 
que l'Office a à effectuer : . . · -. ; l · 

- regroupement ·des ·docüm.ents à éditër ; r 
- préparation. du mànùscrit ; r' 
-:- passation des marchés avec les imprimèurs ; .... 

• - ·impression des travaux urgents ou de faible 
· . tirage · · · ·• ' ·, .. ·, ··1 · 

:_ surveill~nce de :l'ex_··écÜtio' n des travaux ; . 
- gestion de l'Office des ventes ; · · 
-' exécution matérielle de la diffusion. ' ..• t 
Il ,est toutefois stipulé e~pressis verbis que kla 

décision de publication et il'o'r'donnancèment · des 
dépenses y afférentes ·demeurent' de la compétente 
exclusive de chaque ·institution (art. 2, 6 et 7, 2)) ; 
cèci nous amène directement à la question majeure 
de la pos·ition de l'Office, qui fait l'objet du poiht 
suivant. · · ·'.'. · • • ,; ' . : . ~. .. . ·~·· :' ~ 'l: ' 
b) POSITION INSTITUTIONNELLE ET ADMINISTRA-

TIVE D'E L'OFFICE. .. . . .. : . . .· • l~ . 
Lors. de ·.ta Conférence ,préalable au Traité .de 

1965, le vœu fut émis .que l'Office serait commun: à 
•l'ensemble des institutions etgéré· en commun 1:{ar 
elles ; il fallait en effet que, si toutes les institutio~s 
aMaient avoir à utiliser les services de l'Office, 
celui-ci soit ·indistinctement à ·la disposition de c~a
cune . d'eUes, sans préférence aucune. Par. ailleµrs, 
au · moment de -la préparation" de 'la cfécision . ~e 
1969, il fut aussi souligné qu'il y avait Heu d'éviter 
que le délicat équilibre de '.pouvoirs propres aux 
Communautés ne soit dérangé par la création de 
l'Office en· bridant de quelque façon , que c·e s~it 
l'indépendance de chaque institution . dans le 
domaine de·s . publications, domaine évidemmént 
très sensible. Il fallait en outre éviter que, so'ùs 
prétexte d'économies, on en vienne à créer ète 
nouveaux organes administratifs inutiles.· ·. 

. . " ~ .. 
Il s'agissait donc d'assurer à la .fois une suffisante 

·indépendance de mouvements à •l'Office - le mot . .. ' .. ,-. . ' ' ' ; . '.) 

. i:.·omce . reçoit ,par 1à rex~rusivité de r·acti~ité 
c::ommunautaire des_ publications, c-e qui constitue la 
matérialisation des principes de rationalisation et 
d'économie ·mentionnés~ plus haut et donne par 
aiHeurs au gouvernement ;luxembourgeois· l'assu- - . . . -~. .. . . ,. ' . i 
rance que l'article 8 du traité de / f~sion » ne SB ra (4) Art. 2, 2 et 3 ; par ailleurs, l'article 3, 4 donne rau 

· Comité de direction, à 1a· demande d'une lnstlfutlon et dâris 
P.as vidé ~e .s~ .s~bsta_nc~, par :Ja f is~arition. p~ogres~ des cas exceptionnels, la possibilité « d'autoriser l'impres· 
s1ve d~ ,1. act1v1te au· s,e,,n de I Off!~e. Cependant, slon de ~ublicatlo~s sans intervention de l'Office, .lorsque 

l'~~~lij~l~ll~ ~~ ·ij~ij ~1· 1~m ·~'Il i'~ 11 !~11 ijij ~~~Il· tlile~eil/~i ~e ~~lil·il i~m~~~e ,~ ~,~rij111em1m ~,~: 
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· · S6n ,premier numéro parut ,le· 30·. décembre 1952 
et la « Commission des 4 Présidents » des iinstitutions 
de. ,la. CECA décida; au .début. de 1953, .que :,Jes 
dépénses ,pour ·le Jou·r:nal officiel -seraiérit .portées 
~ l'état prévisionnel de:1!1 Haute :Au~ori~é ..• ,, 
L _.,i t• ·, 1 ~.. ; , ; • - , • . _ '" .. __,. ~ 1 : • 

~ · Le ·servi,ce des publicàtions précité étant évidem
ment responsable des ,publications de la Haute 
Autorité;- dans le . chef des autres institutions dont 
l'activité en matière de publications était beaucoup 
moins grande ,(Assemblée commune,. Cour de 
Justic'.e) pour ne pas dir:e .inexistan.te (ConseM spécial 
de Ministres), ,les· solÜtiôns· ,intervenues fur~nt de 
caractère pragmatique : eMes allaient du travail pour 
èompt,e d'une autre institution, effectué par :le service 
des ,publications, à ,la public~tion tout à fàit' auto
nome tant pour le fond (ce. qui, était normal) que 
.pour :les travaux pratiques · d',impression et de 
diffusion. ·· • · ·· · ·- - · 

: .. L~ ~réation des nouvenes,Comm'~nautés en 1958 
a·:eréé de ·nouvell·es ceMules à0 vocation de publi~ 
cation·. ·En· effet le" Traité CEE · comme cel,ui de 
!'Euratom, ~ntra{ne des obligations.· de ,publication, 
obligations ·qui· découlent:--logiquement, ,ici: aussi, 
du caractère immédiatement applicable de certains 
types d'actes arrêtés par 'les institutions compé
tent,es de ces deux Communautés (art. 189 CEE, 
161 CEEA) ·ainsi ·què :d'ailleurs 'd,és .t.~r.~è~'. m~~è 
de divers articles de ces traités (2). · · · · 

., ,,Al~si, . tandis . que. ·la, Comm.ission. de fa CEE . se 
mettait à éditer à son tour, celle de !'Euratom, au 
'.public de: lecteurs 'très·. spécialisé, cornmi:înçait, ef.le 
aussi, une importante_ activité de pu_blicà.tion.. Le 
seul point 'fixe en.' la matiè.re restait ·le· Journ~I 
Officiel qui avait été. dès ·le premler ,numéro le 
jo'urnal de la Communauté éfe la CECA toute èntière 
et.non' d'une institution et qui le' 20 avril .1958 devint 
cèlui des'trois· éommûnaÜtés: La détermination des 
:préséa'nèes de. Communaùté .. 'èt · d'institution pour 
la fixation de ·1·ordre dans leqÙel :1es textes' devaient 
apparaît~e. 'fut_ d'aille~rs chqse, compliquée, aux 
aspects à 'la fois. juridiques et protocolaires. Pour 
veiller à'la :gestion de ce journal commun, un comité 
de travàil informai, . dénommé. «, gr_oupe des u·tlli
satèurs ,,· fut créé et maintenu jusqu'à la fin de· 1968. 
'':.; '.,,.J ' ' .._, ,"". •" .. T . '" • • ' --:., '~ ". 

Pour :l,es · autres :publicationr:i, ·les formules assez 
pragmatiques, .parfaitement viables à l'époque où 
n'existait que :la CECA, présentaient toutefois des 
inêonvénients dè plus en plÜs 'sensibles. Ainsi, par 
ex,emple, vers 1961, on envisagea d'affecter une 
série de postes. supplémentaires au , service des 
publications de :la 1-!au'te Autorité. d.u fait de. l'aug
mentation des travaux d'impression confiés à celui
ci · par d'autres' institutions ; · ·màis oelles-ci · étant 
:élevenuès: commuhès''"à 'trois ~ cè>înmunà.utés, ceci 
pJaça lel? _ aµtcir-ités compétentes devant d'inextri
cables· .problèmes d'affectation budgétaire . et de 
compétenée · administrative. Il · fallait · songer ' ·à 
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instaurer un système moins improvisé ·:et. mieux 
structuré. 

. .Par ailleurs, deu,ç: :,..thèmes . ~agna'.ient. progres~i-
vement 'du' terrain : ' '· · · · · · 
·l· · : ~ · · •. - rr . r; - • ~ ~ · · - .:t" 
. ' - Sèlon ·Un ,premier ordre de ·pensée; la'situation 
tene qu'elle . résultait de :l'évolution "pragmatique 
avait créé quantités de sèrvlces faisant double 
,emploi, dans tout le domaine des activités de publi
cation, d'.impression et de 'diffusion:. Dans: un but 
de rationalisation, il fall.ait organiser le rassemble: 
ment du personnel et des -moyens aff.ectés à ces 
activités. · · · · ' · - · 

• - Paral,lèlement à. ceci, fa. thèse était. ava!1c~e. 
selon laquelle .la concentratio_ri dès travaux -de puqli
cation · présentait une foule ·· d'avantages. Tout 
d'abord elle. permettait de systématiser l'étude des 
marchés et la recherche des impr-imeurs ,les meil
leurs et. les meilleur marché. De plus, elle• rençlrait 
,possibh~ .. un regroupement des marchés avec. ·lè~ 
·imprimeurs et donc des paisses. de'prix et. l'amélio
ration de -la· qualité. Enfin~ on .pourrait envisager 
une har,rnonisatipn des programmes de puplication 
(notamment par· ·la suppression ,çle certains d9.ubles 
emplois) et de ·la présentation de oes publications: 

Entre temps, les gouvêrnements àvÎliel,t :été 
amenés à décider de procéder à ,l'unification des 
trois communautés ,et « conscients de la contribution 
que constituait pou~ cette unffication la créa~ion 
d'.institutions ·communa.utalrès uniques » (3) créaient 
un Conseil unique et une· Commission, ce qui posait 
toutefois, sous une nouvelle forme, ·la délicate ques; 
tion du siège der:i ,institutions. Aussi l'article' 37 du 
traité instituant lm Conseil et une Commission uni~ 
ques (8-4-65) prévit~il que les. représentants des_,gou
vernements arrêteraient d'·un commun accord « ,1es 
dispositions ·nécessaires en vue de ré:gl,er certains 
problèmes ,particuliers au Grand-Duëhé de Luxem
boùrg »~à '1a' suite de ·ce· qu'on avait appelé « la 
fusion des exécutifs », ; ' . "... ' 

.Pour compens,er ·le ,transfert, à_ Bruxelles .. des 
services de fa· Hauté'. Autorité, l'Idée avai~. été 
avancée de ·locaHs.er à Luxembourg des servie.es 
et activités ayant entré ,eux des liens organique\3 et 
s·e groupant, comme on.l'a dit à ,l'époq1;1e, ''. aut?ur de 
certaines idéE!s-pivot » ; ainsi, on_ poursra1t faire .de 
Luxembourg un centre Judiciaire, financier et. peut
être même énergétique. Mais s'il fallait ve_iHer .. à 
installer des _ensembles cohérents, ·il fallait aussi 
introduire entrE! autres un .critère .quantitatif_ dan~ 

e,.-'--

(3j' Traité de 1965, i>réambule:". 
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la déter.mination du « paquet » pour ·le Luxembourg, 
on devait par conséquent y affect-er un certain ,nom
br:e d·e services administratifs, correspondant à un 
chiffre plus ou moins déterminé de fonctionnaires, 

Aussi la décision du 8 avril 1965; arrêtée ,le même 
jour que ·le traité de « fusion ;, précité, et relative à 
·!'·installation provisoire de certaines institutions et 
de certains services des Communautés prescrivait
elle notamment en son articl,e 8 : Un Office des 
f:'ublications officiéHes des Communautés auquel 
sont ·rattachés un Office commun des Ventes et un 
Servloe de traduction à moyen et à ,long terme est 
installé à Luxembourg. ·· 

. . . . ·- . 
On se· rappellera toutefois que la mise en œuvre 

du Traité et de ·la décision de 1965 a été retardée 
par la crise dans la Communauté qui devait com
mencer quelçiues semaines plus tard. C'est pourquoi 
1-es discussiÔns sùr la création de l'Office des Publi
cations offici-efles des Communautés ne commen
cèrent qu',en 1966 pour se terminer en janvier 1969 
par ,la signature par les Présidents de .l'Assemblée, 
du Conseil, de la Commission, de ·la Cour de Justice 
et du Comité · Economique . et Social, d'un acte 
portant installation de oet Office. · 

. ...• , ' 

... 
Il. Economie de la décision 
du 1~. janvier 1973 · ... · 

, !•· 

De l'examen de la ~décision criant ;!'Office ·ressor: 
tent quelques principes de base sur lesquels il est 
fondé ; ils visent _no.tamment ·1:objet de l'Office, sa 
position :et · son caractère. Les plus importants de 
ces principes serontexaminés ci-après. . 

a) OBJET DE IL'OFFICJ= : 

L'article premier de ,la· décision confie à ·l'Office le 
soin d'assurer l'édition, l'impr,ession et :la diffus-ion 
des publications des Communautés européennes et 
de 11eurs services. · 
' L'Office reçoit ,par là :l'ex~IÙ~ivité de l'activité 
.communautaire de.s_ public.atjons, c,e qui constitue la 
matérialisation des principes de rationa_lisation et 
d'économie mentionnés' plus haut et donne par 
ai,lleurs au gouvernement ,luxembourgeois l'assu
rance que l'article 8 du traité de ,, fusion » ne sera 
pas vidé de .sa substance. par =la disparition progres~ 
sive de l'activité au. sein de l'Office. Cependant, 
l'exclusivité ne joue pas" lorsqu'il s'agit _soit de publi
cations des bureaux . de presse et d'infor,mation 
installés en dehors des lieux de travail provisoires 
des Communautés, soit de publications à caractère 
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interne ou de publications à faible tirage dont les 
destinataires sont connus d'avance. 

.. On assure aJnsi une ~ouplesse· suffisante ·au prin:. 
cipe d'exclusivité ,(4). · •· · · · · · · ·: · · 

Le champ de cette' exclusivité; 'qui, cotnp~~nd 
confor.mément à :l'article 1 .l'édition, l'impression et la 
diffusion est décrit avec plus de précision à l'arti
cle 2, où sont notamment .énumérées les· opérations 
que ·l'Of!ice a à effectuer : . . · 

- regroupeme·nt ë:les ·docûm.ents à éditër ; 
- préparation· du ,mànuscrit ; 
- passation des marchés avec les impriméùrs ; ,, 

, - ·impression des travaux. urgents ou de faible 
· tirage · ' · ... ··• ·· · ·, ,. ·, '·· ·' · 
~ surveill~nce de :l'exécÙtion des travaux . 
-- gestion de l'Office des ventes ; 
-- exécution matérielle de la diffusion. ,., 

' .·, ~ ~ 

Il -est toutefois stipulé expressis verbis que la 
décision de publication et il'o'r'donnancement · des 
dépenses y afférentes demeùrent · de la compétence 
exclusive de chaque ·institution (art. 2, 6 et 7, 2) ; 
cèci nous amène directement à la question ,majeure 
de la pos·ition de l'Office, qui fait robjer dù point 
suivant. ·'.° · • 

·- , .. : ... 

b) POSITION INSTITUTIONNELLE ET ADMINISTRA
TIVE DE L'OFFICE. ,. .. : .. _·,.. 

. - ' 
Lors. de fa . Conférence .p'réalable au traité _ge 

1965, le vœu fut émis .que l'Office serait commun à 
:!'ensemble des institutions etgéré· en commun par 
elles ; il fallait en effet que, si toutes les ·institutions 
aMaient avoir à utiliser les services de l'Office, 
celui-ci soit -indistinctement à ·la disposition. de cha
cune .d'et.les, sans préférence au.cune. Par ailleµrs, 
àu · moment de -la préparation . de . 'la gécision . de 
1969, il fut aussi souligné qu'il y avait lieu d'évite.r 
que le délicat équilibre de·: pouvoirs propres aux 
Communautés ne soit dérangé par la création de 
l'Office en· bridant de quelque façon . que ce soit 
l'indépendance de chaque institution . dans le 
domaine de·s .. publications, domaine évidemment 
très sensible. Il fallait en outre éviter que, sous 
,prétexte d'économies, on· en vienne à créer de 
nouveaux organes administratifs inutiles.· 

. ' , ~ 

Il s'agissait donc d'assurer à_ la fois une suf.fisante 
·indépendance de mouv,ements à •l'Office - le -mot 

. . ~ . . , . ' . " .. '. 

(4) Art. 2, 2 et 3 ; par_ aiÎleur~,' l'artiÔÎe 3, 4 dÔnne au 
Comité de direction, à la' demande d'une Institution et dans 
des cas exceptionnels, la possibilité « d'autoriser l'impres
sion de publications sans intervention de l'Office, lorsque 
·l'intervention de celui-ci comporte un .accroissement sen
sible des· charges financières ou que, pour des ,raisons 
techniques, celui-cl ·n'est pas en mesure de -répôndreHaux 
conditions d'urgence que nécessiteraient l'impression et •la 
diffusion dans des délais très· brefs d'une publication ». 

1 
. 
t 



Office impliquait d'ailleurs l'idée d',un organe distinct 
- mais également éviter de créer du neuf pour le 
simple plaisir ou encore de susciter la création 
d'une caste de fonctionnaires à statut spécial parcè 
que travaHiant dans un service très particulier quant 
à sa situation. 

L'idée fut retenue d'un rattaohement administratif 
à la Commission,· ce qui .par.mettait des écoriomies 
dans ·les services généraux - ceux de la Commis
sion effectueraient également les travaux néces
sair:es pour ,('Office - tandis qu'un comité de 
gestion ou de direction. composé de .représentants 
des institutions donnerait ,les impulsions nécessaires 
à l'Office. Ce Comité .assurerait l'équilibre et consti, 
tuerait la garantie qu'.en échange d'un certain sacri~ 
fice en matière de leur liberté d'action, ·les institu
tions autr:es que la Commission recevraient des pou
voirs réels dans :('Office à créer. 

L'Office est donc géré· par ·un. directeur, respon
sable de son bon fonctionnement, sous l'autorité du 
Comité de direction et dans la liniite des compé~ 
tances de celui-ci ,(art. 8).. · · · · . . 

Le Comité de direction ,lui, à il'instar du Conseil 
d'administration d'une société de droit .privé {sans 
qu'il faille nécessairement aller 1]usqu'a:u bout dans 
la comparaison),· imprime à l'Office les lignes direc-
trices de sa politique. - · · · · , . · 

Administrativement et budgétairement, l'Office èst 
inséré dans la Commission :mais -les ,modalités de 
cette insertion. prévoient chaque· fois Une . certaine 
individualisation 'de l'Office. · 

c) CARACTERE. DES. OPERATIONS .DE L'OFFICE 

Si !'Of.fi.ce occupe une ·position hybride dans les 
services ·des -institutions, en tant que service de. !a 
Commission sous l'autorité d'un Comité interinstitu
tionnel, son caractère est forcément !hybride, lui 
aussi, mais pour d'autres raisons.· On se ·rappellera 
en effet que lors de sa cr:éation, l.'idée avait été 
émise, qu-e .par le groupement des .contrats avec ·les 
imprimeurs, ,les marchés seraient ;prospectés plus 
systématiquement ,et plus efficacement, que ,les 
conditions de prix s'optimaliseraierÏt ·et que sur le 
plan de ,la qualité du service, ;les meilleurs ,impri-
meurs .pourraient êtr·~ retenus. · · 

Àussi, non se'u1~ment .ia. décision p'révoit-elle que 
l'Office travaille ';, dans ·les meilleures. conditions 
techniques et financières· » (art. 1)"eî: ,; fournit aux 
institutions toutes ·les indications financières utiles 
sur: les prix de revient et sur l'étendue, des marchés 
potentiels dans chacµnè des langues ·de la Commu
nauté ». (art. 2, .5 derni~r. alinéa): , mais encore 
est-il fait ·état de l'utilisation d'une «· comptabilité 
analytique sur tous les postes de~ recettes et de 
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dépenses » (art. 4, 1, 4e tir-et) (5). 1-1 s'agit réellement 
de viser à une gestion semi-industrielle ou semi
commerciale, où la notion de .prix de revient occupe 
une place prépondérante. • · · · · 

Mais par ailleurs, ·l'Office, composé de fonction
naires est avant tout ·un servicé public, c'·est-à-dire un 
instrument dont les préoccupations· dominantes 
doivent être le bien public et ce de façon impartiale, 
désintéressée -'- on voudrait ajouter « et perma
nente », mais ceci est peut~être une · notion du 
passé-. · 

Cette politique de caractère semi-privé devrait 
donc nécessairement se réaliser dans les limites 
des contingences des services publics ; mais au 
moins -l'Office serait-il doté .dans ·les textes de 
«' freins 'potentiels » permettant de ne pas perdrâ de 
vue cette gestion . semi-industrielle, ce qui éonser
verait ainsi à l'Office ;fe préjugé favorable dont il était 
entouré à sa naissance et ·l'inciterait à .prendre à 
tout instant en considération ,(es impératifs de 
réduction de prix de revient qu'·implique ce type de 
gestion. · · .. ;-; 

Ces exigences contradictoires ont bien souvent 
donné du fil à retordre aux autorités responsables 
de la gestion de ·l'Office. -~ · · 

d) OPTION NON TRANCHEE ENTRE IMPRESSION 
PAR. MOYENS PROPRES OU.PAR DES TIEftS 

Dans un ordre d'·idées . très · proche, on notera 
l'incise de 'l'art. 2, 1 où ·il est prévu que •l'Office assure 
l'impr,ession « par lui-même .ou ·par d'autres entré
prises »: Le •législateur à entendu laisser ouvertes 
les possibilités de recoùrs à des imprimeurs ou de 
création d'une imprimerie ·de· ·l'Office. A maintes 
reprises déjà, des voix .se sont élevées en faveur de 
la constitution d'une « .. imprimer:ié · nationale », à 
rinstar dè ce ·qui se ·fait pour, •les joumaux officiels 
dans ·I,es Etats membres, ce qui supposerait évidem
ment une très importante.,mise de fonds, notamment 
pour ·la constitution d'un parc de machines, et' le 
recrutement de nombreux. technici·ens très spécia-
lisés.'· · · 

·J ,,. : ~· ..... , 

Sans prendre position au sujet de cette création, 
qui est peut-être souhaitable à longue échéance, il 
faut· toutefois la dissocier .. dès le · départ de la 
préoccupation d'assurer ·la ·sortie régulière et rapide 
du Journal Officiel ; en -èff.et si des grèves peuvent 
paralyser ,les imprimeries privéès, ,il peut en être 
de même d'une ·imprimerie· nàtional·e. Et ,fa· récente 

(5) On ·retrouve la même préoccupation à -l'article 6, 2 : 
« Si 'le Comité de direction estime qu'en ,raison des emplois 
affectés à l'Office, le prix de revient des publications est 
trop élevé, -il propose à la Commission de ,remettre car .. 
tains emplois à la disposition de celle-cl. Mention de ces 
propositions et de ·la suite qui y. aura été réservée sera 
faite dans ·le rapport annuel ... ,, · · · .. ·•; : · · · 
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décision par laquelle il. a été convenu que seuls ne 
seraient ,pas fonctionnaires, ,les agents effectuant 
ess.entlellement des travaux •matériels et de service 
du niveau de la catégorie · D per,met de supposer 
qu~ur;ie . « imprimer!e nationale » com~unautaire 
pourrait. être peuplée très . différemment de. ses 
homologues •nationaux avec ,les conséquences que 
l'on peut imaginer'. . .. ·~ ;; . 
· ;,.Ces considérations, répétons-le, ne conduisent pas 
à déconseiller ,la création d'une fmprimer:ie propre à 
l'Office, mais à en éclairer certains aspects. 

- . ~ ,lvt 

III.: O~gan~s. ~.e Ï;O~ce· Problème~ 
• •' • ' # ~ • .. • - - • 

administratüs êt · budgétai:res ··" . 
.' •~ ~-· : \ .. - _• a ~ • " !. • .. ' •. • • • V -;-

-· .::,~.,!",,:., :,#·:~ rt· 
:,· On a vu· que ,l'Qffice est géré par un Directeur, 
placé sous ·l'autorité d'un Comité de direction. 
.. Le. Comité de direction est. composé de ,repré
sentants des institutions. Il fixe :!,es règles. de fonc
tionnement de l'Office et les lignes directrices de la 
politique générale de vente, adrêsse aux institutions 
des suggestions sur 1l'amélioration du fonctior:ine
nièrit de l'Offic·e, établit'.lè 'rapport annuel de gestion 
et ,partidper à la nominàtion de certains . fonctiôn
naires (art. 4, .1) ; ·il gère ·le Journal Officiel (art. 4, 
2r et en fixé le prix (art. 10 R.F.) (6), ,1e· tirage et 
l1Fretirag,e ; 'son avis favorable est nécessaire pour 
l'acquisition de certains matériels ou pouf des vire
ments ·c1e ërédits' (art.' 22 et 24 R.E). Par ~j(,leurs, li 
arrétè t'état ,prévisionnel,· ,1e: projet de tableau des 
ëff·ectifs èt -l'organigramme. correspond.ant ·et son 
P·résîdènt -l'adressè aii Président de 'la Commission 
pour trarismissiô'n · à. ·l'autorité'. budgétai ré (art. 26 
R.F.). té Président au Comité participe à uhe' partie 
des~ciéhàts budgêtairès (art. 28, 29 et 3Ô R.F.). . . .. 
'.··· ··.11'" r,. t"'. ~.: _,., • ···~:. "",, 

Quant au dir.ecteur, chéf hiérarchique du perso_nnel 
de )'.O[f.ice, JI gère celui-ci, assure .le secré,tariat du 
Comité de direction; rend compte à cehii-ci de ses 
activités et lui soumet des suggestions (art. 8). 
,! ·Ui décision de janvier -1969 décrit assez fongùe
,merif î'intervention d.u Comité dans la gestion du 
,personnel 'ëri faisant. ùne distinction entre le direc
teur,· les aùtr.es· fonctionnaires· et agents de ëaté
goriê. A, et les tonètionnaires des aùtr-es catégories 
'(art: 5 :; art. 31 à 42 R.FY; ~le cadre restreint c:iù 
présênt ; arficle ,:fie"'.pennet · malheureusement pas 
d'entrer dans des détails en cette matière. . ... . _ _ 

: .rEllfiri; ·l'article 7, .1 'sHpule que «· les crédits et les 
ficéttes de''1•o'fficè.figurent' à chacûn des chapitres 
dé, la ,S:eëtiori du· budget, reiative à 1~ Commision. 

,-,----,-_ .. -.-i ??·. ~ . .~ ~.· .4~ ,: 
(6) R.F. : Règles de fonctlonnemEl_n~. -l ~. - . : 
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Un tableau récapitulatif, joint à ,la section du budgeÙ 
relative .à: la Commission, indique la totalité des 
prévisions de dépenses et de recettes concerna~t 
l'Office subdivisées dans la même forme que les 
sections du budget ». · · ~. 

IV. Activités de l'Oîiice depuis 196? ~~> 
. ,_ . _. •. - . ;. _. ..... 

. ' 
• .J . 

Pendant une:. première, phase couvrant l'annfie 
1969 et le début de 1970, •l'Office a été mis ,en plaœ : 
il s'agissait de nommer ·la direction, d'approuverj le 
règlement intérieur du Comité .de direction fit ~es 
règles de fonctionnement provisoire pour l'Office, 
de mettre en marche ses mécanismes institutionri,els 
et administratifs. · :., -:-· · · . : · · 1 , 
, Une deuxième .phase couvre le reste de l'année 

1970 et l'an'née 1971 et a'visé ·la mise en place dè la 
division. :ci . 'éditions - »,. où . le secteur publications 
autre que· le Journal Officiel. a connu le plus· g(and 
développement - chose normàle, puisqu'il s'ag·issait 
de -reprendre progressivement en main le.s pub~ica
tions 'des diverses · ·institutions . -. · · Le secJeur 
.. ventes » dé1T1arrait ;plus lentement, en raisonJdes 
difficultés -propres à ce secteur et le . bureau 
comptable ne devait être mis en place que pluslard 
encore. _ , . . . • -- , . , . . ~ · t , 
_ De· premiers calculs assez rudimentaires. ,p~r,rni
rent de f.ixer ,fe coOt d',intèrvention de ;f'Office qui 
devait· être mis" à charge , de' · chaque instit~tion. 
L'Offi.ce équilibr,e ses ,recettes et ses dépens~s et 
facture ses interventions à chaque institution (8). 
. · En 1972, l'Officë a dO, à, la: suite de J'.adh~ésion 
imminente de nouveaux Etats membres, faire un 
gros effort pour publier· les traités et le drqit ;dit 
.. dérivé » (et ce parfois en huit, langues) en se 
préparant· aux .. nouV1elles :. ·tâches · qui· dE{vai.ent 
découler pour •lui, à partir. de 1973, de l'élar'gisse-
ment des Communautés. . 1 · 

.Pour le Jou mal~ Officiel, s·efoteur-cilé de ,l'Office, 
ont été .prévus· ën 1972 d',i,mportànts renforcéments 
en personnel, la ·limite de capacité de ce secteur 
étant atteinte· depuis: longt,emps. On n'hésitlra pas 
d'ailleurs · à qualifier de tour 'de· force la pÉ'rution 
quotidienné ' d'un · Journal Officlel ·en 6 ~ditions 
identiques mais de langue différerité 'et i dont le 
nombre ~e ,pages est passé de 2 784 par .an én .1958 
à 44 288 en 1969 ·:et 57 792 en 1972 ; à oe \dernier 
chiffre s'ajoutent 4 348 pages en danois et, .4 396 

·. '~ , ,: ~-.: .-: . .• .. . ··., ·· 1·::.-:,.·: 
. (7) Voir pour plus de détails, le 1er rapport annuel de 
gestion (mai 1970) ; ;Je 2" ,rapport (avril 1971) ; ,se -rapport 
(avril 1972) ; 4e rapp9rt (avrn 1973). .. . , . 

(8) La Commission se volt présenter des fact~res pro
forma puisque sinon elle dev,rait se payer elle-même, le 
budget de l'Office étant ·inséré d .. ans le sien. ; :, . . 

.. 
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1 

pages en anglais pour ·te droit dérivé et 1 632 pages 
pour l'édition e~ 8 ,langues des traités d'adhésion (9). 
Des renforts .pour :ce sèrvicè sonf attendus pour lâ 
deuxième moitié de 1973 (10). 

Le secteur « autres publications » a « fait le 
.plein » au départ, passant de 5~:778 page~ en 1969 
à 108 494 pages en 1970 et 137 567 pages en 1972. 
1 i - - : ,. ; ;. l . - . - , '.: f I""'. , .. · '• i. ~' ~,. ; . • . ', 

Pour, l1e service « ventes w.,,· il est à npter que Jes 
lignl:!s ;directriées de Jà ,politiqùè"génèrale de ventes 
n'ont en fait pas !,lncore été ar;rêt_ées : c'est qu'ici .la 
vocation institutionnelle très différente des d.i.vèrses 
institutions participant,es est apparue en pleine 
iumière.;. elle. à pour conséquence que rattitude éles 
iri'sti'tütioris n'est J)asJoujours' identiquè.'.' en matière 
de diffÜsion gratuite - \ta politiqUe de· vente étant 
complémentaire de celle de diffusion gratUit,e ~. Par 
ailleurs, ·les publications'· visées, pa( la d.écisiôn de 
janvier .1969 sont dans t,eur écrasante majorit\§ des 
éditions imposées par -une .disposition. juridique 
contraignante d'un des Traités ou d'un acte d'appli
cation d·e ceux-ci, -un petit· non:ibre. corr~spondant, 
lui, \à une nécessité politiqué:' Il 'faut. bien· ·convenir 
qu'il n'est pas aussi facile-de- vendre de. tels ouvra
ges que des romans ou mêm~·des ouvragés' sê:ie.nti: 
tiques, surtout éoinpte tenu'duhanclièap très sér.iéux 
d'une : . im'portante .· distri-b'utiori : gratuite 'préaÎable. 
Néanmoins, de nouveaux effort;· sont envisagés·poûr 
réduire le déficit (11) notamment une nouvelle action 
publicitaire, la prise en charge des frais d'affran-
.;· 11 i'· :.. .. . ;·:, ,:,; .- . ,;;i- ....... ..:~; .• ;· .. ;! ..J1 .. _,_; - ... : i.).' 

·, ·:,·:·t~!~~ ..,f., .:''°"!:' ·.,!."):-;:. J ~-. :,·'. '',t101 ~ ~.j'.' ;\;,;J....,).._J ~·,p; 
.;.. ) ~:· .. •-: ·, ,- - r .: · • •,.,.." · ~ · :· 

(9) A ·noter 'aussi· le fait qù'il 'n'existe pas d'heure· d~ 
clôture de ·rédaction, ce qul:falt èlu travail de'nult,une 
pratique quotidienne. .. . 
, _.· (10). Parmi d'autres ·réformes dont l'étude a été décidée, 
on mentionnera notamment un àssoùplissement des 'condi
tions de. contrat àvec les ,lmp.rimeurs, permettant de mieux 
répartir les tâches au gré des nécessités quotidiennes. 

(11) 1,5 million de francs bèlges~sur 20:··· J• i;:: ;:':;:if;;:ç,: 

' , • ! 
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~~Ë 
COMMUN 

chissement par ·les d.esfinataires .. et la réduction des 
ristournes aux intermédiaJrès. r '.~- : :·- ' ', '. .. ':,: ~~ 

On a vu que la décision dé· 1955 mèntionriàlt '1; 
création d'un service de·traduotion. ;i·;inoyen·et à long 
ter.me. Un accord à :cé suj,et·:a été~ .passé entre 
la Commission et ,le Comité de 'birectlon et a Î>rÎs 
effet au 1.1.73. Il est -indiscutarble que ·la notion de 
publication est voisine de celle de travaux de 
traduction à moy.en et à long terme qui Implique bie:, 
souvent des activités que .('on peut ,prévoir et « plani
fier » d'avance. Il apparaît donc très judicieux de 
les avoir liées entre elles par la décision de 1969. 
Toutefois, la date assez récente d'entrée en vigueur 
de l'accord intervenu sur ,ta traduction à moyen et 
à long ter.me ne permet pas encore d'émettre des 
commentair-es sur ce service. 

Au terme de ce trop bref survol où ,les .problèmes 
n'ont pu être qu'évoqués, on .peut conclure que cet 
essai de coopération interinstitutionnelle s'est avéré 
convaincant quant aux possibilités qu'il recèle. 
Certes, tout n'a pas marché parfaitement et il y a eu 
des tâtonnements, dOs à ·l'originalité de ·l'instrument 
mis en .place, au facteur humain toujours très 
influent, aux difficultés propres à la matière « publi
cations », aux fluctuations des politiques générales 
telles ·que l'événement majeur que constitue 
l'adhésion à la Communauté de trois ·nouveaux 
Etats membres et ,ta dimension nouvelle que les 
conséquences ·linguistiques de cet élargissement 
ont donnée à l'Office. Il n'en reste pas moins que le 
bilan est .largement positif, surtout après qu'auront 
été surmontées les difficultés pour cette véritable 
gageure qu'est le Journal Officiel. Nul doute qu'à 
l'instar de l'Office pour.raient utilement être créés 
d'autres organismes ·interinstitutionnels ; à cet 
égard, on ne peut s'empêcher de songer aux 
services que pourrait rendre par exemple un office 
interinstitutionnel de recrutement du personnel. 
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I. Activités, intraço111munauta\res . 

ACTMTE!fDIVERSES. ·• . . . . . . ·1. ' * 25 juillet 1973. Proposition de règ•lement du Conseil 
portant ouverture', répartition· et mode de g~stion d'un 
contingent tarifaire communautaire pour des Ftr·aitements 
de ceJltains produi,ts textiles· en trafic de perfeê:tionnement 
Passif de la Communauté. t t . * 25 juillet 1973. Projets de règ'iements du ConseH 
portant ouverture, répartition et mode de ~è&tion de 
contingents tarNiaires communautaires· supplémentaires, 
pour l'année 1973_: . 1 

- de papier journa:I de •la sous-position 48.01 A du 
tarif douanier commun ; ·s •• •• ! . 

..:.. de ferro-siiico-mangànèsé de la sous-position 73.02 D 
du tarif douanier commun: l , 
* 25 juillet 1973., Projet de règlement d·u éonseil 

relatif à l'organisation d'une enquête sur là' structù're et 
la répartition des salaires dans le commerce, les banques 
et les entreprises d'assurances. i : ·. 

! * 25 Jui'llet 1973. Projet de règlement d~ . Conseil 
relatif à f'organisation"~ d'une, enquête sûr ;Je èoot de 1~ 
main-d'œuvre dans 11e commerce, 11es banques et'les entre-
prises d'assurances. l :. 
* 25 juillet 1973. Proposition .de décision d:U. Çonseil 

portant modification des décisions du Conseil du 14 mai 
1973 arrêtant un programme quinquennal de recherche et 
d'enseignement de la ·C.E.E.A. dans le domaine' de la 

• 1, • 

fusion et de la ·physique des plasmas. . . . f. '. . · 
* 26 juillet 1973. Proposition de directive d~ Conseil 

relative à ·l'application de ~·article. 5 de · là directive du 
Conseil du 4 mars 1969 concernant l'harmonisàtion des 
dispositions législatives,. réglèmentaires et administratives 
relatives au régime du perfect\onnemen_t actif. · i : ... 
* 26 juillet 1973. Proposition d'un •règlement du 

Conseil modifiant 'le règlement (CEE) n• 1496/68 du 
Conseil, du 27 septembre 1968, relatif à 'la définition du 
territoire douanier de la Communauté. Î 
* 27 juillet 1973. Proposition d'une direètive du 

Conseil portant organisation d'une enquête inter"médiaire 
dans le cadre d'un programme d'enquêtes sur Îa struc-
ture de's exploitations agrico·les. \ 

l * 31 Juillet 1973. Projets de déc'isions CECA de la 
Commission relatives à la définition de l'unité de; compte 
et aux parités des monnaies des Etats membres avec 
l'unité de compte, utilisée dans les décisions, recomman
dations, avis et communiqués dans les domaines d'u Traité 
instituant la ·Communauté Européenne du Chatbon et 
de l'Acler. i 



pages en anglais pour le droit dérivé et 1 632 pages 
pour l'édition e~ 8 ,langues des traités d'adhésion (9). 
Des renforts pour ce service sont attendus pour lâ 
deuxième moitié de 1973 (10). 

Le secteur « autres publications » a « fait le 
plein » au départ, passant de 53·778 pages en 1969 
à 108494 pages en 1970 et 137567 pages en 1972. 
,; 'i=>dür,'l,ê service « vêntês ~».· n' esfà'",npt~r qu·e les 
lig11f!s;directripes de la ,polÙ!que générale de ventes 
n'ont en fait_pas encore été ar;rêt_ées : c'est qÜ'icjla 
vocation institutionnelle très différente de$ divê~~es 
institutions participantes est apparue en pleine 
lllrriière.::' ell.e à pour côris_équence qù'e fattitude des 
ihstitütions n'est pas)ou)ours identiquèJen matiè'rê 
de diffÜsion gratuit,e - '!là politique de· vente . étant 
complémentaire de celle de diffusion gratuite -. Par 
ailleurs, les publièations'· visées, pa( la d.écisiÔn de 
janvier .1969 sont dans 1,eur écrasante majorit~ des 
éditions imposées par -une .• disposition. juridique 
contraig11ante d'un des Traités ou d'un acte d'appli
cation d·e ceux-ci, .un petit .nombre corre~pondant, 
lui, .à mie nécessité po/itiqîié.'"' IÎ 'faut bien· ·convenir 
qu'iÎ n'est pas aussi facile -de vendre de 'teis ouvra
ges qu,e des romans ou mêrnê"des ouvragés' scienti
fiques, surtout éômpte tenu. du handiéap très sérieux 
d'une ~ · im'portante · distribUtiori : gratuite · ·préaiable; 
Néànmoins, dè nouveaùx efforfs· sont envisagés .poùr 
réduire le déficit (11) notamment une nouvelle action 
publicitaire, la prise en charge des frais d'affr~n-
.; .~ ;:.~ : .... :· .... :i ~Ji.;;;·. *""l.i ., .... ; .. )!' ... ;:: .• ... ;•:!.• 
;,., ·, ·~,·:~~··!~C"- '"<' J .:~r · .. i·J:-~.:- -., ~~.,·; .. ·,;j:J.1, :.,t :;,:~tv·n . ..t ;·~·':?r 
i... l ~: ~"", 't • - "'' • . • '. ,.. ' .. :· 

(9) A ·noter ·aussi le fait qu'il ,,:-existe pas d'_heur'e de 
clôture de rédaction, ce qui· fait du travail de nuit· une 
pratique quotidienne. . 
, (10). Parmi d'autreipéforrrîes dont l'étude a été décidée, 
on mentionnera notamment Ufl àssoùpfi_sseme.nt des 'condi
tions de contrat àvec les ·Imprimeurs, permettant de mieùx 
répartir les tâches au gré des nécessités quotidiennes. 

(11) 1,5 million de francs belges'." sur 20; ·, J' ':: .:.c:d;;;,;: 
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REVUEDUË MARCH 
COMMUN 

chissement par ·les d.estinataires· et la réduction des 
ristournes aux intermédiaires. r :~ . :: . ' ': ' ' >: ~~ 

On a vu que la décision de 1965 méntionriàh 
1

1~ 
création d'un service de traduction ~',moyen,et à long 
terme. Un accord à :ce suj,et:à été~ .passé. entre 
la Commission et ,le Comité de 'birectlé>n et a 'prîs 
effet au 1.1.73. Il est ,indiscutable que ·la notion de 
publication est voisine de celle de travaux de 
traduction à moyen et à long terme qui implique bie:, 
souvent des activités que .l'on peut prévoir et « plani
fier » d'avance. Il apparaît donc très judicieux de 
les avoir liées entre elles par la décision de 1969. 
Toutefois, la date assez récente d'entrée en vigueur 
de l'accord intervenu sur ,la traduction à moyen et 
à long ter.me ne permet pas encore d'émettre des 
commentair-es sur ce service. 

Au terme de ce trop bref survol où ,les problèmes 
n'ont pu être qu'évoqués, on .peut conclure que cet 
essai de coopération interinstitutionnelle s'est avéré 
convaincant quant aux possibilités qu'il recèle. 
Certes, tout n'a pas marché parfaitement et il y a eu 
des tâtonnements, dQs à ·l'originalité de ·l'instrument 
mis en .place, au facteur humain toujours très 
influent, aux difficultés propres à la matière « publi
cations », aux fluctuations des politiques générales 
telles ·que l'événement majeur que constitue 
l'adhésion à la Communauté de trois nouveaux 
Etats membres et 1la dimension nouvelle que les 
conséquences ·linguistiques de cet élargissement 
ont donnée à l'Office. Il n'en reste pas moins que le 
bilan est .largement positif, surtout après qu'auront 
été su11montées les difficultés pour cette véritable 
gageure qu'est le Journal Of,ficiel. Nul doute qu'à 
l'instar de l'Office pour.raient utilement être créés 
d'autres organismes ·interinstitutionnels ; à cet 
égard, on ne peut s'empêcher de songer aux 
services que pourrait rendre par exemple un office 
interinstitutionnel de recrutement du personnel. 
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I. Activités. inlraçmnmnnantair~s.; 

' ,• . ; .: 

î 
ACTIVITES DIVERSES . . 1.. * 25 juillet 1973. Proposition de règ•lement du Conseil 
portant ouverture', répartition· et mode de ge;tion d'un 
contingent tarifaire coinmunâutaire pour des fr.aitements 
de ceritains produHs textiles· en tràfic de perfectionnement 
passif de la Communauté. l 

. . . 1 ' * 25 juillet 1973. Projets de règ'lements ;du ConseN 
portant ouverture, répartition et mode de ,·gèstion de 
contingents tarttaires communautaires· supplémentaires, 
pour l'année 1973 : . . 

- de papier. jÔurna'I de •la sous-position "4s'.o1 A du 
tarif douanier commun ; ·· •· -' f . 

....::... de ferro-silico-manganèsë de la sous,position 73.02 D 
du tarif douanier commun; J 
* 25 juillêt 1973., Projet de. règlement .. clu èonseil 

relafü à l'organisation d'une enquête sur la· structure et 
la répartition· des salaires dans le commerce: les banques 
et les entreprises d'assurances. "': ' : ·. 

* 25 jui'llet 1973. Projet de règlement du. Conseil 
relatif à l'organisation'" d'une· enquête sûr ~e coOt de , la 
main-d'œuvre dans 1Je cômmerce,·11es banques et les entre-
prises d'assurances. 1 · · 

' ( i · * 25 juillet 1973. Proposition·.de décisibn. du .Conseil 
por,tant modification des décisions du Conseil du 14 mai 
1973 arrêtant un programme quinquennal de _recherche et 
d'enseignement de la ·C.E.E.A. dans le domaine' de là 
fusion et de la ·physique des 'plasmas. . ; . 

* 26 juillet 1973. Propo~ition de directive du Conseil 
relative à. -l'application de IJ'article. 5 de '.la. directive du 
Conseil du. 4 mars 1969 concernant l'harmonisation des 
dispositions législatives,· régle.mentaires et administratives 
reiatives au régime du perfectionnéinent actif ... . .. . . ~. * 26 juillet 1973. Proposition d'un •règlement du 
Conseil modifiant le règlement (CEE) : n° 1496/68 du 
Conseil, du 27 septembre 1968, relatif à ·la définition du 
territoire douanier de la Communauté. 

* 27 juillet 1973. Proposition d'une directive du 
Conseil portant organisation d'une enqÙête intermédiaire 
dans le cadre d'un programme d'enquêtes sur la struc-
ture de's exploitations agrico·les. · 

* 31 juillet 1973. Projets de décisions CECA de la 
Commission relatives à la définition de. l'unité de compte 
et aux parités des monnaies des Etats membres avec 
l'unité de compte, utilisée dans les décisions, recomman
dations, avis et communiqués dans les domaines du Traité 
instituant la ·Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier. 

POLITIQUE RÊGIONALE j 
La Commission a adopté un projet de décision portant 

création d'un Comité de po'litique régionale et une pro
position de règlement portant création d'un Fonds euro-

1 

j 
; 

:i 
J 1 



) 

pée'n · de développement régional, ainsi que le règ,Jement 
financier y afférent. 

Ces proposftions seront examinées par le Conseil en 
vue de leur adoption ·avant ,Ja fin de l'année conformé· 
ment aux engagements pris au sommet de f'.aris. En 
effet, les chefs d'Etat ou de gouvernement ont reconnu 
que ·Ja politique 'régionale communautatre était, de même 
que l'union économique et monétaire, un élémetnt néces
sa'ire pour renforcer ,Ja Communauté. lis ont attribué une 
haute priorité à l'objeotif de remédier aux déséqui'libres 
régionaux qui pourraient affecter 'la réalisation de l'union 
économique et monétaire. 

Le communiqué final du sommet· précise les voies de 
l'action à entrepretndre : 1Ja coordination des .politiques 
régionales des Etats membres et la mise en place d'un 
Fonds européen de développement régional. 

Les nécessités du rapprochement progressif des poli
tiques économiques des Etats membres Impliquent que 
Jeurs politiques régiona1Jes, élément 1important de leurs 
politiques économiques génér-a:lets, fassent 1J'objet d'une 
coordination au 'niveau communautaire. 

Vinstrument approprié pour faciliter· cette coordination 
est un Comité de po'litique régionale créé selon les moda
Htés prévues au Traité ,pour. le comité monétaire, la pré~ 
sidence étant assurée par un représentant des Etats 
membres et le secrétariat par la ·Commission. 

Le Comité aura notamment pour tâche d'étudier les 
objectifs et moyens des Etats membres en matière det 
politique rég·ionale, ,Jas programmes de développement, 
les régimes d'aides à finalité régionale, les mesures 
de dissuasion dans les régions à forte concentration et 
la promotion d'une meilleure information des inve'Stis• 
seurs publics et privés en vue du développement rég'io
na:J. En outre, N est prévu que le Comité puisse recueilfü 
les op>inio·ns des milieux ,régionaux intéressés et des 
organisations syndicales et prnfessionne'Hes. 

La ·Commission attache une grande Importance à la 
recherche de moyens appropriés pour associer les par
tenaires sociaux, les instances locales· et régionales au 
développement d'une politique régionale communautaire. 
A cette fin, et aussitôt que ,Je ècmseil aur-a approuvé 
l'établissement du Fonds de développement régional, une 
conféretnce sera convoquée avec participation des parte
naires sociaux et d'autres milieux intéressés pour déter
miner quels seront les mécanismes les plus appropriés 
pour assurer la coopération la plus étroite possible. 
Entretemps, la Commission propose que 'le Comité de 
po)ltlque régionale entende régulièrement les partenaires 
sociaux. De pius, lorsque des problèmes concernant une 
région particulière sont examinés au sein du Comité de 
politique .régionale, des dispositions peuvent être prises 
pour que 1Jes opinions des· milieux intéressés de cette' 
région puissent être recueil·lies. 

Au point de développement où en est arrivée la 
Communauté, Ï'I importe, ainsi que le sommet y a invité 
les Institutions communautaires, d'engager les efforts 
dans ·la voie d'une solution communautaire aux prob'lèmes 
régionaux et de créer un Fonds européen de développe· 
ment régionral. 

Le Fonds est appelé à Intervenir dans les régions. à 
prédomir:,ance agricole, •les régions affectées par des 
mutations Industrielles e'I les régions à sous-emploi struc· 
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turel. Les critères pour ·l'établissement de 1l'intensité des 
déséquilibres régionaux sont formulées dans le règlement 
portant création du Fonds européen de développement 
régional. Ces critères détermineront à leur tour la liste 
des régions dans lesquelles le Fonds pourra intervenir. 
Sur la base de la décision de la Commission approuvant 
ces critère'S, des discussions sur ,Jes détails auront ·lieu 
maintenant avec 1Jes fonctionnaires 1responsables des 
Etat membres en vue d'établir le règlement d'application 
à présenter au Conseil en septembre. 

Par ailleurs, la Communauté doit pouvoir èontribuer 
aux ·dépenses des Etats membres non pas d'une manière 
ùniforme mais en tenant compte de l'intérêt de chaque 
dossier dans son contexte régional. C'est ,Ja raison pour 
laquelle le montant du Fonds pourra atteindre 15 % au 
max;imum du coOt de 1J'investissement pour les ·investis· 
sements dans les activités industrielles ou de service 
dépassant 50 000 u.c., sans toutefois dépasse'r 50 % des 
aides ,accordées à cet investissement par les autorités 
publiques. Pour 1les investissements en infrastructures, 
J',aide pourra ,atteindre 30 0/0 au maximum de la dépense 
effectuée par les autorités publ'iques. La Commission 
estime que ·les ressources du Fonds devront être distri
buées d'après l'intensité re'lative des déséquilibres régio· 
naux dans ,Ja Communauté. 

' . 
La solution adoptée par la Commission en vue de 

garanitir l'efficacité du concours communautaire 1répond à 
l'exigence que 1le concours communautaire doit être 
complémentaire et non pas substitutif de 'l'intervention 
des Etats membres et qu'i'I doit être souple dans ·sa mise 
ooœw~ · 

Les problèmes régionaux étant très différents d'un pays 
et ·d'une région à l'autre, ,J'aide communautairn doit pou
voir s'adapter aux besoins prioritakes de chaque région : 
industrialisation, lmpl·antation des services tertiaires, 
infrastructures, toutes di-reotement 11iées au développe· 
ment économique. 

Pour assurer que 'l'action det la Communauté soit mise 
au service d'une poHtique globale dont le caractère euro
péen soit manifeste, le concours du Fonds doit s'appuyer 
sur -des programmes de . développement encadrant les 
investissements et examinés au sein du Comité de po'li· 
tique régiona!le. 

CONCENTRATIONS 

La ,Commission a soumis au Conseil une proposition 
de règlement sur le contrô·Je des concentrations d'entre· 
prises. 

El•le' estime en effet que le nombre croissant des 
concentrations et l'acc~lération du rythme des concentra· 
tions rendent nécessaire la mise en place d'une légisJa .. 
tion p·Jus moderne et plus précise en la matière. 

Actuellement, l'article 86 qui constitue 1le seul instru· 
ment juridique appHcable en matière de contrôle! des 
concentrations, ne ,permet ·ni une intervention préalable, 
ni une intervention systématique : i,J suppose que la 
concentration qui -constitue une exp'lo'itation abusive 
d'une position dominante ait déjà été réalisée et ne per
met, cas par cas, que des mesures de déconcentration 
a posteriori. 

La Commission e'St d'avis que, face à ,J'évolution 
actuelle de la concentration, un tel contrôle n'est plus 
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de nature à garantir « l'établissement d'un régime assu
rant que la concurrence n'est pas faussée dans le Mar
ché commun » (allticle 3 f du Traité CEE). 

L~ Marché commun exige des entreprises de taille 
eùropéenne. Le renforcement de ,Ja capacité concurrentielle 
des e'ntreprises. par •Ja voie d'opérations de concentration 
est certainement souhaitable comme instrument d'inté
gration des marchés. Il convient cependant que soit sau
vegardée ·la :lil:terté de choix et d'activité des consomma
teurs, des fournisseurs et des acheteurs à •l'intérieur du 
Marché commun. ' · ·~ ··"' -' ;· 

La régle~entation proposée· est basée sur les "articles 
87 .et 235 du Traité CEE, et prévoit pour )!essentiel que' : 

- Les" opératio.ns de concentration qÙI don'nent .. aux 
entreprises participantes le pouvoir de faire obstacle à 
une concurrence effective à l'intérieur du Marché. com
mun, sont incompatibles ave·c le Marché èommun, dans 
la mesure ·où le commerce entre; Etats membres est 
susceptible d'être affecté. · 

. ''.u. 

- Les opérations qui ne sont pas suscept_tbles de 
donner aux entreprises ·participantes le_ pouvoir de faire 
obstacle à une .. concurrence effective sont exclues · de 
l'application du règlement. Le règlement pré_cise à cet 
effet que cl'!!te exolusion joue de plein droit pour toutes 
les concentrations où les · entreprises · participantes réali
sent· un chiffre . d'affaires annuel total inférieur à. 200 
millions d'unités de compte et ne détiennent pas non 
plus une part de marché supérieure à_25 % dans aucun 
pays membre. · · · · 

- La Commission pe'ut exempter de )'•incompatibilité, 
des opérations de concentration qui s'avèreraient lndis
pen'sables pour permettre de concilier différents objec
tifs communautaires, notamment dans le cadre. des·· poli· 
tiques· êommunes.•arrêtées par la Communauté. 

- Un système de contrôle préalable des opérations de 
concentratk>n importantes est mis en place .. 

A cet . effet, oJE1 projet prévoit la' n·otification préalable 
des opérations de concentration lorsque ·les entreprises 
participantes réalisent ensemt;Je un chiffre d'affaires 
annuel d'un milliard d'unités de compte. Cette notifica· 
tion préalable est assortie d'un délai suspensif de trois 
mois endéans ·lequel les entreprises doivent surseoir à 
la réalisation de ·la concentration, à moins ci'ue là 
Commiss·ion -ne les informe auparavant qu'eMes peuvent 
procéder à cette réa'lisation. A l'issue de ce délai, les 
entreprises peûvent en principe ·réaliser •l'opération de 
concentration. · 

- Lorsque la Commission estime qu'une opération 
de concentration pourrait se révéler incompatible avec Je 
maintien d'une concurrence effective, elle engage une 
procédure d'instruction dont ·la durée maximum est de 
neuf mois. A· •l'égard des opérations de concentration 
notifiées, la Commission engagé •la procédure au plus 
tard à l'expiration du . délai suspensif de trois mois. 

L'engagement de la procédure ·ne préjuge pas l'incom• 
patibiiité de l'opération de concentration en cause et 
n'a normalement ·pas d'effet suspensif, à moins que ,Ja 
Commission ne p·renne une décision suspendant •la réa· 
lisation de la concentration jusqu'à décision finale de la 
Commission 
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. -'-- La Commission peut, au terme ,de l'inst~LJction, soit 

classer une affaire, soit constater l'incompatibilité d'une 
opération de concentration . et, éventuellemen!, ordonner 
des mesures de déconcentration. Elie ·peut aùssi relever 
de 1i'1incompatibilité, les opérations de concentration indis· 
pensables à la · réalisation d'objectifs d'intérêt général 
de la Communauté. · , . J .. , . 

CONSTRUCTION N•AVALE 
't j} 

. ·1 ; ., 
- -+ t.. 

· Compte tenu de •l'importance et de ·l'acuité d~ pro· 
blêmes auxquels doit faire face la construc:Jion navale 
européenne, la Commission a décidé récemment' d'in· 
tensifier ses consultations avec cette industrie et elle 
vient d'avoir une série d'entretiens spéciaux ,avec toutes 
les parties intéressées. · J. .. · r· · . 

Il n'existe pas de formule globale pour surmonter ·les 
difficultés de cette industrie. En ce qui concerne les 
structures, les changements appropriés doivent être vou· 
Jus par l'industrie eHe•même et qu'ils ne peuvent pas 
être définis dans un document élaboré par une adminis• 
tration centrale. Néanmoins, iJa Commission ne peut pas 
échapper à l'obligation clairement définie lors çle )a confé
rence au sommet de Paris en · octobre dernier, de 
s'efforcèr de donner une orientation .et uné dimension 
européennes aux efforts déjà entrepris au n)veau natio• 
nal pour rééquiper ·et moderniser cette industrie. Une 
dimension européenne pourrait impliquer une harmonisa• 
tion de :Ja production par dessus les frontières et eNe 
né.cessiterait certainement une accélération · du rythme 
de modernisatiôn. ·' · ,,.. - ·" '·· 

Il faudrait un ,programme d'action europé_én .. qui cou·. 
vrirait les quatre prochaines années et qui Ccievralt être 
élaboré conjointement par toutes les parties Jntéressées, 
y compris les gouvernements. nationaux, plutôt qu'unila
téralement ,par la ·Commission.'·En fait, seul_ un consensus 
pourrait donner naissan·ce à un projet qui, éntre autres, 
devrait respe'cter les dispositions du traité de Rome en 
ce qui concerne les régimes d'aides publiquès. · · " 

. . t. • 
Pour se donner les moyens d'entreprendre la négocia

tion d'un tel consensus, 1Ja ·Commission a mis '.sur pied un 
groupe de travail, qui, en établissant des côntacts plus. 
intensifs avec tous ·les intéressés (industriè, .syndicats.
gouvernements) créera un climat dans lequel, Il sera pos• 
sible de développer un programme d'action. i · 

• Le grnupe de travail va remplir immédiatement deux 
fonctions spécifiques : .,,,. 

a) Rechercher avec . l'industrie. co'mment. ·l'influe·nce 
dont jouit 1Ja Commission auprès d'autres 'industries, 
notamment ·les armateurs ·et les fournisse'urs de matériel 
essentiel, peut être utilisée 'le plus efficaèement pour 
soutenir un programme d'ac~_ion ; ; . . 

b) comment les ressources 'financières nôn négligea
bles· dont dispose ·ou· disposera la Communauté (Banque 
européenne d'investissement, Fonds social, Fonds régio
nal) peuvent être le plus efficacement utilisées pour sous 
tenir 'l'effort de modernisation des · chantiers et financer 
les exportations de cette industrie. · 

. l 
La Commission considère que cette nouvelle initia-

tive, qui vise à. obtenir des· ·résu,Jtats plus: rapides, est 
justifiée par sa conviction que là co'nstru'ction navale 
européenne 'à un rôle essentiel à jouer dans l'économie 

; 

t . 
' . 
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de:fl;1,1rQP,~ et ,gu~. s.01:r'.~Y.?njr:cdqi.t:.(ltre ~oli~ement ass_uré 
sur~~neJ;,.~s~; ré.eU~f(l~nJ:cQ.l}Ç!JJr.(;)nJi~!!~r.:;: :::-: r:! l t: zsr.m 
r~-~.--: .. .,. ·'"°1\JJ .::;:::·,,;# ~ .. ~1 ~ .... .J :.~;i:i •. rt1q no::,.~\:.11 eict:: 
POLITIQUE ENERGETIQUE .::.;L!p,üi::;w1 

S' Lâ''Commisslôn ~ à:•:trafismls''fe :-7:àoOP1973 '.';â'û:·consêil, 
ên.., même 'te'mps. qu'une commùnication -sur:. la" pre'mièrè 
mise~ en œùvre\ des'J·,\'.orîêntations 'et' actions prioritaires 
pour unÉPpo.liffquè •êo!)1mùrîe pe +'énerg'.ie·»/six proposi.l 
tions 'de '"règlèmént)où' aê :-décision dü Cônseil : .n:}!)) cl 
:r.:.i..; unè propositidn dé règfe'mènt cohcernanHa:·cdmmu~ 

nli:ation . à· ·la ~Commission: ·des rjri,po~rtations:'Cl'hydroëar: 
bures' de prbdüits·pétroliêrs .J' .:. '.,;:,1::·"1 t,:., H:;·,~, ': .. : ;f 

·.:... ürie proposition'êle rè~lèin~nt èoricérnant lâ-èommu"'l 
niéatlon 'à la~ Coinmission:1:èfos ·expo'rtaticiris ! d'hydrôc~r-' 
bures vers ûis pays":tlers/::.q, .r:" . !"..} _;,~:_; ~:w .$1d ,.., 

,:-:_éUrîef·prÔpositiôn de règlerrierit'pértant 'établï'ssëm~nt 
d•~ne p'rocêdure:·éomriiuiïe de: consultation· sur:;1•approvP 
sionnement de la·Cômmufiaùté en hydrocafbùresl;~, .... ~ù 
~·- un· proJéFde) d'ifoisiÔn rvisant l'inéiûsioi.Pdu:pékô1è1 

brut ·et dés -pfoêltiits ~pétroliers dàns' 'le·, régime~rcorriînuri~ 
âppliëà6Ïè aux'."exporttatioiis"éfaBli'. pa( fe":règlemériF(CEÈ)' 
rî~l 603/69/~-, !·.: !="'·~:""r:v·"tnH-~ r-.:. ... -·- :t: ~:l!lC ,:::,+~~;·::---,.3 

t ....'..: urïe •prbpo'sition ëofiè:ërnafü·,1a''înisè 'sôùs r-survêiP 
lance de'S importations ra•hy&rôéârburés :e·n r:irov'énànêe' 

des pays tiers, ... _" • ·. , ~.,..,.,.. ..... -. ,.,, ... ,.,., ~, ,..,.~ ..... 
- une propos1t1on concemanP· la ·mise ·sous·· surve1I·' 

lance des ·exportatioris d'hyqrocarbures à destination. des 
.. _-_ .. ~·-· ,.t,J .. , j .. , it • ·-·"· . -..J ---~ 

~~ys tie~,- r~;" ë~ ::b ;_,.,t_;.J6 ~- 01 i::111 - .. 1it!!O ::.t ,.-.:~4 i:~. ! 
• L'évoJu.tion ,,_de Ja, conjoncture, énergétique ·mondiale,,,et 
to1,1t par,Uqulière"l~nUes tens.ions qui ,se dessinetnLsur. ·1e 
mar_ché; ges:1 hy$frocarbure.s,:J re1Jforcent l'.urgence; d,'une1 
action 'çornl!lunau_taire.::;,visan_t ,à . assurer.;,c;lurablemenL et; 
d_ans.: d_es (..Copditions_ satisfaisantes Tappi'ovision-nement 
de·-•la Communautihen:.énergie._.C!est en· .. soulignant cette/, 

~!9El~J'..~.i gu~i::.!??~J!:iŒJé,n:i.~r:i!:.~l/~ ,,,e~g~g~~1~m~;-q~'.eJle 
~v~lt p~is. lors deJ 1~ s~ssio11~d~_-C~!'J!l.(!i.l::«.El}~rgj!3,:.>(,~<!uJ 
?~:mai. 197_~! ~ la foll)rnissigr:i i; el/~~P.~~nnf.:er~~ente . .au 
Conseil- une .,communication sur une première mise',,en, 
œ'uvrÉi°'dés'"/oriëntatiÔris et âëtions 'prioritaîre-s ~pour·.-ûi,è~ 
~~l.iJlqu_~_énernét~qÛ_e·:c~ef1ij:i_~D~u!~r.~ ». _..:.i·Î i'.: '.:::1 ·:iï;. ;:; 
j, Dans .une·, première étape;.: une action: dEna Comrriu~ 
nauté ·doit être.rengagée; immédiatement et (simultanémènt· 
sur. ;trois. plans,- .. qul; · ·pour. des- raisons. de : politique,·,,des 
logique . et d'efficacité, Tdolvent :être .. al:iôrdés<conjoirite-~ 
ment: Jes '. rèlations:avec':Jes ,pays :,,lmportateurs~"d~éner! 
gie, 'de!=! •,relations · avec· les :pàys~ exportateurs~'d'énèrgiè;' 
et •l'organisation du marché;! pétrolier::·co'nimunautâiré:::·1 
t·"" fo'--'.,·r ,..~ ···~·11·b "'"\, .... ::i:, ,..,,n:·~r•ri':!'.; :-1 .,,.~ 
,,~J. e~~fe!· :~l~~~n{;~_yef !~5-:~Palfjmp~~at~~~t; ::;~l'.~~~r~ 
~S· 01t~~q teq e!ot~~~c! !:.:.-1 n~ ~t .::~n~rr!.:xe e,r::: ;;~ :..:z 
<Là Cômrifis·slôfi =àUfopéehne,:rà:,j 'oê<iaèiorl. êf és' 'êoritaêts1 

pé'riddiqües::qù'ëÏle :~:êntrëtiênf ·::-avec' ries gÔu\iêrnefmé'nts1 
dès 1Età.ts:ünis) éFdÛ' J·âpo·n, :--procèdera'. égalê.riîënt à" des! 
ébhârigestr:a;iiiformâtion"'.~'sÙ f d•evo'IÙtiÔIÎ VI de" · la Esitu~tiotÏ• 
énergétique" nfün'diale. r. Par-: âilleu·rs:: là'l1:ciopér·atioh avêb1 

IËis,pays'·impôrtateùrs êl'éne'rgiè'téfôit-s·tc1évelÔppêr~ immé:1 

diâteliiërît èh-vtië è:1ê1:- .::l cb me . .::; 1 1.1~ no.tr'u~rr~1is '.'::il.l 
rJ tn:· ...... .,~ ... rtr, ..,,-.!t..,:---nf· .. ,.u,·-.o;:r .... t ~ ·.n:tr-t""'··~··u·,,~r,q 

~,r:-,'.évlt:Ç~~e.~s~r~~è~_è!~· ~ii_ùÏl!ê'. ~i\e:~gt~~ii i~tîes, 
m~rchés,111oi;idlaux., .• v-~ ··- ,,.u"'~"" ,-. -1.-. t--:i .. ·'a'v1 ~.:..... J-11J\,.1,f·· 1 ·-"1 __ _. '-'\ .... i ""• .J ;.J •••• , •• j..J ~._ --'I '-i • • \,. ..,.t i 

A cette fin, les pays Intéressés devralènt' · éléfinfi<ëê, 
g~'.~~ •• e~!~~d~r:it; par: .. •t.s_yr~ry_gp~r§l" ;..~VPJ~QL~t3r des~_typ_es 
<!~:.P~!Lqu_~ 9':! ~~~ :.,comp?rtem,e)lJ .susp!ë)ptjblt.s . <;le: porter; 

( 
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préjud[ce. à'.'la:~stabiiité du -march_é; ai_nsJ: qt1'envisager des 
insJrum~ots'.' à· r:nettr~::éven1uel1eme,i:1t :en - œuvre i pQuri 
ernp_êc.h.er,,cll,! liri:!iter la: s_urenc_hère .. :;~C: : ,..:ci:,t. :;;. b {, , ,,ot 

r,.; ï; définir le1 Ôb)éciî111''èt ;lés···riÎ'od~Utés 1;de"'doop€ra1 
tlon'en. cas. dè crise de' l'approvislônnement' eri· pétrolè 
eriti-e 'i,àrtehaires. e'uropéeris'- et rion'• européens.' Il' s'agit'. 
notammt~nt ;:de contribuer .,.al.IX ·1r8vaux entrepris ·dariS' c8 
domaine • pa:r- rncDE;·-fràvauxfauxquêls na ~Commission 
européenn~ est assôciée·;·--!ï•t' :;!' r:,;:z:"'!c ----: ·"J ·-; :--11 

~ .• . •.• - ... t ~ • _ .. f.... ...,.. , •.. l., ... ~ ••. ~- ~!•,,,,.,·--'""'Ili - Il 

':'. - . engager · une· coopération . en · rnatlère de __recherche 
sclentlflqÙe:.: et: te-chnlque daris- le sèëtèùr~ de l'énërgieJ 
A'dêttê'. fi~~ la".Ct>mmis'siÔn euro'péèniîê fera âir c·onseil1 

éles. mirifstres-dès. proposiflons' sûr, la~ bas'è ' d'.uii invé'n'} 
tairê, =qu'ëiîè-'-vièiit ''d•eiitreprénêlrè,-~ dës''-âètipns ·~a:~
& :rechêrêhe· ef;déveïô.ppêmént ,,-ëJârîs le' secteur de :,ré'ner! 
gie âêtûelletmênt'mènéês1·aans~11a· ccinimùnâûté; et 'd'ù 
« Programmè 1 éâëlre ·-éfe rêëhèrcfie ên . érierifie ~ .qù'êiië 
élaborè1fotÙelfemênt::,:-,,,. '"' ;1 .;ne;;, ~,icqm: ..;JI CL,-, ~-• .;;t 
.. l·~: 1nu1nmoiJ ~:,~:.::.- i1b "'!:_·::!:Q~:J r."} st1f-n~·1 :-:~ ,tr:-Io~ 

qï; .l:.'.'Lês''rèlâilonif âviè~ies 'p'àys· ëicportateurs'"d'énef~ 
gle '.· ___ ~_:_;"!::-:.:: .... ~~-·:_~ .... ~~ "/, 1 • :... ~: ,-J l -..-;.:;:1.:·~~: 

.. r,, 'o ,,,.·1··:·~·,r' ~··::~3,1 J.rf"' ,. .f't":m, ~ """î.'11 ·-,u-1:::; 1en 
Le élévelopperrient. de' relàtions-- çonfiantês-~ avec::.1es. 

· • --- . ., , • _ • •• J , ,. , 1 ........ ~;J.t ,t . ...., 

p_1:1y~1 e.~~Cl!!,~e~r;i ~·~~,ergjr, ,d.?,iJ,;;5'.]~~~~er da~~~ un7; P~9P~:-, 
ration , ~X.é~ -~~-- ,l,a:i,sati~fac!io~::i ~e~0 ]~t~fjt~ · ~utu~IJ.,:..d~~ 
~311.en~_ï5~~;)1 JJn~i-~~~i9èJ !~Z~:..~.e ~I sL :::1:.!'".r:c:1 no:! 

- recenser et déterminer les:.:: dlffé(en.tes pos~lbllltés 
de coopération vis-à-vis des pays exportateurs d'énergie 
qui s'offrent. aux ~pouvoirs-, publics. rcommunautaires- ou 
nationaux ët' aux 'opérateurs. économiques:" A 'Cef Elffet, 
la ·Commission,,.européenne ;-propose. la,...cré.ation-dfune 
procédurë" d''informàtlon .. -et ~de. con'stJlltàtion ;.mutuelles 
entre· ,1es' Etats. mémbres ét la .èommission sur lès -àspects 
énergétiques des ·irÎitiatives., des. Èt°àts~ membres, 'vis-à~vis 
a'és pays' exportatèûrs d'énèrgîê; ;''.,:;! "::Jf'". J··:~': :.,,::J 
.... t1 ~ h • ·H/ r~- i'. ;.... . -t1·-·t X,..,, · 1· ~ ~."' ... t •:'1 !t· J" 
;:-....::. établir ~·des·~ confàcts . àvèè ' les< pays. exportateiïrs 

• -·~ '• .,,! •• , .... ~-:,- • • • .. ' .,.,. ~- •• ,...., -·:.i ... ...,~...., ~ .i 

d'énergie pour mettre éventuellement en place des_ procé-
~utës , d',in!,(irin/:ltlg~· ~ééip;roque_.~11:_a" ~C~mmis~Jon.J.~.i f?f~~' 
pos.,e t.~·o~\fri~Ld~~ ;_con_\fersations e~xplor11,!0Jr~s. :.-P.v.eç d~~ 
pays exportateurs qui ont déjà manifesté leur intérêt- à 
cet égard. De te.lies conversations devraient s.e d·évelqp::' 
pè'r progres~ivemenf avec 'Jès. autres O pâys exportateurs 
d'énergie afin '.cfe'.' rechercher 1â . J)cissibilité d'accord~. dê1 
i::oopératiqn éc'onomiq'Ûs ét 'èoiri'rnerciale.'.,.:.~ ;vi;·::., ;::ri: :.:..·.;.: 
:'1P i:T~~a~.-~:.~t t Oh _,,.k .i_! ::,~~J".'i.:U;,.:~·-·trs:t c:>n~" .Jno!l :~ 

·::ÎÎI.' iJ_ ! L;orgànîsatlÔn c-tiû' maréhé.~pétroifor commùriâ°ii) 
taire. .2:·:!:îC--,,,-:;,o .:~;;.1 .. ~'. •.. ·:'.J;,,; .. .,o '·-· -:o~ 1...; r:: • 
t"n'-- "'qr-••"'"\ f--:•--•-,-, '0 ~,.,. ,.,. -1 f'' ' -:1r.O:) """ ::l -,u~·e ;~~olitiq~e:l7,9o!!)~~ne- ~·approviiionn~e~ni~nJr~-.fri'ii§.-i 
pensable pour assurer -la sécurité-de rapprovisionnement 

• .~~ -~ .J ...... ;,... ·~ - ,.,., .i•- ......... \.,. J.,.,.., • ....,, -~-.,, ......... -Il 

p~~-~0(19-r ~~ ·l·~"soi:i:ip.~!}af!_té, ,S~pp_g~e,:• $ L,;.:,,Jd f:!J ;:::;vz 

-;-.:_' -ürfe lrifornfàtiorf' â'déqûàtê ~ sur l'ensëriitîlè~ dei '.îrièû= 
vements d'hydrocarbures là destination et en provenance~ 
de i'f~ ::ÇQffi!Jl_\J_n_é\.L!té;·::. qui "devra u~;tret ;.obtenue:rpar, 'la 
qgmn,.l,ln_iqationr ~.; lé\.:'...Commissi.o.n~·eu ropée1Jne· :des •~-il!lpor.-, 
ta!ion_s_ d~s ,.d.iff~re'nts. produits pétroliers;~ ainsi que: des) 
e?(go,:taji_0:!1$,§hydrop~rbures vers:±les ·gays.tiers, commu0; 

niÔé\.tÏO.IJ; ·gui_ cornpJè_tera )e_s:: lnformatio11s . obtenues:...en: 
agglic~fJoJ1.·0_1.J...'règl.13roent .. sur.Ja comr:nunication ·des ,impor~; 
tat_ion.s d_e :p~trol~ ·l>rutet de g~z. naturel. La: Corn.mission, 
~ur0,pé.?11ne.:::.e'n'lisage um ... o.utr.e ~de-:;: dp1Jner \Une.; s.uiteJ 
çqn_cr$te_~ s_a; pr,opositiçm:d,'~ta_blir. ,de,s !nol.c.ateurs_ de;prix 
à l'~ntr~e o.u. pé.trQl_e !;>rut_d~D.S::'la ·_Cqmmunauté: ;·,r•ï! ; ·:.;;" 
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L'Association de Droit International flntérrùitfèna!fii.aw 
Association, ILA) a célébré son centenaire, à Bruxelles, 
du 30 aoOt au 1er septembre 1973. ,c'est dans cette même 
vme qu'a été fondée en octobre 1873, cette Association 
bien connue, dans ·laqueHe s'engagent ,pour ·le dévelop-

. pement du Droit International des savants et praticiens. 
Au cours de ces 100 années, l'ILA est devenue l'une des 
associations de Juristes iles plus importantes. Elle comprend 
aujourd'hui plus de 40 groupes nationaux et plus de 4 000 
membres. Il est de la plus haute importance que l'ILA 
comprenne des groupes et des membres dans la région 
Europe-Amérique, dans les pays socialistes et dans 'les 
pays du tiers-monde. Malgré cette extension mondiale, 
la plupàrt des groupes et membres de l'ILA sont toutefois 

'encore en Europe Ocoidentalle et en Amériqu·e du Nord. 
De ce fait, une des tâches actueHes de l'-ILA sera, comme 
Lord WHberforce (Président du Conseil exécutif et du 
Bureau permanent de 1l'ILA à Londres) l'a mentionné à 
l'occasion de l'inauguration du centenaire à !'Hôtel de 
Ville à Bruxelles, de renforcer sa présence surtout dans 
les pays en voie de développement. 

. 1 
.~; Depuis· sa'. création; •la :tâcheJa·p,lus··Jmportarite: dè' l'·ILA 
a été~ .diencoi.rragen::Je,:·développemënt:'.dês:ctendances 
modernes du Droit lnternational~:Ainsi;i lë:droit-:eurbpéën 
.a.,plusieursJoi~ trouvé une.p'l.ace. légitime dans.les travaux 
?8, 'l'l'-'Â.}jes t~~V~llf ~~ dérçujë~t~p~rl)une (c9~fr9~t~~ion 
,é.tr~it~~~~t~e ,.1.a}héoJie a, 1:ra_ pratiqu.~, a~ ~~i.~1 de, conf~i 
rances,, q~i "~nJ ,lieu '"lto,us,.)~$, 9e~x _.a~.~: ~;Jq~ ~ifférent~ 
.comité~,, qut~e r~unissen~ .. e~\r,e :les,,,c9nf~r~m:~s .... La der:-
nière confér~nce · pl?nière a eu lieu à ~.8.Vf ,.'(p.r~ ... e~.,1,~J~ 
et la prochaine se tiendra à •la Nouvelle Delhi en 1974 . 
~••d'\- ~-·•~,r·:.:-"IM,t. ,- ~· ...._i, ... ~~,.. • - ' .,,.., ~,,...r-: -\A.f ... ,1tr,.f "."'",. r< 

/Les. traJaux_. d~ pLA; portent.~ytlJèHemenJisur. prestju~ 
toutes les· grandes questions ac!uèHes ,<:l,u Drqlt ,lnternatiof 
na.1.: duJ<;:.:,.comitf. (D.roit d

1
e l'.~irLaifpoml:~._lf pl~s, r~c~~! 

~ui s',<;>ccupe . d.e Ja. pr<;>t~ptlo.~ ,.de:J'envJr_op~em~nt,' Ju,s~ 
CflJ'au 1 ir' A~omité _(~oc1,étés tr~~snatton.alf:!ll);.q~i ,!3S~ ,eryc,or~ 
en "'stade' de ·-0réat1on. De cette ·manière,' les' travaux de 

• ' ~ ''"~l"f: ~-r; -~. • : • , A, , • I"" , - - .. r,'~,. , , ,· • 

l;ILA /8P~~~e.rte11_t u~é;._ var.ià11te. utue~.f 'ce.~f .. 9,8. ".;l'h]st\M 
de Droit 'International· »,"qui· a également'· cent années 
d'.existence. et::quLs'oë:cupe :dans·:une. enceintelmoins vaste 
de~,:'questions,:·.de:,-Droit • .lnternation-a'I', .~surtout'.,sous ,,lés 

~~~e~~~ !h~~ri.q~ès.;~~ >J_:~::;, :;:·~:1~.';:~. ~~c~} l~c: .. .:.:? 
... La célébration, du··centeriaire' de l'ILA•à' Bruxelles;'"qul 
â·· êü~ lieu·; sous là '.'.présidence .. aêtivë"dû":'.'prof~sseûr':êeèil 
01 mstëàèl• (Etats-Ûriis)r étâif'. 'éirganiséë": âveêl '.ti~âùcoüp ~de 
méthode 'et d'ëfficàcité ,par. Maître" Henri :cô6fiàüx'.:f Prési
clélit·'dê-·fa; bfànche'.'l:ielgo"'luxëmbôù'rgeôisë):.i f l lf!l?::~,o:-. 
!!l .';r.: ~ rr:~r,A b :"" 1 :"' 4 ~·J_ri · u,:·;d r:.! eu~h ,e,J:rns'l ;:,tJ 
1· ,'.f.ro!_s_,;gro,.,ue:s .,: ::1..,i,nèl',~';(;.1 ; --:::-;:: '."'1 é. 1 · l:;,lj'"m 
s. 1. "~:CqnJlits ,inten1~tio.n~ux ;» ·(so.üs,-·la, pré~ide11clil ;;t!e 
r: ïic.ol',al'.)C. i,e11;~µg. E;) de. ila.. Çquri IDtern~tigQale 9e~ .. Justlq~; ~ir 
é'' :;',,~§![alq f1tzmaunge),-,:,.l'F'ù!'.I _, "':, · ,:i,·t J. J .~:C'"t 

2. " La libert§l de l'individu » · (sous la pré~idenç:e d4 
-·, P,tocu~eur_,~~néral W .. G~nshof ,,v!ln.f!e~ .. fyl;E!E!rsch);·, 
; ~-~!:.~rgf~ct_lf?~M d!3,.;l;enytçi_~(1E!"1e~t r: (so-us',l~!'~ré.s.1.d,E;.l!C~ 
.~ :;' ~e :r'.A,m.b:s~~deur :~!ltsud9.ipa, S~i~h~~~a),J:_.; ,~,~! ~ 
O"!_t)raité de. quesfions actuelles . du, Droit; l~tern~tiona! 
.dani;.une,atmo$phère de participation. actiye .. C'est au sujE!t 
?Êl~'·liber,té,s;,foiidameritiiles de l'ind_ivic.ju·, qu'o~t!s~~èut~ét~ 
abofdés ,les problèmes .qui· se posent à J'intérieur. de ,là 
CommunalÎté· Européerin'e·eri ~~ 'qui 'concèrri~!la,J>ro. t~ë-

1

1 

.... -..-1 J , ~, .r , · ·. , ·,,. 'tt, · :1 p --.... , -.~,; ~ . • . • 

ilR":.de .9,~.s :d~oits .. ,Une .. pomn::i,u~lc.ation._d~~;Jug~ à.111,~~o~r 
pe~ -::c.onnr4~au~é,s _ .. E~ro1;>,éEr~n.~~· ·~:-•. ~i~g~.;P~Sf,ator,e, \'~ 
·f~ll]:!é.. le~,.déba!s., C~s ·tray.a!Jx.,s~ ,ppur,su,lyr,~N .,da,ns_J~s 
comités I respectifs de· ·l'ILA qui' ont·souvent · présenté des 
suggestions pour l'élaboration de Conventions [Internatio
nales, ou d'autres suggestions pratiques, contribuant ainsi 
à une solution pratique des prob'lèmes. 1 

· Le succès de la cé·lébration du centenaire de l'•ILA et .le 
travail quallifié des conférences et comités de l'Associa
tion permettent d'espérer que, 'pendant son deuxième siè
·Cle d'existence, .r'ILA continuera, comme dans! le passé, 
à œuvrer dans ·le même esprit vivant et· avec une. attention 
spéciale pour les problèmes du Droit International contem
porain. Les nouveaux problèmes du Droit International 
provoqués principalement par :le développe,me~t techni
que et industriel, par la naissance de nouveaux Etats dans 
"9 tiers-monde et par les conflits entre « Nord .,. Jt « Sud » 

qui en résultent, laissent supposer que ce ne sero'nt pas les 
sujets importants qui manqueront à l'·ILA pen'dant son 
deuxième siècle d'existence 1 · · \ 

- Prof. Dr. Thomas OpP.ermann 
TOb;ngen (R.F.T 
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FISCAU-X 
EUROPÉENS 

par Pierre Fontaneau 

Présentation synoptique des impôts sur le revenu et sur le cap!tal dans 
la C.E.E. 

Ce parallèle rigoureux donne des idées, suggère des solutions, indique 

les recherches à faire. 

Tome 1 : l'impôt sur le revenu des personnes physiques dans la C_.E.E. 
170 tableaux (350 p. 27 x 21) 125 F. 

Tome 2 : l'impôt sur les sociétés et sur le capital dans la C.E.E. 
150 tableaux (300 p. 27 x 21) 135 F. 

, Demandez un exemplaire en consultation à l'éditeur : Les Cahiers 
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PROGRÈS ÊCONOMIQUES 
DANS. LE TIERS _MONDE 

(Vol. I) -· L'ENVIRONNEMENT SOCIO-POLITIQUE 
' ' 

par Gilbert BLARDONE 

208 pages - Format 15,5 x 24 - Prix 23,65 Frs T.T.C. 

Pour comprendre le développement économique du Tiers Monde au 
cours des 25 dernières années, il est indispensable de connaître le milieu 
culturel, social, politique dans lequel il s'est réalisé. 

La colonisation, les guerres, les échanges commerciaux ... ont provoqué 
des bouleversements dans les Sociétés d'Asie, d'Afrique, d'Amérique 
Latine. Ce sont ces tensions entre motivations et cohérences anciennes, 
aspirations et contraintes nouvelles que l'auteur analyse ici. 

Le développement économique du Tiers Monde se réalise aujourd'hui 
dans un contexte de mutations culturelles internes. . 

Parce que l'ignorer c'est se condamner à ne rien comprendre de la 
situation actuelle en Asie, Afrique, Amérique Latine, et dès problèmes qui 
s'y posent, G. Blardone, économiste, a voulu, avant d'aborder dans un 
prochain volume le rôle des hommes et de l'organisation dans les progrès 
économiques de 30 pays du Tiers Monde, rappeler ici les principales 
caractéristiques de l'environnement socio-politique. , 

AU SOMMAIRE 

• Dynamisme interne et équilibre économique des sociétés traditionne\les 

• Instabilité et déséquilibre des Sociétés de transition 
- Déséquilibres politiques et nouvelles classes dirigeantes 

- Déséquilibres sociaux, explosion démographique -en urbanisation. 

VIENT DE PARA'ITRE. - Progrès économiques dans le Tiers Monde (vol. Il). Population 
· active, produétivité et croissance. 
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(B) Collections études 

POUVOIR ET ÉCONOMIE 
par François PERROUX, 

Professeur au Collège de France 

139 pages - Format 13 x 22 

L'économie traditionnelle omet systématiquement les faits de pouvoir 
qui; cependant, apparaissent de façon éclatante dans les relations 
économiques nationales ou internationales. 

Aussi est-ce une analyse entièrement neuve qu'a entreprise François 
PERROUX en traitant du pouvoir comme phénomène économique. 

Le pouvoir est ici abordé sous toutes ses formes, qu'il s'agisse du 
pouvoir privé des firmes et d'autres groupes d'agents, du pouvoir public 
ou des relations de ces deux pouvoirs entre eux. 

Cet ouvrage qui peut atteindre un large public, rend aisée l'intelligence 
des problèmes difficiles des pouvoirs et du pouvoir. 

Sa structure analytique et l'exposé scientifique qu'on y trouve des -
équilibres microéconomiques et macroéconomiques en fait, d'autre part, 
un classique. 

Auteur de nombreux travaux et ouvrages de science économique, François PERROUX a 
publié notamment : Economie et Société (1963) ; Les techniques quantitatives de la plani
fication, P.U.F. (1965) ; L'économie du xxe siècle (3e édit., 1969) ; Industrie et création collec
tive, t. 1, Saint-Simonisme du xxe siècle et création collective (1964) ; t. Il, Images de 
l'homme nouveau et techniques collectives (1970) ; « Savoirs économiques mathématisés 
et théorie englobante. Quelques étapes », Economies et Sociétés, Cahiers de l'I.S.E.A. 
(1972) ; L'équilibre de von Neumann (même référence). 

L'Institut de Science Economique Appliquée (I.S.E.A.) (fondé en 1944), que dirige 
F. Perroux, poursuit trois objectifs : 

· - analyser les problèmes économiques concrets de notre époque à la lumière des 
acquisitions les plus récentes de la science économique, 

- promouvoir un travail critique renouvelé de recherche théorique pour la mise 
au point de nouveaux instruments d'analyse, 

- favoriser la transmission des informations économiques entre Instituts de recherche 
français et étrangers. · 

L'I.S.E.A. publie deux revues : Economie Appliquée (4 numéros par 
an) et Economies et Sociétés, Cahiers de l'I.S.E.A. (12 numéros par an). 
11, boulevard de Sébastopol, 75001 PARIS. 
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